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o. INTRODUCTION GENERALE

J. PRESENTATION DU SUJET

Depuis les annéL'S 58 en AII"ique cn ~éneral ct ~IU !1urundi en particulier. il) a

eu une nou\"elle ère historique: il s'agis<;:lit de la créati()n en CZlSCéldt des p~lrtis

politiques en vue de lutter pour l'indépendance.

Le Burundi, notre chère patrie, a connu depuis son indépendance des cnses

sanglantes successives. Ainsi, nous pouvons citer les années 1965. 1969. 1971, 1972.

1988. 1991. 1993 ù nos jours. Toute personne a\isée doit s'interroger sur lZl nature d

l" origine de ce fléau burundais.

Pour certains. l"origine du mal burundais serait liée ù l'opposition ethnique

entre les Hutu et les Tutsi. A notre avis. la seule dimension ethnique n' est pas

suffisante pour conclure.

Pour d'autres. elle serait essentiellement politique. Ainsi, elle rei1éterait les

discordes des rapports de force ct d'intérêts des acteurs po1itiques en place. Pri viIégier

aussI la piste politique serait la méconnaissance de la réalité burundaise.

Notre travail n'a pas l'objectif de trancher sur ce débat. L'ambition de ce travail

est plutôt de mettre la lumière sur un des tltcteurs saillants ayant [acil ité l'émergence

de l'esprit divisionniste au Burundi. Il s'agit du courant multipartite tel qu'initié au

Burundi. Nous tenterons une analyse critique du multipartisme burundais sans lui

imputer la responsabilité exclusive des malheurs du peuple burundais. Nous aurons à

comprendre comment les leaders des pmt Îs po litiq ues ont naturalisé l'identité pour

accéder au pouvoir. La plupart d'entre eux étaient régionalistes et éthnistes. Les

changements ont porté un coup dur aux anciennes structures sociale'>. Ici. la

responsahilité du gou\ernement colonial n'L'st pas absente.

Il. INTERET DU SUJET

Joseph LAPALOMBARA et Myron Weiner dans Po/itico! Parties and Po/itica!

Je1'e!opl71cnL définissent un parti politiquc comme étant une organisation durable,

agencée du niveau national au niveau local. visant à conquérir et ù exercer le pouvoir

et recherchant à cette tin le soutien populaire.



Cependant. nous pouvons souligner que certains partis politiques n'ont pas été

caractérisés par cette continuité car ils étaicnt fondés sur le sable. Pour notre cas, nous

faisons allusion aux partis politiques des années 60.

D'abord, notre travail a été motivé par le suuci de comprendre ce qui a handicapé le

multipartisme des années 60 ct celui des années 90. Il s'agit d 'une analyse critique du

multipartisme tel qu'expérimenté dans notre pays.

Georges Burdeau définit le multipartisme commc étant un système politique qui

caractérise un Etat où plus de deux partis ont une organisatiun ct une intlucnce

su11ïsante pour que le fonctionnement des lllstitutiuns en soit affecté. Un autre intérêt

de ce mémoire c'est de montrer l'influence que le facteur ethnique, régionaliste etc. a

exercé à l'intérieur de certaines formations politiques au Burundi. Et cela a provoqué

le chaos dans le pays pour des raisons que nuus allons évoquer dans notre tra\aiJ.

Ainsi, notre étude serait d'un grand intérêt s'il permettait de constater la

responsabilité de certains leaders des partis dans l'enracinement de l'esprit ethnique,

régional jusqu'au népotisme.

Entin, cette étude s'inscrit dans le cadre des travaux réalisés sur les partis

poliliques au Burundi. Nous espérons que 110trc tra\ail pourra senir dl' guide ù ceux

qui voudront nous compléter ou aborder le sujet sous d'autres aspects.

Ill. ARTICllLATlüN DU SUJET

Pour mIeux cerner la question, nous avons subdivisé le travail en quatre

chapitres.

Dans le premier chapitre, nous avons essayé de détinir les concepts-clés dont

nous nous sommes seni dans notre tra\ail d les fonctions des partis politiques ct cela

de façon générale.

Le second chapitre montre le conte:\.te de la mise en place de cette nouvelle

politique institutionnelle que les partis pul itiques et le pourquoi de cette nouvelle

oricntation politique.

\
Dans le troisième chapitre, nous ess~ly()nS de comprendre lïnstrumentalisation

(k~ cli\agcs idcntitaircs à travers les partis plliitiqucs.



Le quatrième chapitre a pour but deieter une lumière sur les essais de réponses

aux questions posées par la structuration des communautés au Burundi.

Enfin le travail termine par une conclusion qui ramasse les résultats de

ranal\ se.

IV. LES SOURCES ET LES PROBLEM ES RENCONTRES

Pour tàire notre étude, nous avons utilisé parallèlement les sources écrites et les

sources orales.

Conccrn~lIlt les sources écrites. nOLIs a\Oll consulté cl"abord les oUHages généraux

afin de mieux cerner le problème qu'ont causé les partis politiques dcpuis !cUl'

avènement jusqu'aujourd'hui.

D'autres sources qui nous ont été d'une grande utilité sont les ouvrages

spécialisés. les revues, les articles de revues. rapp0l1s....

Toutdais. nous n'avons pas réalise ce travail sans des ditlicultés qu'il t~1Ut

évoquer puisqu'elles sont relatives à la documentation qui a servi à notre étude. Le

problème majeur est le refus de l'entretien par certains. [J y avait aussi la discrétion de

certaines gens en répondant tout en gardant ranonymat.

Enfin, nous nous sommes rendu également dans certains ministères pour

consulter leurs documentations d'archin's.
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CHAPITRE 1 : DEFlNITION ET CONCEPTUALISATION

1. L'ethnie

Selon Michel PANOFF et Michel PERRIN, le mot ethnie vient du grec ethos

qlll signifie peuple ou nation: « C'esl un grollpemenl d'indil'idlls opporlenonl cl 10

même culture (même longlle, lIIêmes cOlllllllles, elc.) el se recol1llOissonl comme lels.

On dit oussi groupe ethnieflle. Cetle nolion (ondolIIenlole en ethnologie reçoil en làit

de.\ définilions ditferentes (quonl CIlI nomhre el ClUX choix des éléments ICI

corocléri.wnl) selon les (/lllellrS » 1.

Certains anthropologues se sont pal1iculièrement attachés à ce concept et

comme le russe SHlRAKOGOROFF ou l'allemand MÜLHMANN élaborent des

« théories de l'ethnie» dans lesquelles ils sc sont efforcés de montrer le caractère

dynamique de cette identité.

Il Lmt distinguer r ethnie de J'''unité ethnique" qui peut être un des groupes auquel

appartient un individu (famille nucléaire, famille étendue, village, tribu. etc.).

Paul ROBERT affirme également que le mot ethnie vient du mot grec ethos qui

signifie" peuple, nation". Pour lui, « c'esl l'ensemh!e d'individlls qlle rupprochel1l lin

cerloin nombre de coroclères de cil'ilisoliol7. nolommenl 10 COIll/77/I17Olllé de longlle el

de cllilure (0101'.\ qlle 10 race dépend de corLic'[èn:,\ LinolomiLf"e,\).

L 'elhnie FO/1(,.'oise englo!Je nolw71menl 10 IJelgiqlle 1t'a!!onne, la SlIisse romande, le

CanodaFonçais »2.

Quoique différents auteurs qui écri\cnt sur l'ethnie divergent sur beaucoup de

chuscs, ils s'accordent quand même sur la délinition générale du mot "ethnie".

I.e liwblèl11e ljui ~e pose ici chu nous d~lI1> ',1 régi()n de~ (jr~lI1ds [Cles en génér~ll el dU

Burundi en particulier est de savoir si ce mot est compris de la même façun que dans

d'autres régions du monde.

La réponse est claire et nette pour n ïmporte qui connaît cette région. En fàit. à

des lïns politiciennes. jes politiques all'icains onl ehangé la signilication du mot

« ethnie» et ont ainsi créé une situation de violence très radicale, débouchant sur

l'intégrisme. Celui-ci est:

« L ne idéologie exclusil'e dons la mesure où iljàvorise une concentration du pouvoir

entre les mains d'un petit groupe de pOYSCll71' (fui se servent de l'elhnie, en disClnl qlle

1 PANOFF. (M). ct PF:RRI1\J. (t'vI.). Oicliol1l1uil'c de l'é/hu/ligie 1)'lI·is. l'a:ol. 1969. p.96.
: ROBI.RT. (1»). LJicli()!7Ili1ile Le !'elil Roberl. Paris. I)'llllll'ntici-. !l)73. p.632.



la majorité numérique du point de vue ethnique est habilitée d'elle-même à gouverner

"démocratiquement", ou encore que les groupes minoritaires dll poil1t de l'Ile

numérique, sont tous indicJllé.l· pOlir se /7I({illtenir UII JJ(JlI1'oir pOlir contf"(5ler tOIiS les

rOlluges de l'Etat, assurer leur protectioll/uce (/ /u pression de /u /7/(//OI)t(; 0/1 urril'er

cl (j'U/lt resjin.1 non avouées» 3

Il faut precIser qu'il ne s'agit pas nécessairement de la protection ou de la

promotion de l'ethnie en tant que telle puisque les dictatures qui s'installent dans cette

perspective non seulement éliminent les membres de l'ethnie « adverse» mais aussi

les membres de la même ethnie du moment que ceux-ci décident d 'être modérés en

choisissant de coopérer avec les autres ethnies. Ceux-là sont. même les cibles

prl\ Ilégiées des intégristes puisqu'ils sont considérés comme des traîtres de

l'idéologie.

Avant son exploitation relativement récente à des fins «politiciennes, l'ethnie ne

constituait pas au Burundi le prillcipul cudre d'identifiL'otion d '/111 illdi1'idll ou (j'/lne

fèll71ille. Le cadre de réjerence sociale pur excellence étuit constitué par le clul1 »-'.

Un individu déclinait son identité en déclarant son clan et son ethnie. Actuellement

IUlè>llllC l'clhnic n\:st pdS rc\endiquéc. il lkvicI1t gênant de la déclarer car le terme

LBIJO!-:O a été trop exploité et par conséquent chargé de passions.

Selon Jean Pierre CHRETIEN, ce terme d'UBWOKO signitie : « "Catégorie,

sorte, espèce", donc l'unité dans un classement, CJuel que soit le domoine concerné

(essences d'arhres, t.l'pes de roches, gro/lpes hlill/ains) »:i,

En utilisant ce terme au Burundi scion sa réelle signitication. les 13arundi

distinguent ainsi quatre catégories à savoir la cdtégorie ganwa, hutu, tutsi et t\\a.

Celles-ci se détinissent, selon CHRETIEN surtout par:

« Une relCitive spécialisation professionnelle, 0/1 précisément par IIne vocation

héréditaire cl lin certain type d'activités »6.

Il est Sdns conteste que l'élc\dge étail une acti\Îté préfércntielle puur les Bdtutsi

tandis que les Bahutu pratiquaient l'agriculture mais aucune catégorie sociale n'avait

; 1\T:\BONA. (A.)." Les cassurcs J!rllloquécs IXII'I'inlégrislllc ellllliquc". in.ill C'!L'lI! dl' t· l/i·illll<',11°3-'+.
1994, pp.333-35R.

J \1\\ OROI!.\. (L.I, Pl'lIfJtnl'/ /'(Jis dl' rl/Jillll<' dl'\ (il'ill/dl-I UCI. Dakal'-;\bidjan I.cs 1\ou\clks Fdilions

:\lrICèlII1C'), 1')77, 1'1' ..111--+1).

't'IIRI:I'!I". (.1.1' l, ,,1 èS ilkillil':" 111''111 èl '11.1 SI 1\'Jsl"CCli\cs ili-;lol'iqllcs èllllaniplll~lli{)Il" 1'11lil!LjllC' ',In
BUI'/ll1di L'histoire l'eII'iJlIl'ée 25 U/1S de métier d'historien l'11 .-/fl'ilf/ll', Paris. K~lrthala,

1993.1'316
{, Ibidem, p.317.
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le monopok J 'une seule acti\ ité. On POU\ ,lit trou\er des Bahutu éleveurs comme il

POL1\ ait) avoir des 8atutsi sans \ Llche pratlLJuant plutôt l'agriculture.

Le mal de l'intégrisme ethnique est de refuser les gens comme des personnes

humaines, autonomes, irréductibles à quoi que ce soit. C'est de les englober dans une

collectivité ethnique anonyme où ils sont lichés depuis la naissance où un individu,

quelles que soient ses capacités ou ses idées. ne peut qu'être comme les "siens", penser

commc ks "sicns", sous peine lï~tJ·" L':\du "l lrcnl'ourir la murt, cn tant quc traître ù la

cause de l'ethnie.

Dans cette vision, les personnes sont dessaisies de leur pouvoir de discernement

et de décision autonome, au bénétice des décideurs.

L llllégrisme ethnique au Burundi Cl all1si engenJré un certain manichéisme qui

conçoit l'universel social comme un champ de bataille où le « bien total» est mis d'un

côté et le « mal irrémédiable» de l'autre. où les partisans du « bien» doivent éliminer

les partisans du « mal », c 'est-à-dire les membres de l'etlmie adverse. considérés

comme des ennemis inconciliables voués avec tous les leurs à la mort. De là. on peut

retenir les exemples les plus fj'appants de crime. des violences à caractère génocidaire

au Burundi.

2. L'idéologie

L'idéologie comme beaucoup d'auteurs le signalent est un mot ditTicile à

définir pour plusieurs raisons.

lên effet. il n'existe pas d'ohjet extéril'ur. matériel, ou individuel que I"on puisse

désigner à l'avance comme lidéologie. Il faut la construire en découpant plus ou

moins arbitrairement dans la totalité sociale.

Une circonstance aggravante est quil n'existe en ce domaine une tradition fermement

établie qui nous permettrait de désigner respectivement l'idéologie comme ce qui est

conçu comme tel par un corps de spécialistes. Pour s'assurer du fait. il suffira de

rappeler les acceptions généralement reçues du mot.



On relève d'abord un usage en quelque sortc historique:

« L'idéologie désigne l'école Je pensée, qui, de Candilloc cl Destll/l de

Tracy et Canabis s'est ottLlchée cl la {ormation des idées dons lu

COl7SCiI!I1CL' cl purtir deslens 11711.1' par lu réulité extérieure » 7.

Dès le début de ["époque contemporaine est apparu un deuxième sens que l'on

peut qualitier de polémique. On se souvient des diatribes méprisantes adressées par

NAPOLEON aux « idéologies », qualifiés d'intellectuels brouillons et d'empêcheurs

de tourner en rond. Ce sens domine toujours à ["heure actuelle dans les polémiques de

bas niveau.

L "idéologie désigne la façon de pensLT de ccux '-nec qui r on n'cst pas d'accord.

Ainsi, de cette détinition se justifie la réponse que "on aime donner quand on L'st

accusé d'être idéologue: « les idéologues ce sont les autre5i »8.

Un autre sens de ce concept se rencontre dans le monde socialiste. Cest cl Karl

\1.\1\.\ Liu'on doit rUSLl~C généralisé du l1lut II Idculogie » dans lès sciences sociales.

Tout d'abord, MARX donne à ce mot un sens totalement étendu qU11 en vient cl

recouvrir un ensemble de choses qu'on désigne généralement par le mot culture.

Ainsi, dans l'idéologie allemande, le droit. la politique, la religion, les idées, la

représentation et la conscience que les hommes ont des choses et de la société sont de

l'ordre de ridéologie.

Karl MARX dit encore que:

(i jcJéologie comprend les formes juridiques, politiques, religieuses,

urt ist icjues et philosophiques»<J,

Ainsi donc, l'idéologie désigne un ensemble de théories et de valeurs produites

par les sujets sociaux et qui sont le ret1et dc kur situation matérielle.

L "idéologie prend ainsi chez MARX une constatation péjorative. Dans

L'idéologie allemande, Marx avait en effet expliqué que:

« Les idées de lu c!usse dominante sont, (/ toute épocjue, les idées

cJominantes, c'est-cl-dire lu classe qui u la puissance matérielle

cJominante de la société et en même temps la puissailce spirituelle

dominante,

BAFCHLER, (.1). Ç)u'esl-ce que l'idéologie " Paris. (j~i1lil1lard. j'J76, p.I~.

, fl\lî fUR. 1.1 1. ut' L·II .. l'·I~.
'. Clle: par 1\1\00.. (I{) (éd.). FIlCldopédle ( 1I/ler.lull.l. 1',,1 i,. l'rc,,c, de: I\lal11). Il)(,~, p..l()l)~.



Les idées dO/7lI/1L/nleS ne SOIII donc rien d'ulltre (jue l'expression iLh;ule

des conditions nUllàielles dominantes» Iii.

Il ressort de cette explication qUt' l'idéologie est la « consciel1ce el la

repréSel1lutiol1 que lu dusse se jelit de lu société, suinl/1t su position el ses intérêts, el

qll 'ohsen'enttous ceux aux(juels/ol1t dé/out les moyens de production s!Jirituel(e parce

qu'ils sont oliénés des moyens de production malérielle » Il.

Dès lors, l'idéologie ne peut être qu'une nlUsse conscience de la réalité. une

vision déformée de la réalité. Ainsi, pat" ~\:cmpk. lïckologic bùurgcùisL' jJl'OJuit la

notion de démocratie qui est sensée apporkr à tous les hommes la liberté et l'égalité

alors que la réalité des rapports sociaux confinent la majorité d'entre eux, les

prolétaires dans une situation d'extrême pauvreté et de dépendance absolue à l'égard

des detenteurs du capItal.

Il résulte que. l'idéologie a Llne aplxlt"cncc. une réalité ct une fonction. Ccsl-à­

dire que c'est un système intellectuel complexe, organisé. largement diffusé et qui

paraît présenter toutes les garanties d'objectivité et de rationalité. La réalité dans ce

système signifie également que l'idéologie prend un caractère erroné dont la fausseté

apl'~lraît 1'~1r comparaison mec le produit d'llllC théorie authentiquement scientifiquc l2
.

Enfin, l'idéologie a Llne fonction qui est le camouflage. Elle constitue un écran

entre la réalité et la conscience dcs sujets, Les victimes de l'ordre social sont abusés

sur la vraie nature de celui-ci et viennent à l'accepter comme une réalité naturelle alors

qu'elles pourraient. si elles n'étaient pas dupes de cette signification, le transformer à

1 f
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cur pro It .

Les bénéficiaires de l'ordre social sont eux-mêmes trompés par leur système

auto-justification: ils croient leurs propres fables et ne se voient pas pour cc qu'ils

sont. c' est-a-dire les exploiteurs. Ils rendent Dieu, la nature ou le hasard responsable

de la situation des exploités, alors que cette situation n'est que le revers de leurs
. '1' 1-1pnvi eges .

Il, t'v\ARX. (1<.). « Idéologie allemande» in Oelll'l"esphi/()sophiqlles, \"()I.VL r.193.
Il RO[)LS. ((i.). IlIIro<!lIclioJJ Li lu soci()/ogw gél7l;m/e. ( \li 1. l'uinb, 1',1ri" Seui 1. 1Y70. \ 01. l, p.126.

1= RODES. (G.). or.cil.. p.127

" /delll
Il/h,deill.
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En définitive « l'idéologie est la jèllisse conscience des indi1'idlls inmpables d1l

foil de leur si(uo(ion de classe. de voir le monde (el CfU 'il est »I~.

Cette c'\plication de l'idéologie ébh\lrée par \;IARX sc hcurtc il une ubjection

redoutable. Si la conscience est déterminée par un conditionnement socio-éc~nomique

objectif si en d':mtres termes. il est impossible d'élaborer une analyse qui dépasse le

point de yue partiel. il perd tout sens.

En toute logique, il ne saurait y avoir de \ érité objective indépendante de la position

qu'occupe dans la société et dans la production.

C'est en grande partic à cause de cette impasse que I,énine s'est détourné de la

construction intellectuelle de Marx. Pour lui. les idéologies ne sont que des armes dans

le combat sociaL armes intellectuelles qui complètent et prolongent remploi des armes

tout cOUl1. Ce point de vue a deux conséquences:

• Premièrement. la question de vérité n'a plus de sens. A ce sujet. lM. DENQUIN

écrit:

(\ ['Ile orllle 17 'esl pll/s 1'ruit é}1/ '1II1e olllre, ellc esl .Iclilelllenl plus

mellrlrière » 16.

Autrement dit. une idéologie n'cst p~h plus \ rail' parce qu'l'Ile l'st du prolétariat.

malS parce qu'elle est de la classe vietmieuse à condition bien sür que celle-ci

remporte une victoire que l'idéologie doit faciliter. Il en résulte que la valeur de

l'idéologie est déterminée par la force matérielle qui la soutient.

Deuxièmement. la notion de l"idéologie perd toute sa \aleur péjorative quand

elle désigne celle du prolétariat. Dans cette perspective. le mot idéologie a un sens

laudatif. Elle est alors la mise en forme plus ou moins rigoureuse d'une attitude à

régard de la réalité sociale ou politique ou r interprétation plus ou moins systématique

dc cc qui est souhaitable. Cest à ce niveau ljue le mot idéologie a été utilisé dans rex­

Li nioll SoviétIque.

En dehors de la tradition marxiste, 011 a réussi le concept d'idéologie.

A paI1ir des travaux des sociologues, on peut entendre l'idéologie comme un

système d "idées et de jugements, cxplicite généralement organisé. qui sert à décrire,

c:\pliLjllcr. inh:rpréter ct justifier la silLl~ll: 'Il Ll'Ul1 sroupè ou d'une (ollccti\ ité et

'DI':NQlIIl\. (.1.\1.). SCience politique. Paris. l'.UY .. 19LJ\ (3" éd.). p.212.
t DléNQlIll\. (.1\1). ofJ.cit .. p.21-L
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s'in::;pirant largement Je::; \ aleurs, propose une orientation précise il l'action historique

de ce groupe ou de cette collectivité.

Cest dire que l'idéologie se rapproche de la définition de la situation. c'est-à­

dire de la façon dont une collectivité ou un groupe explique et interprète sa situation

présente.

Elle est une construction de la représentation qu'un groupe se fait de sa

situation, une interprétation de ce qu'est ce groupe et une explication de ses

aspirations.

Ceci montre d'une part que l'idéologie n'est pas synonyme de la culture, mais

qu'elle en constitue un élément et d'autre part. qu\.:lle n'est pas nécessairement liée à

b :-,uciété glubale comille le voulaiL i\larx ljui cn fai::;ait le pruduit J'une clas:-,e sociale

dominante.

On peut parler d'idéologie d'un groupe restreint comme le parti politique, le

syndicat des travailleurs, comme on peut parler d'idéologie d'une ethnie. d'un pays.

Mai::; ce qu'il importe de comprendrl.' ici, c'est que l'idéologie est un discours

étroitement lié à l'action.

Nous ne pouvons pas prétendre avoir une définition précise de l'idéologie car

d'un propos idéologique naît toujours une confusion puisqu'il est non scientitique.

En et1èt. implicitement ou explicitement. on regroupe toutes les formations sous

le concept d'idéologie, pour les opposer à ce qui est non idéologique par essence à

savoir la science.

Toute représentation non scientifique souffre d'une sorte d'insuffisance. qui ne

rencontrera la plénitude que le jour où la science aura tout expliqué et rendu superflue

toute représentation concurrente.

3. La propagande

La première question à se poser pour cerner la notion de propagande porte sur

les rapports qu'entretiennent les notions de propagande et de vérité.



Il

Dans I"usage courant. on admet implicitement qu'elles sont exclusi\es l'unc de

l'autre. « Cest de la propagande! » équivaut grosso modo à « c'est un mensonge »1-.

Si I"on accepte cette interprétation. 1(1 propag.ande serait définie par dif1ërence.

(Or la vérité est généralement incertaine, complexe. nuancée).

Puisqu'il s'avère impossible de définir la propagande par opposition à la vérité,

on peut être tenté de la définir par son eftïcacité.

« C'est la position qu'adoptent les auteurs pOlir qui la propagande est l'ensemble des

mo\el7.1 mis el7 œllvre u/in de/uire udoJ7ter (lIiX indil'idlls I/n comportement di/Férenf de

ce11/ i G/U 'j ls u lira ient .IpontunémenI .Illiv i »1,\.

A vant même de convaincre, il faut Informer. Avant de savoir si la vérité est

répandue bien ou mal. il faut se demander si elle est répandue largement ou dans un

cercle étroit. Or. une ditTusion large, quel que soit le contenu du message, relève des

moyens et des méthodes de la propagande. Il serait absurde de prétendre qu'une vérité

br~\..'lllent Jitluséc cc,;se p:lr L\ Illème d'êtl'l' 1I1k' \l'I"ité T.(1 propag:lnck peut ditTus\..T la

vérité ou le mensonge.

Selon Le Petit Robert le mot « propagande» signifie:

« Une uctiun exercée sur l'opinion pour l'umener a m'ulr certuines

idées politiques et sociales, cl sOlltenir une politie/lIe, lln ,'<OlI1'<:'rllemellf.
, l')

I/n represel1fullt» .

Cest également:

« Une aclion de l'ullter les mentes d'une théorie, d'ilne idée, d'lin

homme, ". pOllr recl/eillir /lne udhé 1 iOl1, 1Il1 sOlltien »211.

1. Les caractères de la nouvelle propagande

La propagande moderne à l"exemple de celle de la Révolution Française

présente deux caractères essentiels.

D'abord. elle est organisée et durable: Il ne s'agit plus d'une action temporaire.

accidentelle ou d'une campagne occasionnelle. Cest une intervention permanente

1" Dl\JQl'I\J,(.I\l). Of! cu .. p.2.2g
1\ Ilmll'm.
1" i{OI~I:RI. (l'). L' {Jelil Rohert./'ario.l'mI1lClllilT. l'n,. 1'.1-107
"' i{OllIJU. (l' ).01' cil p.I-II17
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avec coordination d' éléments d 'actions Illultiples. Il y a alors une volonté de

rationaliser l'usage de la propagande et l1en développer les moyens dans tous les

domaines. Elle tend à atteindre l'opinion toute entière. il la former. à prov()quer des

moditications dans tous les milil'ux. Elle de\ ient donc une propagande de masse.

En second lieu. cette propagande met en mouvement des mythes. Elle cherche à

agir sur l'opinion et les comportements en créant des mythes nouveaux. Cest la

première fois que la propagande sera créatrice à la fois de croyances globales et de

mouvements de masse.

Sans avoir fàit de théorie de la propagande. et sans avoir analysé ce qu'est un

mythe. les révolutiOlmaires ont su de suite par « intuition »21 utiliser le mythe. Celui-ci

a présenté les formes diverses:

Il ) cut k Ill) the républicain (conslruit Ù pdrtit' lll' la ~üuvcraineté du peuple. il raide

d'images comme celle de Rome, les vertus du citoyen romain. impliquant à la fois un

modèle politique et un modèle ethnique), le mythe humaniste (1a beauté de l'homme,

le droit au bonheur. la solidarité, l'homme mesure de toute chose et raisonnable), des

mythes à caractère religieux (l'être suprême, l'exaltation de la patrie).

Ces mythes ont présenté à des degrés divers des caractères communs: ils sont

lb:isits (l'égalité ou la mort). intransigeanb (ils rourni~scnt une illlJgc absoluc du bien

et du vrai en introduisant l'homme dans un univers manichéen). abstraits (ils

s'adressent à l'homme en soi. en général et tendent à provoquer la fusion entre

l'homme et le citoyen, comme Marx l'a parlàitement vu) : cet usage du mythe dans la

propagande, cet essai de création volontaire de mythes est l'un des apports les plus

significatifs de l'expérience révolutionnaire ù la propagande.

2. Les instruments de la propagande

a. La parole: Le premier moyen de la propagande est évidemment la parole. sous ses

formes les plus diverses. « Purole institutionnulisée et ritliolisL;c .. C ·t.:st It.: discoIII"\

de l 'oro/ellr dewm/ l 'osscmhlée dll pcuple. (lui jOllu lin si grund n)lc dons 10

dé17loL'ro/ie othénienne »22.

Mais l'évolution technique ra à la fOlS amplitïé et déplacé. La radio puis la

télévision ont permis de transporter le son et donc de se fàire entendre par des gens

qui ne sont pas réunis en un mène lieu.

"' 1111 1.. I.I.).!tt.l(otl"t'de !U!'/Oj!ugullite. l'al'j,. 1'.1 .1 .. 1'J76. p,X6.

22 DLNQlIIN. (.lM). ope/!., p.237.
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b. L'Image: «L'imoge constitue un Ol/tre grond vecteur de la propogclI7de. Mois les

choses sont ici p!us comp!exes CJu 'on ne !e dit d'ordinaire. I.es fàits élui rendent

i177possih!e IIne idl;o!ogie pur! 'image n(' poro!nent pas! 'usuge de ce!!e-ci pur lu

/J1'OpugO/1(!(' CUI' ! 'imuge rem'oie l/ 1117e doctrine définie illdé;pe17dw17177ent pur !e

!angage »:'.

Il n'en reste pas mOIl1S que les caractères spécifiques de l'image influent sur son

utilisation en tant que moyen de propagande. D'une part. elle est hi en plus

équivoque que le langage: un champ de bataille couvert de morts à "ombre d"tm

drapeau: image de ["héroïque défense ci .., la patrie ou dénonciation des hurreurs de

guerre '.J C'est selon qui la regarde.

D'autre part. l'art n'est pas seulement communication. mais également expression.

Expression individuelle, car l'art est fait par un, non par tous, et d'individus

particuliers car les dons créateurs sont une qualité rare.

c. Les actes symboliques: II s'agit cette lùis de phénomènes plus complexes qui

impliquent une mise en scène totale où toutes les ressources précédemment

..;yoquées sont rassemblées et orchestrée~. « Mise en scène »2-+ et le mot juste. car il

s'agit bien de spectacles avec metteurs en scène, intrigue et dénouement

soigneusement élaborés pour produire un effet pédagogique. Mais spectacles dont

l'etTicacité repose sur le fait de se nier el1 tant que tel : les metteurs en scène restent

dissimulés. la scène est le monde, les ackurs. conscients ou non de la réalité de leur

rôle. sont censés être eux-mêmes. Ce procédé suppose cependant un totalitarisme

maîtrisant l'ensemble de la société2
'i.

3. La structuration

Le tàit de donner ou d'acquérir une structure. Il s'agit d'un agencement, d'une

disposition, d'une organisation des diJTérents éléments d'lm tout concret ou abstrait2h

Manière dont les partis cl' un tout sont arrangées entre elles, agencement.

disposition: la structure d'un corps humain. d'une plante
27

,

2; [)1. '-J Q l !J "'. (.1:--' 1.). Of! cil .. p:: 37
:" Jdem.

25 Ibidem

'" Rül3ER l. (1»). fJiclio/ll7ail'e Le Pelil Roberl. Pari,. l'all11enlit:r. 1990. p.1869.
27 (jf'(fl7d J)icliolllwil'e el7C1'cloJ7édicJlle /.'lrousst:. Librairil' Larousse. 1985.1'.9837.
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4. La communauté

Groupe social dont les membres vivent ensemble. ou ont des biens. des intérêts

communs. Vivre en communauté, en mettant tout en commun28
.

C'est un mot de la même E1millc que communautarisme qUI signitie une

tendance ù privilégier la place des communautés (ethniques. régionales.

confessionnelles. etc.) dans l'organisation slH.:ialc.

Dans notre travaiL nous voulons souligner que les partis politiqu:?s étaient

fondés sur les communautés ethniques. régionales et partisanes.

Les partis politiques mobilisaient les ethnies et les régions comme nous allons

le montrer dans les pages qui suivent. AinsI. la création des cartels dans les années 60

n'était pas un fait du hasard. Il y avait des partis satellites. ce sont des partis qui

avaient la même vision que celle de l'UPRONA. le Front Commun Démocratique dont

le P.D.C. à la tète ainsi que le cartel des neutres. On assista au mème scénario en 1993

avec la restauration du multipa11isme.

5. Les partis politiques

Avant d'analyser les divers types de partis et de systèmes de partis. il convient

de préciser l'originalité du phénomène partisan.

Le p/lénomène partisan:

La notion de parti politique se définit plus complètement en examinant l'origine

et les fonctions des partis. Dans cet examen, diverses approches peU\ ent être utiles.

a. La notion de parti:

Il importe de distinguer les pm1is cILs autres organisations qUI animent le jeu

politique en adoptant une détinition fondée sur les éléments précis.

:, ROllieR 1. (P.). "/) cil .. p.3~5
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La définition du parti politique selon Lapalombara et Weincr

Joseph Lapalombara et Myron Weincr donnent du parti politique moderne une

définition. qui se fonde sur la réunion de -1- critères. 2lJ
:

Leur dainition requiert:

1°) Une organisation durélble c'est-à-dire une organisation dont I"espérance de vIe

politique soit supérieure à celle de ses dirigeants en place.

2°) Une organisation locale bien établie ct apparemment durable. entretenant des

rapports réguliers et variés mec l"échelon national.

3°) La \'olonté délibérée des dirigeants nationaux ct locaux de l'organisation de

prendre et d'exercer le pomoir. seuls ou avec cI'autres, et non pas simplement

d'int1uenccr le pouvoir.

4°) Le souci. enfin, de rechercher un soutien populaire à travers les élections ou de

tOLIte autre manière.

Le lC' critère c'est la continuité de l'organisation qui permet de distinguer les

pal1is et les simples clientèles, factions. cliques qui. elles disparaissent avec leurs

fondateurs et animateurs.

Le second critère c'est une organisation complète jusqu'au nIveau local

incluse. singularise le parti par rapport au sil11pk groupe parlementaire. Ce dernier. en

effet. n' existe qu'au ni veau national sans posséder un système complet et permanent

de relations avec des unités de base situées au niveau local.

Le troisième critère c'est la volonté cI'exercer le pouvoir ce qui differencie les

partis des groupes de pression. Les partis ont pour objectif direct cie s'emparer du

poU\oir ou de participer à son exercice ils cherchent il obtenir cles sièges aux

ékctions. Ù ligurer au parlement. ù participel' au gouvernement \ oire ù le diriger. Sans

oublier les partis révolutionnaires. qui comptent conquérir le pouvoir. en renversant le

système en place. En revanche. les groupes de pression ne visent point à conquérir

eux-mèmes le pouvoir: ils cherchent simplement à exercer une intluence sur les

détenteurs du pouvoir, à faire « pression» sur eux: d' cù leur nom.

En un mot. les partis recherchent le pouvoir alors que les groupes de pression

cherchent à agir sur le pouvoir. à l'influencer. tout en lui demeurant extérieur.

CC, 1\1' \\()~m.\R\. (.J 1. WI:I\!r:R. (\1.1.· Thc' origill ,,'IcII)(IC'I<lI'Il1c'1l1 <llî)()lilicdll'~lIllc" ". il!./
LAP.'\LürvII3ARA. (.1.). WCINlèR. (l'v!). éJ .. l'o/ilica/ /'''1 lies ((lId /Jo/ilica/ IJC1'C/O/J/lh'lIl. Prillcet<lll. 1966. pp.5­
7.1 r. CI1.\RI< rI. (./.) c'l 11\1.), ill CII:\RLO 1. (.1. 1. I.e.\ /" III/S P(I/ilh/IIL'I. l'ni. p.::'::'.
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Le 4 C critère, c'est la recherche d'un soutien populaire, spécialement par le

canal des élections, permet enfin cI'opposer les partis aux clubs. Les clubs ne

participent pas aux élections et à la vie parlementaire. Les clubs ne sont pas des partis:

ils l()nt pression sur les partis, le gouvern~ml'nt. l'opinion.

Cepencbnt. celle tl'ontière n'cst pas 1111hmchissable : un club peut être tenté par

l'action politique directe et se transforme en parti. De même, un groupe de pression

peut-être traité de s'allier organiquement à un parti, voire de provoquer la formation

d'un pélrti (cas cIu Labour Party)

Au total, la définition cIe LAPALOMBARA et WEINER s"avère très opératoire.

« l'/1 ]Jorfi polifique esf IIne organisafion dl/rah/e. ugencée du niveall /wfionol 011

11/1Ctlll lont!. l'i.Wl1f C/ cOIU/lIérir cf C/ exerccr le /)()/l1·oir. ef recherc/wnl. cl l'elfe fin. le
. l' 3usOllllen pOpli Cl!re» .

Ainsi cIéfini, le parti politique est une réalité relativement récente: il n'apparaît

que dans le courant du 19l:mt siècle et surtout dans la seconde moitié, une fois atteint un

certain palier de développement socio-économique et politique.

D'autres auteurs continuent toujouh cie donner leur comributiol1 quant cl la

bonne compréhension des partis politiqul's. Par cxemple, SCHWARTZENBERG.

R.G. considère que « les purlis poliliques scmienl conslilués par Ioules ces inslillilions

donl le rôle est de conquérir le pouvoir polilique ef de l'exercer »31.

Selon la constitution pluraliste de la République du Burundi de 1992, " 1117 parti

j7ultfi(/lle l'If 1111(' uS.IOCiLifiol! IU/II hl/f Illl'/'OII!. Llo!l;e dl! lu perS()l1nulile cil'ile el

regrolipcI/11 des ciloyens allfollr d'lin projel Lie sociélé démocmlicllIe, jondée s/lr 1'unilé

nulionale a1'ec 1111 programme politique utlX objeclij\' précis. diclé pur le souci de

réo/iscr l 'inlérêl générol el le développemenl de IOlls »32.

Il cOI1\Îent cie noter que « 1('.1 purli,l polilic/ue,1 .1'0/11 deI codr('s pri1,Jégiés de

jonl/uriol! Lie 1·()pillioll. ('(' \()171 LIIX (/111 ./IIIII"l"lIf III liui.IOII l'lIfrl' /t',1 JI/I.I el IL',I

électeurs. Leur râle est de russembler les personnes profess({111 les mêmes idées e

poursuivonl les mêmes huIs politiques. Ils éduCju('nl oinsi les électeurs en concilionl les

poinls de l'Ile C/ lu fois différellls el col11'l'l'genls en leur proj7(}.\oI11 des compromis.

\( Î 1\\ 1\ I{ 1/ l " Illl{( i. (I{ -( l. l, \oc lofugle f)(Jfll 1,/11, l' ,Iri s. \ 1"lllchrcSlicll. 1()gg. ~ ,m'éd., [1.' L) 5.
i) l.l \; LRGLR. (i'vl. J. Les pill'/iS polil/(Jlles, l'uri,. L.(j.U ..I.. p.l.
Lo ('onslill/llOn de Jo RépllbficJllc dll Bl/rllndi. in HUJf 11°~. l3ujul11buw. 1992. p.lli.
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successd, sur la hase du dénominateur commun ou des solutions de dépassement

IOl'sc/ue les dil'ergences sont peu conciliuh/('I »D

Dans une société en voie de dé\eloppement. le parti constitue souvent

l'instrument essentiel de la modernisation, Devenu omnifonctionneL il se trouve

impliqué dans de nombreuses activités, Leur nature et leur variété contrastent avec les

acti\ités des partis des pays développés et rappellent celles des partis totalitaires.

C'est. une nouvelle fois. souligner comhlen l'environnement marque le système

p<ln i-;dll 1),1\ ici l'dstU!J Apter note dinsi

« l/ne curuc/éristique essentil)le des pOl'tis po!itiejues. c 'est que leur

forme est déterminée pOl' le cadre socio-politique d'ensemble de la

.Ioc/de.. En ce sens, ICI purtis politiqucs sont dcs variuh!e.1

dépendantes »3-1.

Fil langage « fonctionnaliste ». Da\ lli Fastun i\pter décrit aInSI œUe activité

fondamentale: « Une jonction première des partis politiques est de structllrer

l'opinion puh/ique (to organize puhlic opinion), de mesurer ses attitudes t de les

trunsmettre allx responsahles gouvernementaux et aux dil'igecm/.I' de sorte que

goul'elïlés et gOlll'elï7Ul7ts, l'opinion et le j)()/I1'oir, soient ruisonllublement jJJ'()che,1 les

uns des alltres. Le principe dll gouvernement représentotil repose tout entier sur ces

rapports» 35.

b. Les fonctions des partis proprement dites

Les fonctions des partis peuvent difJIcilement ètre envisagées. abstraction faite

de la nature des partis dont il s'agit et du milieu dans lequel ils exercent leur acti\ité.

'\ 1:lurice Dl TVFRGfR Jffirme l'Cb c'" ces termes:

« De l1Iê'me cjue les hommes jJortent tOlite leul' l'il' l'empreinte de lellr

enfànce, ainsi les partis ,Iuhissent profondément l'influence de leur
36Olïgme» ,

La définition de ce rôle ne peut donc ètre que subjective. marquée qu'elle est

par les préférences pulitiques de celui qui la propose. On ne l\~I1\'isagera pas de la

JJ CADART. (,1.), /lIslillilions po/il iqlles el droil cOlIsl illlliollllet. Paris. L.G .D,J., 1979. p. ]67.
J4 SCHWRTZENBERG. (R,-CJ.). op,cil .. pAO'+.
15 AI'TFR. (Dl:.!. The po/ilics of IIlOdel'l7i:CIIiol7. Sè éd .. l '!hL). p.1 R,
ie Dl ;VU{(iER. ([\:1.). op cil .. fJ.n
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même façon selon que l'on se rélère à Jïdéulogie communiste ou que l'on voit le parti

sous les traits du parti radical en France ou du parti républicain aux Etats-Unis.

Cela dit, il reste cependant que la notion même de parti implique, pour celui-ci.

certaines tâches qu'il accomplit par rapport à la société globale. Il peut certes, les

orienter en fonction de sa nature ct de scs objectifs propres. Mais du moins, il les

accomplit.

Soulignons que les partis politiques remplissent une quadruple fonction à savoir

une fonction d'encadrement une fonction d'information, une fonction animatrice et

une fonction de fèwmation du personnel politique37

\ll-Lkl~l Je cc" Illl1ctillib Ljui kllllill communcs ~l tuus, ks p~lrti" onl dcs

dl\ crgcnccs selun le regime pulitique du pa: ~ ou ils sont établis,

Par conséquent, on ne peut plus le considérer isolément. il doit être étudié comme

élément du système politique en vigueur.

1) La fonction d'information3X

Le rôle des partis ne peut cepel1lLl11t se limiter ~l la fonction mécanique

d'encadrement de l'opinion au moment de l'opération électorale, C est méconnaître

leur raison d'être que de les assimiler aux cases sur le tapis de la table de jeu entre

lesquelles l'électeur aurait à choisir pour engager sa mise,

Leur mission n'est pas seulement cIL' lui proposer un choix de coul'c.'urs : elle

consiste à le préparer à l'acte électoral ct cl l'amener à en assurer consciemment la

n.~'spunsabilik. ('"est. au sens le plus large, Ulle mission d'éducation et dïnformation,

Education d'abord. car c'est aux partis qu'il incombe de donner une

signification politique aux aspirations ou au,; revendications des individus.

Le parti doit leur apprendre les implications ct les conséquences politiques de ce quïls

veulent ou refusent. c'est-à-dire les amener à intégrer leurs visées pm1iculières dans un

dessein collcl,tir II l)rère b mutation en idée de droit d'une multiplicité souvent

contradictoire de vouloirs et de répulsions,

Mais il ne peut se borner à faire une doctrine avec des besoins: il lui faut aménager la

doctrine en programme d'action et. par la même. la confronter aux problèmes du

pouvoir. Et c'est là, où sa mission éducative se prolonge par une fonction

d'information.

", Il \\ 1< 1/l'\ljl,l<C l, (1<"" J. (JI' Cil" 1,,~l)X,

"'-;(II\VR 1LJ~J\HLIZ(j, (RAi.), OjJ.cil .. p.3l)l).
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Plus les problèmes du gouvernement sont complexes et plus il est nécessaire

lJue le Pl'Upie en SOIt inil.llïllè.

Cest là une tâche ditlicile et dont il faut bien dire que les partis s'accommodent assez

mal. Parce qu'il ne peut être question de Illettre !es citoyens au courant de tous lès

aspects techniques des données qui conditionnent la décision. ils se contentent de

rattacher celles qu'ils préconisent à quelqucs postulats idéologiques dont le propre est

précisément de nier les difficultés réelles.

Ce qui est souhaitable. c'est que les partis contribuent à donner aux gouvernés

une culture politique ohjective. c'est-à-dire une connaissance qui aborderait la réalité.

ahstraction faite. de tout préjugé.

Aussi bien. si les partis manquent à leur mission d'éducateur et d'informateur. il leur

deviendra impossible de remplir leur rôle, essentiel dans la démocratie, d'intermédiaire

entre le pouvoir et les gouvernés.

2) La fonction animatricél)

Encadrant et informant le groupe. l'activité des partis n'est évidemment

désintéressée. En cffçt. il s'agit pour eu". lk l'aire des pouvoirs avec les énergics

latentes dans la collectivité. Sans eux. C(ll11ment J'individu pourrait-il e\:ereer une

inlluence "Ul b gl':-,tIOIl lk" ~llbin_'" puh'l.juCS ') \'lL'll1e armé du hulletin de \ole.

l'homme isolé est impuissant s'il n'a pas j'occasion de se concentrer avec ceux qui

pensent avec lui: quelle que soit la fermeté des convictions ct la précision avec

laquelle est conçu le but à atteindre. le civisme individuel ne peut aboutir qu'à un

éparpillement des volontés qui les prive de (clute efficacité.

Le parti rassemble ces énergies éparses et leur donne le poids du nombre, De même. il
permet de mesurer l'état des t'orees dans la collecti\ité.

Si les gouvernants entendent tenir compte des tendances de l'opinion. c'est

l'audience obtenue par les différents partis qlll leur fournira les renseignements les

plus sûrs. à condition qu'ils tiennent compte également de la désaffection dont peuvent

éventuellement témoigner les citoyens à l'egard de tous les partis quels qu'ils soient.

Les partis concrétisent ainsi les mouvements de la mentalité politique. Ils leur donnent

lllh': e,"pr~;è>è>IUn lilngibk dom il serait diJliu le <.!è trouver l'équivalent si la masse des

gOll\'ernés demeurait amorphe et inorganisée,

; SCII VvRJ/I::N l~ LR(j. (R.-(j,). op Cil .. p.]!)!).



Par conséquent, les partis sont indispensables pour que, dans son

fonctionnement. le régime démocratique puisse respecter son principe, à savoir

l'accord entre les gou\ernants et les goU\ernés.

Ce rôle des partis se traduit. sur le plan constitutionnel. par leur fonction d'organes de

rorl1l~ltion de la yolonté natiomlc, san~ que cr~1illeurs cette fonction implique

obligatoirement la reconnaissance à leur prolit cfun caractère d'institution ul1iciclk.

Le parti dégage d"tm mode de pensée une règle d'action. Il n'est pas sùr.

comme le déclara André SIEGFRIED que. « /Vulle purt l 'opinio17jmhlùjue n'est chose

,\j7ol7funée ».lu mais, en tout cas, il est cert~1 in que. pour ~Imener !es go uyernés à agir

selon la ligne de leur pensée, un stimulant extérieur est indispensable. Cest alors le

parti qui entraine la masse à concevoir l'acllon qui est nécessaire, c'est lui qui fournit

aux énergies latentes l'indication des objectifs: il est à la fois l'trutège et feIL'ticien, et

du potentiel que recèle l'attitude des gouvernés il fait un pouvoir c'est-à-dire une force

socialement organisée pour la réalisation d'une idée de droit.

3) La fonction de formation du personnel politique.l J

Si les partis créent un pouvoir. ib sont aussi des écoles OLI s'apprend son

exercice. De .rextérieuL on ne connaît que certains de leurs bons élèves: CCLIX qu'lIs

désignent pour être candidats aux fonction') électives. Mais ceux-là ne sont pas les

seuls à apprendre chez eux l'art ou les recettes de la politique.

S'agissant des élections au:" assemblées parlementaires. on admettra aisément

que l'intervention des partis est indispensable pour simplifier le choix des électeurs et

éviter une fâcheuse dispersion des voix, Mais la sélection opérée par les partis

n'intervient pas seulement lors de consultations du sufrrage uni verse!. Ce sont eux

aussi qui présentent les candidats aux fonctions gouvernementales.

L 'opération de sélection des candicbts a en etTet un objectif qui dépasse les

résultats de la consultation électorale. Elle tend à la constitution de la classe politique.

Il s"agit d"une véritable cooptation car le IXlni ne recherche pas seulement lè candidat

qui sera valable aux yeux de l'électeur. mais celui dont le passé. les attitudes, le

caractère garantissent qu'au sein de la classe politique, il se comportera selon les

normes. non écrites mais impératives. du milieu.

-lU SCII\\'RTZENBLRCi. (R.-Cî.). up.cil.. p300,.
41 Idem.



21

Le parti doit faire à son candidat ses premières armes. doit troLl\ cr ses garants

ou 'ies patrons. lui apprendre un style cIL' \ie et un mmle de pensée. En outre. à

1intérieur de la classe politique dont il est le principal agent de recrutement. le parti est

un détecteur de valeurs. Cest lui qui. dans id classe détermine les hiérarchies.

Cest cela que nous allons examiner dans les pages qui vont suivre et cela va nous

montrer la réalité sur le terrain burundais.
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CHAPITRE II : LE FACTEUR EXOGE:\i E, LES ATTITUDES ET

COMPORTEMENTS DLS ELITES LOCALES CO\L\IE

MOTEUR DE LA CREATION DES PARTIS POLITIQUES AU

BURUNDI

1. Le facteur exogène des partis politique"

L'administration belge tenta une ruse de la dernière heure afîn de rester sous

une autre forme au Burundi lorsqu'elle sc rendit compte que la décolonisation était

inévitable et ne pouvait plus être retardée.

Cest ainsi qu'elle fît semblant de ckll'ndre l'atmosphère politique en permettant

la Iégalisatilln Jes partis politiqucs Cil vue LI' Lllle Jémucratic à sa sulde.

Jusqu'au début des années 50, le système colonial belge \eillait à

l'immobilisme politique au Ruanda-Urundi. Il fallut attendre le décret du 14 juillet

1952 pour instaurer une nouvelle organisatiun administrative. Il s'agissait d'une timide

volonté d'encadrer l'évolution politique du territoire vers une prudente

« démocratisation» des institutions politiqLIl's. Ce décret instaura un système électif et

représentatif avec la création d'une série de conseils: le conseil de chefferie, le conseil

de sous-chefferie, le conseil de territoire et le conseil supérieur du pays42.

Soulignons qu'à la veille de l'independance, l'ONU surveillait de près les

ditlérents actes que posaient les autorité~ tuté !aires. C est dans cette optique que

l'O"i\;{' anit critiqué la Belgique cie ne Ilas préparer les territoires sous-tutelle à

l'indépendance. Cela se montre à travers les missions périodiques de l'ONU qui ont

sillonné les territoires sous-tutelle-l3
.

Suite il la conjugaison des aspiratiol1~ politiques c"primées au Cungll-Bclgc:: et

au Ruanda-Urundi, la Belgique opta pour une évolution politique.

Jean-Pau] HARROY relate' «L'année 1959 vil le ~ollvel"l1el71enl he/~e enfin, c,

l' 'é/l101I1"Oir el décider des réfè!lïnes imlillilionnelles profème/es donl les lrois

principales /itrenl la venue (. .. ) d'lin groupe de lromil en avril 1959, la déc/urolion

gou1'elï1el71enlale à Bruxelles du 1() novel/thre 1959 el le décret inlérimaire du 25

décel71hre 1959 »-14.

4' N/OJIBWi\MI. (.1.) ct SHURI. (M.). Le processus d'JIIIUIICiputiol7 po/i/ii/lle dul3urul7di /959-/915/. li.IL
r.L.SH .. mémoire. Bujumbura. 1980. p.l'+.

~, 1~ Il) \ '\ '\ ( il. (\ 1 \. 1C Rlil"1I/7di (1 1(/ / l ' ("omm iss i 0/7 J, l' 1\' l'C 111 M,le (;,1/7,; m/e des \"t i 0171"-1 'n ics N(, (J- / lJf5:l.
l .IL 1 LS.II.. lllèIllOil·C. llll.illllll-,,~I. l ')~N. p.7

Il j I,\RROY.I.I.P.). LI! Burundi /955-N62. Llru:-.elic\. 1'):'\7. p..+.+.
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Ln 1958. un arrêté ministériel créd un groupe de trmail chargé d'étudier le

problème politique du Ruanda-Urundi. Il était composé de : A. Deschryver. Président

de la Commission: A. Buisseret. G. Hous-.:iau\:. M. Maquet. M. Van Der /\lhelle et

deu\: fonctionnaires de l'administration du Ruanda ct de n Irundi A. E Forgem ct II.

Guillaume-l'.

Sa mission primordiale était de « s'enquérir des aspirations des !Jahitants du Ruanda­

['rzll1di et des vues qu ils ont sur la manière de conduire l'évolution administrative et

politiLjue de ce territoire, En/aire rapport uu ministre du Congo-Belge et du RueJl1da­

Uru17di en y joignant ses considérations et ,\/Iggl!,\tions »-16.

Les entretiens que les membres du i,-"roupe I!urent on:c dh'ersl!s couche,\ de la

population portèrent sur (( les réfc)rmes politiques. les réfèJrmes czdministrcttives, [es

réflJl'J17es ji/Lliciuires, les ré/ormes joncière,1 et les problèmes Je l'enseignement et de
1 ' , , t"'"7

L dlll (,IIUI, c fi ,~l//('I'll

En ce qui concerne révolution politique du territoire. l'attention des burundais

s'attira sur deux points saillants: l'indépendance et l'Etat unitaire ont I~déré avec le

Rvvanda. Cette préoccupation fit l'objet d'une lettre envoyée par le MWAMI

M\VAMBUTSA au ministre belge des colonies le 20 janvier 1959 qui réclama la

séparation du Ruanda et de rUrundi-lx.

Le gouvernement belge réagit avec la déclaration du 10 Novembre 1959 el

instituant une nouvelle politique par le décret du 25 décembre 1959. Dans sa

déclaration, le gouvernement belge s 'opposa à la séparation totale du Ruanda et de

l'Urundi:

({ Le (JOU1'clïlclllent c;tuhl/ru J'uhol"Ll Juns le cudre de lu pcno/1I1Li/llé

lil,llluLil de,1 de/I.I JAI) ,l, ,,1/ :sUUI'''':llIelllefll IUlul juui,lsu17t dUlie

autonomie progressive sous le contrôle de la tutelle générule de la

Belgique ( ... J. Il ne peut que répéter sons convicti(Jn qlle les cieux (Javs

se cOl1dullll1erui<!nt c( un S(JI"! mi,\Jruh/c ,1 i/.l II 'J/clicnt pU.1 IInis duns lu

poursuite cl 'ohjectijs supérieurs »-19

4' NllfifJO/"1 du R/"ollpe de 11"I1l'1Ii! pOlll" l'élI/de dl/ jJl'Oh/J/Il" l)ot/IJ1I"" (JIJ Rllol7da-I'/"/ll7di, 8ru"cliL's. 1959. r,2,
.)" RI IJjPRLSSE n0236 uu 12 K 1% l, p.l,

47 NI j JjIJFU.\,\L-. n° 115 du 95 1959. p,l),

-lô \\îèlNSTLIK (W,). Hislu/"il'lil nic/io!1i/I') uf13I1/"l/l7di. \CII kl'SC), thc SCUI'l'C1"l)\1 Prcss 1976. r,7
.),' Ikciuralioll du t'llUYCrnClllt:lll de la Bclgiquc pronOllCL'l' deI ~1I11 !c's ch~ll1lbres le 1(J; 11/1959, r.2.



C'est dans ce cadre que le décret du 25 décembre 1959 innova avec une

structure politique débarrassée de la dualité « administration Rénérale - orWJl1isotion

coutumière »50.

Soucieux d'une autonomie réelle, les hurundais ne cessèrent de critiquer ces

réformes téléguidées par la Belgique. Le conseil supérieur du pays rédigea un

mémorandum dans lequel il faisait remarquer que «cette nouvelle politique était

imposée e/ non le résultat d'lIl/e cOl/certu/iul! clélllOcrutiéfue »'1.

Aux critiques intemes s'ajoutèrent les réactions externes dont celles de raNLJ,

La IV~ Commission de rAssemblée Générale des Nations-Unies remarqua: « La

BelRique essuie de mellre Li son profit des réfémnes d'oilleurs insu/fisontes cfue la

pression du mouvement de libération ofhrd cl mettre en exécution et procéder ainsi à

un simulocre d'élections et mettre ou pouvoir desfùntoches »52.

Cest dans ce climat de recherche de l'indépendance d \111 coté et du désir de la

controler de rautre que naquit et évolua le pluralisme politique au Burundi.

Au départ, il existait des associations diverses au Burundi, qUi avec

rordonnance n° 11/234 du 8 mai 1959 sc convertirent par la suite pour :lombreux

d'entre eux en partis politiques". Ainsi, cLlle urdunnancc permellail la creatlun des

associations à caractère politique par le biai:, desquelles les leaders pomaient sollicittT

les faveurs électorales de leurs concitoyens.

Soulignons que quelques burundais l'urent "opportunité de rencontrer certains

ressortissants des pays favorables à la décolonisation lors de rexposition universelle

de Bruxelles de 1958. Ce voyage fut bénéfique car renforça le nationalisme

burundais5
-+ .

C'est dans cette perspective que les réformes consignées dans le décret du 25

dél'\.?mhre 19)9 furent reçues par les élites \'llrundaises comme un signal d'invitatilm à

la création de plusieurs partis politiques.

'U I~l 11)'\1'\ ,\(il. ('vl). 0/7 cil. r::':;
. /h"./.
'è.T\C-+/SR.I()~~.pp.]()et II eitéparM. [)( D!\'\.Jj\(il iJ/Jcil .. p.::'5.

1 Ire /U /JJ!'/U,,).)!c. n 12-+ du 11juillet ll)'i'). p.l.
54 Témoignage de M. Henri KANA à l'auteur le 2~ janvier 1999 eité par BULAMATARI. (E.Ne mll/liparlisme

((II /3 Il 1'1111i/i Ess((i d'(//1a/)"se hisloriqlle (/959-/993). 1 .B .. F.L.S.H. mémoire. Bujumbura. 1999. p.5~.



En effet, certains membres du Con:,eil Supérieur du Pays et certaines autres

per,-;onnaiités coutumières ct ecelésit\stiqul'" ~l\aient une détermination ù s'occuper de

la gestion du pays de façon légale. Celle-ci se concrétisa par la création du patti

UPRONA.

A l'opposé, les belges encouragèrent la création du PDC et d'autres pour contrecarrer

le nationalisme prôné par l'UPRONA.

Beaucoup de diplômés du GroUPl' Scolaire cLA.strida devenus agents de

l'administration coloniale étaient « jurouchement opposés» aux iclées d'indépendance

immédiate, ce qui expliqua leur adhésion aux partis pro-tutelle)).

Notons qu'il y eut une vingtaine cil' partis politiques légalement reconnus au

Burundi cl la veille cles élections Iégislati\es cie 1961.

2. Les attitudes et comportements des élites locales comme moteur de la création

des partis politiques

Depuis 1956 les germes d'une nOll\ elle orientation politique à l'intérieur du

Ruanda-L )rundi se manifestaient déjèl. Cc,t èl partir cie cette d,lte en clTet. qu'une

première pétition relative à 1" école laïque au Burundi était adressée aux deux chambres

helges. Cette pétition était un témoignage d'une eeltaine volonté des élites à être

consultées et à être associées à la prise des décisions.

Cest aussi à cette date qu'une lettre demandant une constitution pour le Burundi fut

remise au Résident par le Prince Louis RW.\Cî.l\SORL

Elle constitue son entrée sur la scène politique. A ce sujet. I"ancien Gouverneur

Général du Ruanda-Urundi reconnaît que ces deux textes

« Constituent les premières muni/èstutions (fU Burundi de la nuissunce

de revendiculions notionu!i.ltes, princ/j7e {Jlli - on .1' 'en soul'Î<!nf l'elwit

seulement d'être c!uiremen! proclamé UII plan //zondiul en uvril J955

comme /In coup de tonnerre. cl lu Conj(:rence de BUl1doeng »)b.

L'année 1956 marque donc un tuurnant décisif dans la manifestation du

nationalisme burundais. Jean Paul HARROY écrit:

« •••• nO/ls refiendrons donc {/"e ce début de / 'unnée /950 CI nwrquél'olls

mes yeux lin tournunl décisif dans l'évolution des posifions re/util'es à

" 1cllllliglldgC Lk \1. llellri 1"':'.1\ "J:\ :ll'Jlllcur cité p~\r l~\ 1 \iVl'\I.I\!n (1 .. 1. op cil, p.:;').

IL\RROY. (.1.1'.). op.e;I .. pp.210-211.



des autorités de tutflle d 'U17f part. ft des dirigeants ml élites IïIndi, de
l'aut/'{! ))'7.

Dans cette évolution des positions. une mention spéciale est à donner au C.S.P.

En effet entre 1956 et 1959. cet organe a mené de nombreuses discussions et actions

qui traduiraient ses préoccupations dans Je:, alTaires dl' l'Etat. C'est le mème organe

qui adressa aux chambres belges la pétition relative à récole laïque.

En 1957 déjà. le C.S.P. avait souhaité la disparition du « concubinage»

Ruanda-Urundi parce que les deux pays étaient différents.

« Ç}ue l'on SOChf noire positio17, il.\' a deux pavs distincts .. If N\I'unda et

le BZllïll1di. Les deux pcz]'s doil'L'17t être séparés. les BUlïl17di ont lellr

tradition, leur roi et n'ont (Jlle des relations de poys à pays (/1'ec les
~8BU!1l'arwanda » ..

Entre 1956 et 1959. le Conseil Supérieur du Pays a été amené à prendre position

et 11na\cment ~t réclamtT la modilication de b politique coloniale belge.

Ainsi, dans sa pétition adressée au Parlement belge au sujet de r instauration de

récole laïque. le Conseil Supérieur du Pays déplorait le fait que le gouvernement

prenait des décisions sans se soucier du sentiment du pays. Le Conseil demandait entre

autre:

« - que soit ropportr!f la mf\lIre créunt l'Athénée d 'r fsumhllra ft les

officielles de Ngogara :

- ql/e les autorités renOl7cell/ à créer des écoles officiflles /aiqlles sans

quI' le Conseil Supérifllr du POIS n'ail étr! dzÎl7lfnt consllltr! et
~l)

chaqlle this qlle la 17wjorilr! des 177emhrfS S '1' 0PPOSfll/, , .. »'

La pétition n'était donc pas une simple protestation contre la création de

renseignement officiel mais plutàt une prise de conscience politique de certains

Barundi qui voulaient prendre part à la vie socio-politique du pays.

A ce propos, Van Bilsen écrit:

" Ibidem, p.216
,8 1) V. des réunions du CS,P. tenues à Kitega .Iuillet-Oet<lbre Novembre-Décembre 1\}57, p.I\}, eité par

1\., \1 n\ \. (S. J, / 'è;Lhcc dc l 'I/nio!1 dll RH'OIldu cl dll III/ml/di 11959- 19(2), lJ ,13,. F, l., S.11.. mémoire,
l~lIjllmhur~1. 1999, p,S\}.

'''" I)élition aJre~sée uu Parlement belge - Chamht'e ct SCllUt [laI' le cs'!>, Je "urunJi " in T.N,A. du 2(), 1 1956.
1',2 citée pat' RI '70V[YO, (Cî,) el '<TI ni :SII/\, (n, 1. / ,1 IJI'L'I'IL' ,,'I/W/'L/"L' dU//.I / 'hrJ/lllir!/l ,1" Il,,,.''lIrii

11956- 1959). I.r.' cas dL' le/1/fJs \Olil'C!III,\' d' Ur"I"" ,'1 rie \do!1go:i, l:,IL 1:.l,.S.11.. llléI1l(lil'e,
l~uiLlmhlll'è1, 1l)~2. [1.75



« La petltwn de 1'[ Trundi L;tait plus qu 'llne protestation contre la

création de 1'enseiy,nement u(IÎciella{c .. les représentants de 10 HOllte

Assemblée qui unt eu 10 sugesse ... d'al/endre les signatures de celle

pJfitio!7 : cl US/II/lhllru, .IL' sU/lf sl/reme!7f rendus compte d'un'! prise de

consciL'nce pulifiL]IIL', cl 1'uCuf.liU!7 clII problèllle de 1'el1.\L'ignL'IIIL'l/t 11
h1'

.

En rejetant l'école laïque, le ConseIl Supérieur du Pays donnait à travers la

pétition adressée aux chambres. un coup d'envoi qui allait déclencher la lutte politique.

Même s'il n'existait pas de véritables mOllsements politiques à proprement parler on

voit que le C.S.P. envisageait l'évolution politique du Burundi vers l'indépendance.

Ainsi. malgré l'absence de partis politiques. le C.S,P. fut le principal

interlocuteur du Groupe de Travail. Il lui présenta de ce fait beaucoup de documents

qui contenaient ses vœux sur révolution des institutions. Sa correspondance dLl 22

avril 1959 proposait l'intégration des resjlun:;èlblcs barundi et belges au niseau du

l'om air exécutif et dans l'administration. Ali nlveau du gouvernement.

« Un ministre l11urllndi seroit oidé d '1111 technicien belge tondis qll 'un

ministre belge serait secundé por lin secrétaire li 'Etot Adurundl qui

rL'c'el·nllt de cc/uit 11I1L'!()lïlhltiu!/ J)rutie]IIe Illi pennetfunf de dn'enir /In

jUlir Il'Ip0/7.l·aNl' dll d(;/,urfl'iJ1cnf .'111 fllr et il I1/c.wrc qlle ICI {3urllndi

.l'eroient à même de prendrc 10 place des Belges, leur nomhre irait en
. d 61augmentant ail selll /1 gOlll'l'l'nemen(» .

Il ressort de ce souhait L1ne volonté l11~lllifcste des élites de prendre une part dans

lin avenir proche à la direction des destinées de leur pays. Ce souhait du C.S.P. s'est

surtout traduit dans un « Prujcl des règles cunsfitutionnelles puur le poys dll

Burllndi »daboré par une commission spéciale du même Conseil Cc « projef >i

détinissait les institutions et la forme de gouvernement envisagées une fois le Burundi

accédé à l'indépendance.

Devant le Groupe de Travail c1onc. le CS.P. a e>,:primé son souh<1it de voir

l'autorité tutélaire changer sa politique. Au sujet de la question du statut des silles et

des centres ntra-e0Lltullliers. le C\Jnseil Supérieur du Pays trama inadmissible cette

tendance du tuteur de vouloir soustraire certaines parties du telTitoire burundais à

l'autorité du MWAMI.

"il \' \:\ l~ Il,SL''J. I,\.i\ J.). 1ers tilldr!fir!lIdullcr! dll ( 'uIIL,,,-hr!lg<' c'I dll /(1I<llId(/-1 '1'lI17c!,. Ki n,I1'I\'1. Pre'SSe',

\ Ini\crc;itaire, du/'lïrl'. 1977 1'.::'04 cite pm Rll!OVIYO el1\!TII'3I-Sf/\. op âl..
p.77.

,,[ P.\'. Jl'S réuniom du CS.I) tenuéS cn mars d CI\J'il IY"l). p.50.
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l ln décret du 23/VI957 donnait Ù I1ujumhura le statut de \illc. Bujumbura

devenait de ce fait comme îlot indépendanl avec une législation diftërente de celle du

reste du pays. Dans les séances du Conseil Supérieur du Pays du 23 et 24 juillet 1957,

les memhres dudit Conseil s'exprimèrent sur le statut de ville de Buiumbura et firent

connaître leur position.

« Le Conseil Supérieur du Pays constate (lue le pays tuteur veut

I()ustruire [\lIll7hllrU de 1',llItIJrifL; du .\/WA\II et {)(II' CUl7.\(;(jllL'nt

.Iépon:r l'eUe r(;glOn dll 11(.1.1.\ ci 1Trllndi. ,\UllS del7londIJll.\ Ull

gouvernement avant d'engager toute discussion LI la proc/wine session

du Conseil Générezl du Rllundu-Crundi de surseoir (1 la question

concernunt Usumburu (1 ,loH)ir le stutut de vil/e. Et tout acte contraire

est considéré par le peuple Jlurundi comme une spoliutiol1. Duns l'état

uctllel des choses, le Conseil Sllf7ériellr dll Puvs estimc urgent de faire

ulle pétitioll ail conseil de tllll'ile )/l~.

Les campagnes d'explication du projet par les autorités coloniales et toute une

série de tractation doublée d'unc action dc dénigrement et la mohilisation de moycns

de pression sur les membres du Conseil n 'onl pas produit cl"etlet évident.

Une note fut d'ailleurs en\'O\ée au Vice-Gouverneur Général le 16/6/1958,

Dans cctte note, le Conseil demandait rabrugation de rordonnance rendant exécutoire

au Rwanda-Burundi les décrets concernanl les centres extra-coutumiers
6i

, Il voulait

également rélection des centres extra-coutumiers existant en chelferies ou sous­

chefferies tel que le préconisait le décret du 1417/195~ sur la réorganisation politique

indigène au Ruanda-Urundi et que ces dernières soient administrées conformément

audit décret.

Au sujet des centres extra-coutumiers, le Mwami avait la même position que le

Conseil Supérieur du Pays, Ainsi, dans son discours à l'occasion du passage du

Groupe de Travail. MWAMBUTSA IV pOUl ait dire:

« Je répète avec jôrce que je demande au gouvernement belge de

réintégrer les centres extru-c'outllmiers SOIIS mon uutorité. sons qll 'il Y

clit clilNrcl1LL' cf 'or/J,cllliIUliu>/ pulitiLllie elltre c'l"1 lil1l'iL'l7.\ Ll"lItrn et Il"

ll:ste dll /3 llrIIlldi. ('efle Ljllel/iof! rév)llIe Li une sutisluclion n;ciproLjllc.

['. \. Ju Lun:,cil ~upéricul' JlI Pa)", ~éanL'c:' Ju 2.3 cl 2-1 7,1 Y57 ClIC pm 13L,Cll\ll. (.\.J. L! /(jle dll ('onseil
SlIpérieur du {'o)'s dans l'évolulion polilique du BUlïlndi (/953-1960), U.B .. F.L.S.H .. mémoire,
l'luiulllbllra. 1Y~2, p.5~.

(,; " s' agit de "ordonnance du Rlianda-\ !rundi n02.l du Iii!1()40 rcndant e,éclitoirc ml Ruanda-l.irllndi les
décrc:Ls coordonnés par l' Arrèlè 1'0) al Ju b/7Il Y.3.l U>tKCllléll1l Ic:s ccnlres c'lra-coulullliel's.



je crois pouvoir dire que le.I re/ut ions entre la BelglC}lIe et le Burundi

seront ubsol1l11lenl cordiule,1 »(,~.

Ce sont ces prises de position du MWAMI et du Conseil Supérieur du Pays qui

poussèrent l"autorité administrative <1 réfléchir davantage.

( Les prises de jJositiol7 du \JJI>J.\J} cl cili ('omeil S·lIpéJ-i!..'lIr du Puys

pOI!.\.lèr!..'l7/ plutl)t l 'ul/torilé Lldlllinislruti1'!..' LI la p/'lldr:l7ce. Le déhut sllr

les centres qui s'était échelonné sllr 2 ans, lui O1'ait (oit comprendre

que les Bal'1I17di ovuient cunscir:nce des prinCljJClUX problèmes du
h'::"

JhlYS » '.

Le CS.P. voulait en effet. la participation Je la population à l'exercice du

pml\'olr.

L'autre manifestation du nationalisme burundais s'est traduite par la mise sur

pied des coopératives par RWAGASORE à partir de 1957. Le but de ces coopératives

dites «( indigènes» consistait \( clio .lois l/ lihérer et proféRer le prodllc/eur el le

CU!7.\OIll17lutelll· hurlillduis lIlui.1 égulemel1l [/ jWU/!{(}1I1'U{r le COIl1!17CrCC Ilotiollul »hh.

RWAGASORE avait compris que l'autonomie économique était un atout pour évoluer

vers la liberté politique67 Cest surtout ces coopératives qui lui valurent les reproches

voire l'hostilité de l"autorité coloniale.

Avant 1956. aucune pression des indigènes n"était jusque là observée. A ce

sujet. Max Oorsinvillc donne ainsi ses imprc,sions :

« Dons 1J10 por/icipo/ion OIl.Y trm'oux du CO!7seil de tu/elle cllI cours des -1

demières années, j'avais a("(jllis la conviclion que le développement d1l

Ruanda-Urundi était relath'('men/ ,I·/olique. .le ni 'expliq1le : l'au/orilé

administra/ive avoi/ hien introdllit diverses réjrJrlnes Cil! cours des 1()

dernières onnées, mois il me semblait q/l'il n J' CI1'ait pas de pression

venanl de 10 populotion oji'icuine, pression que l'on trouve dans tan/

d'alllres terriloires afj'icains »bg

,d B\:\Kli[\ll '1 L\RI. (V,J. Je ('(Jllseil ,"'lIpJt'iell/, dll l'ill ' .III /iwlllldi p/'umu/ell!" de / /mkpenc!u/lL'e !liI/iullille.

SL. 191-:2. I,n.
,,5 I~l iCliMI. (A,,). op cl! .. 1'.91
(,,, B/\RARUNyr:RCTSL (L). Le~un inuuguralè JUllnée d l"uecdsil)\1 de \'ULI\l:rtliie de l'Institut R"/\CASORE

le 2-+ 12 '19RI-: in 13l1/lelil7 ,le liaisoll. ne spécial. II1lJlrill1erie du Parti. Fé\ l'icI'
J91)l).p,]I .

. 1),111' ,'1 tilé"rie I"\llit;clue. luilll \1111 dll'\\l'Ulllii,lil,' clu !'uu\\,il elllHllllre qllc' k 1'\', c' j"uc' 1',11'

j'écI1lwll1ique esl détnll1in~lI1t pmll'I'équilihre du ':<;tl'Illc'
(,' t\b,\ [)ORSI:\\ÎI,IJ~s'c\primant il \a 21' session. en <;d 1-:-+<)' séance tenue il '\e\\ Yor~ le 31 1 1958 ln

/(1Ic!ip!"e.l.le nOS] du 1)/3/) 951-:.



Mais à pm1ir de cette date où RWAGASORE s'engage dans la lutte

n:ltionaliste, les rapports autorités tutélaires - élites burundaises changent. HARROY

qualifiera - «d'anti-tutelle» le nationalisme de RWACîASORE. Ce nouvel esprit

amènera la mission de visite de l'ONU de 1957 à donner la remarque à l'autorité

administrative selon laquelle le terrain était de moins en moins propice aux diverses

manifestations de discrimination raciale.

La même année à l'occasion de son il1\estiture en qualité de président du cercle

Pierre R) ckmans de Gitega, RWAGASORE esquissait quelques lignes de son

programme politique.

« Je feroi en sorte que votre c.\j7rit de potriotisme soit renouvelé soin et

non lanotique, cor dit-on le janotisme consiste cl poursllil're un idéal

lorsqu'on 11 'en COl1noÎt plus le hu/. Or, nous connoissol1s notre hut.

c'est dire purticiper tous dOl/s nos codres ClU progrès de notre PClYS Ile

RWClndCl et le Burundi) ({ leTo/lllion cllllllre//e et éC(}J1omicJlle de nos
. hl)

COl11J7C1t/ïOtes» .

Ce programme visant à renouveler le patriotisme des élites pour une

paJ'licipaliul1 clTective à l'é\olutiol1 du pays :,cra intégré d~lI1s celui du parti UPRONA.

Cest donc la combinaison de ces I~lcteurs cxternes et internes qui a poussé la

Belgique à changer sa pol itique coloniale au Ruanda-l1rundi en proposant par la

déclaration du 10 novembre 1959, « des institutions libres et démocratiques ».

Les réformes proposées par la décl~lration gouvernementale du 10 novembre

1959 et mises en exécution par le décret du 25 déccmbre 1959 devaient se réaliser par

des dections des organes représentatifs de hase au sutlrage universel.

Au Burundi avant 1958. on peut aftïrmer qu'il n'y avait pas à proprement parler

d'organisations politiques des autochtones. Mais elles ont vite vu le jour entre janvier

]959 et mars] 961 7°.

La t1oraison des partis politiques pcut s' explique de plusieurs manières malS

deux raisons Ccmdamentales sont à la base ch: cette situation:

(,C) T.N .1\. na 13 du 7 Avri 1 1957. pA cité par 13 lJ [( lJ RLI. ( ') l. in r 'organisation el te dérollle mel7l de.\' r/ec/iol7s

(u//I//IIII7,:1,'\ L'IIc:ll,II)olil'l'\ ,III /J1I1'I1I1, li Il!)(J)-I!j(,II. 1 :\.. r [ ." 1[. Illc'Il1"irc, nLlilllllhlll',1.
"" (jAI-IAtvli-\. (.1.). ;-lis/oire dlll3Zl!'lll1dl des origines li 1IIlc!rY/J('ndul/ce. Cour, di,pcnsé cn 2""" L·andidaturc.

l)érartcl11cnt d'Histoire, 2003-2004.
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La première raIson c'est la peur qu'inspirait le parti indépendantiste à la

puissance tutélaire qui poussa celle-ci à éri~er un rempart constitué par plusieurs partis

clib muclcrés. 1\ son tuur. n;PlZUNA sc cllcrcha des alliés en incitant la crcatiun (lès

partis satellites. Nous nous attarderons sur ce point dans les pages qui suivent avec la

formation des cartels.

La deuxième raIson c'est l'inexpérience des premiers dirigeants des partis et

leur soif du pouvoir qui ont amplifié la création des partis politiques. Les programmes

(le ccs partis n'étaient pas clairs. on pomait lire en eu\: la Eliblessl.' intellectuelle sinon

le manque de charisme de certains leaders71.

A titre d'exemple. le Parti du Peuple (P.P) prit le relais des l'APRODEBA. Et le P311i

de J'Fmancipation Populaire (P.F.P.) fut t()ndé par Pascal MBUZlYON.lA. Ex-Vice

Président du Parti du Peup1e (P.P.)

Le Rassemblement Populaire Africain (R.P.A) eCIt comme vice-président Joachim

BARTRWEGURE. ex-président du P.P. Notons que ce parti prit une clirection raciste

inspirée par le PARMEH1JTU 72
.

Mème au sein de nJPRO!'<A. il :- l.·ut défection dl' Léopold BIHlfiVWGANI

(UlHA) qui fonda le Burundi Populaire (lnararibonye) après les éJections communales

de 1960.

Pour bien montrer l' émergence des partis politiques en cette période. nous

allons les mentionner sous forme de tableau et par ordre croissant des dates

d'enregistrement (voir tableau n° 1 en anne\:l.').

Soulignons que beaucoup d'études,lnt ete consacrées il ces partis politiques

d'avant l'indépendance. Ce qui nous intéresse ici, c'est l'esprit de division qui

jusC]u\lujourd'hui n'a pas été hien êluciclc'e Fn analysant même J'appellation de

certains d'entre eux. on remarque qu'il en e\:istait à caractère divisionniste.

Cest le cas de l"UDP (Union OémocratlqL1l.' Pa)sannc) qui était puur la promotion des

paysans. l'LTPROHl [Tl! (llnion pOUl" la Pl\)!11ution 1II lTU) CJui. lui également était

voué à la cause hutu.

Cependant il Y avait d' autres qui oeuvraient pour l'unité. C est le cas de

l"UPRONA (Unité Pour le Progrès National), de I"t 1.H.T.T.B (llnion de,; Hl TTl T.

TUTSI et TWA du Burundi). etc. Si on Sl' lie à ces appellations et qu'on analyse à

foncl leurs programmes. on constate qu'ils avaient des convergences et des

71 IH 'Kt IRt J, (P.). op.cil.. p.~8.
. \\ UNS Il:IN. 1\\.;. opcil. p.7.



divergences. En effet tous ces partis sc déclaraient tàvorables à la monarchie

constitutionnelle ct souhaitaient un dé\eloppcment économique et social rapide.

Néanmoins, une question fondamentale les divisait. C'est la date de

l'indépendance. Les uns la voulaient immédiate. les autres réclamaient une préalable

autonomie interne en vue d\m apprcntissage politique. si nécessaire à cette époque.

Les partis politiques d'avant lïndéllcndancc ont été créés commc tout autre

paI1i d'ailleurs pour conquérir le pouvoir qUI était au\. mains de l'autorité tutélaire. Cc

sunt cCLL\.-lù qu'on appelait les partis natiomlistes.

Par contre. il y en avait d'autres qui travaillaient pour le compte des blancs. Ces

derniers ne voulaient pas perdre ce gâteau llu'état k Ruanda-Urundi. C'est ainsi qu'ils

ont financé certains partis politiques pour que au moins la date de l'indépendance soit

reportée à plus tard. Ce sont œs partis qui ont évolué en « Front Commun ».

D'autres encore étaient des partis populistes. Leurs leaders les fondaient sans

programmes précis. sans idéologie. Cest pourquoi ils disparurent de la scène politique

a\'ant même la mort de leurs leaders. Cest le cas du l'vIPS (Mouvement Progressiste

du Burundi) qui n'avait plus d'activité depuis la mort de son président KAYIBIGl.

CerLains partis ù basc régionale qui, parlais poussée ù outrance montre bel et

bicn qu'ils a\aicnt un caractère di\ isiunnisk·. On rcmarque ég,dement quil 2' a\'ait de

grands partis comme rUPRONA, le P.P .. le P.D.C. qui opéraient dans tout le pays.

Signalons qu'il y avait des partis qui n'avaient qu'une existence théorique, sans

programmes à long terme. comme le P.C .. le R.P.B.. le C.C.B .. etc.

EnJïn. il Y avait le parti Il LNARl » qui n'était pas reconnu comme parti

« National » car non seulement il opérait au Burundi mais également au Rwanda. Il

était d'ailleurs le premier à être agréé le 28 juillet 1959.

Signalons que le 20 septembre 1960 a vu le jour k cartel du Front Commun

Dén1llcratiquc. Celui-ci rasscmhbil tou~ I~,S partis qui \ OU!aiClll \ oil' le Burundi

indépendant un peu tardivement. l ln autre carlel était celui qui rassemblait les partis

politiques qui voulaient lindépendance immédiate. A sa tète se trouvait rUPRONA et

son leader Louis RWAGASORE. Celui-ci avec tous les leaders des partis politiques

dits nationalistes avaient comme cheval de combat « L 'ullité ». Cest d'ailleurs la

raison de leur victoire lors des élections législatives de 1961.



La création de ces cartels n'était pas un fait du hasard. Par exemple celui des

paJ1is nationalistes englobait non seulement des leaders qui voulaient l'indépendance

immédiate mais aussi ceux qui étaient des anciens séminaristes tandis que le cartel du

Front Commun Démocratique et Populaire cnglobait les leaders qui avaient fréquenté

\strida (Pour plus de détJiJs, \()ir b. La formation des cJrtels politiques en annexe -+).



CHAPITRE III : LES PARTIS POLITIQUES ET

L' INSTRl MENTALl~:\l'ION DES CLIVAGES

IDENTITAIRES Al! Hl fRllNDI

A. Les partis politiques comme cadres de mobilisation identitaire

En tenant compte de ce qui précède. nous pouvons relever pas mal de facteurs

qui ont handicapé 1e fonctionnement du multipartisme des années 60. Dans les lignes

qui sui\enL nous allons mettre un accent l)~lrticulier sur "opposition UPRONA-PDC

qui a déchiré la classe politique burundaise et la population. Nous ne pouvons pas

oublier 1intrusion de la carte ethnique dans 1e jeu politique burundais.

1. L'antagonisme UPRONA-PDC

A [·origine. « (ine COl/tl/me particl//iàe fait que les roiS\ïICcessifi' d" BlllïIndi

depuis toujours, dans un ordre identique, repris les (iuatre noms: :\IARE. AI/FEZ/,

"Ml/TACA et MW4MBUTSA ont divisé la descendance des rois en quatre « fàmille ))

LIlI.\ LiIl/agulli.lllles (l'ali/an/ plus \'iolent.1 (JilL le J1TL-L\ff régnant écartait des pouvoirs

SOl/vent en supprimant les membres des hrunches autre que la sienne» 73.

Dl. luus (CS dcsccnd~ll1Ls Galma. il,JbsistaiL ù la lin dcs années 50. entre les

BEZl et les BATARE une vive rivalité qui déboucha sur la création des deux partis

politiques rUPRONA et le PDC.

Selon René U MARCHAN D. l'lIPI{ONA se voulait comme une réponse aux

problèmes spécifiques relatifs à 1intégrité des institutions monarchiques et à l'ordre

social qu'elles représentaient. Ces problèmes provenaient généralement des

transformations des conditions traditionnelles de vie engendrées par la législation

coloniale, Ils prO\l'naient également du I:lit que l'on croyait que l'application des

mesures administratives spécifiques allaient porter préjudice aux intérêts de la

couronne et de ses représentant::; 7-1.

Signalons que le Gouvernement belge par sa déclaration du 10 novembre 1959.

annun~ait une série de mesures qui devaient constituer un bouleversement organique

considérable, Ces mesures prévoyaient notamment la suppression des chefferies. la

transformation des chefs en simples i()Il(tÎonnaires sans mandat politique et la

71 1.1: CHAT. (M.). of,cil .. p.16.
J~ LEMARCHAND. (R.I. R11'anda and Burundi. London. I)all Mail Press. 1970. pp.325-32X



transformation des sous-chefferies agrandies en communes dirigées par des

bourgmestres -" Cette situation prm oqua cic,- inquiétudes.

La fondation du POC fut l'œuvre de l'administration belge afin de contrecarrer

1'1IPRONA. J.P. HARROY le confirme: ,( ... .\fulgré cI·é1'iclL'I1I.I· i/lC()I11'L;l1icl1!l, lu

crl!ulio/l cI'ul1 purli « Burul1yul7ku )) CO/lslillillil lu 1711'IÎIL'ure.li/lo/l lu Iculc pWlihi/i/L;

clc fuire échec cl RW4(,"ASORT: »7h.

Les leaders du PDC étant les fils du « Grand chef» BARANY ANKA du clan

BATARE, donc opposés aux BEZI représentés par le Prince RWAGASORE, la lutte

pour le pouvoir semblait serrée. L'enjeu principal était la succession au pouvoir après

le départ des belges.

J.P. CHRETIEN souligne le caractère CamiliLl! Je cette rivalité:

« Lcs leuciers Ics plus Im/lullls élu/11 Ics jils du granJ che!

BARAN}~4NKA (joseph BIRORI el Jean-Baptiste NTiDENDEREZA) , le

parlirail souvenlfigure de purti clesjàmilles princières rh'ales de celles

clu AfWcl,\/1 (/wvoir les AB.JIIRf:. issus cie STARE n'pur Ics hru/lche.1

collotùules /1otUI17I1lC/1t Ics clC,ICC/1c1u/1ts dc BIROR/. frère' clc\/lfEll
!J'»"C

Ces oppositions entre BATARE et BEZ! représentaient un atout majeur pour

["administration belge. Ces querelles politiques lui donnaient l'occasion de justifier sa

présence en tant qu'arbitre et ainsi traduire le manque de maturité de ceux qui étaient

censés prendre la relè\t~, La lune se centrLlil sur la date de l'indépendance. Elle se

cristallisa à l'approche des élections communales avec la création des cartels.

Dès [ors, tous les moyens étaient bons. Les partis opposés à ['UPRONA organisèrent

une réunion ù 1Issue de laquelle ils signèrent une pétition contre le Prince Louis

RW;\G;\SORE:

« Nous /1e pourrio/1s dO/lc fhll purllclj7L'r llll.\" dcc/iolll (jllC dU!71 UIlC

lIllIlu.lphère plli.lluille, plll.l lériluhlelllL'l7t lluliul1ule .....J.i!7li, voulolls­

nUliS que le Prince RWACJASI JRE .le rL'lire dL' lu pulifiLjliL' m'ec Ioule lu

puhlici/L; désirable »7~.

75 République du Burundi. [{upporl de Iii COllllllission ,\illionule chilrgée II'JIlIdia Iilqlleslioll de l'lill/lé

1Ii111011II11.'. Hujulllhul·a. j9Rl). l' (,~.

J, IIARROY. (.1.1'.). op. cil .. p.368.
;; CIIRI:TIIc.I\. (.IY.). rl' BlIl'lIncli. Paris. La Docul11entatiull hançaise. p.35
'I)ctllion CIIIU)CC dU Présidcnt dulonseil Jc 1utelle le.~ l ,\()üt \()6() Cité p,u Réné SINldRt.,,'\KABO. Lei

lIIudulilJ.1 cl uccessiull li 1 ïl1c1é/iel1dlll1ce 1.'111.'111' IIII/h/CI slIl'le., l'elUliol1s enlre II.' {{II ul1du el II.' /11i1'1I11c1i cil.' 1')5- li

/I)(,(). ll.H .. F.L.S.H.l11él11oire. Bujul11hura. 1981. rA~



Lors du colloque organisé à Bru:\clles pour étudier l'avenir politique du

Ruanda-Urundi. la tutelle prit le parti des adversaires de ]'UPRONA. Il füt décidé:

« Les parents e/ alliés du MWAAfl jUS(IU 'au second degré ne peuvent

recevoir (.Ie manda/ élec/il ni exercer les fhnc/ions poli/iques ni

pur/icipa LI une Ucti1'i/J poli/iL/lie » /'),

Cependant. le Prince ne se laissa pd" intimider: ce qUI lui valut la résidence

surveillée:

« Le Gunwu RIIAGI1S0Rt uyan/ refusé d'obundonner lu polili(jue,

l'udll7inis/rufiun de /II/elle il7\'(}(/IIU17/ lu nOll1'elle di,lj)(),I'i/io17 du dJcre/

i17/Jrimoire, le mi/ en résidencl' sil/Teillée pendant lu durée des Jlecfiuns

cOl71munoles »~{).

Signalons que plusieurs incidents regrettables causés par ces rivalités politiques

ont été enregi'ltrés un peu partout dans le pays. En territoire de Ngozi. « le mercredi 21

juin 1961, cl Busiga, un membre de l 'L'PRONA nommé l.,lS~4NZERWASHAM!YE,

repmche (/ !5.·1ZAfJICA, mCl71hn' dll l'OC'. d'(~/re u lu solde de l'ex-chef

B.ll~-1,YL·L\A.l, ulle rixe Jclufe en/re le,l ,Ieux hommes el leur,\ umis e/ cuuse des
gj

blessures oux deux antagonis/es» .

On lit encore: « Le 23 juin, une ving/uine de membres du parti FDC', poursuivis pur

des memhres du purti rÎ1'U1 LPRU\A chachen/ protection ou hureou de la pruvince

de 1\.-1 LL\Zr1 »~2.

Les rivalités entre les deux camps uccasionnèrcnt même des pertes en Vies

humaines. ce qui montrait la gravité des problèmes engendrés par cette opposition,

« I.e ]] jllin 1961, cl fjene, éguleme11l en j'ml'ince de KA l'ANZA, une (Il/l'l'elle entre

des por/isons des deux pur/is poli/ique.l' rimux, PDC e/ UPRONA dégénère

rapidemem el1 huwille..\/..J..\1I1GIl dl/ F1)( el/ /uJ el sun/ils grièvement NessJ, Cne

Ljuin::oine de Nessés légers son/ dénomhrés dons les deux comps »X3.

La passion politique avait envahi les esprits. Et il ne serait pas exagéré d'affirmer que

la prise de position politique divisa en deux camps opposés la population burundaise,

J., 1 1 (ï 1,'\'1. (\1. J. 0/) l'il.. p.2 1
, 1 '(),-\ ,:ilé l'dIIHD/\"';\(il. (\1.). rJfJcii, p.-+h.

Lire Ruui Presse 11' nu uu 1c, i uiIlet 106 L p.3 cité par 1Hi U\I\iJ\ 1AR L (l~.). te mll//lpal'l isme (Ill 13111'1111(/1

LI'lai d'(llla/ne hi.l'/oliqlle (/959·19931. Bujumbura. FSI 1L Département d'Histoire. 1999. p.27,"
'. /J"IIi.
,; Idl!lIl.



2. L'instrumentalisation de l'ethnie par les acteurs politiques

Face au nationalisme des hurundais. l'administration belge ffIt désemparée.

Deux théories majeures s'afTrontaient dans le milieu helge en charge de la gestion du

territoire sous-tutelle. Il ) avait d'une pan. l'idéologie ayant mené J. la création du

PDC soutenu par le dernier Résident Général lean-Paul HARROY. D'autre part. il y

avait l'idéologie inoculée par Alhert MA US ct qui venait de f~1ire ses preuves au

R\vanda. Cette seconde idéologie accoucha des partis à tendance ethniste qui sc

groupèrent au sein de l'Union des Partis Populaires (l'UPP). Elle réclamait une large

accession des Hutu, représentaient 86% de la population du pays au:\ postes de

l'administration supérieure et ~11'enseigncl11entllloyen ct supérieur~-l.

Ce cartel semblait être la réplique burundaise du Mouvement Populaire Rwandais

comprenant les partis Parmehutu et Aprosoma. L 'l1PP était soutenue par certains

l11l'lllhrcs du syndicat chrétien des conmwrçants helges dont Faschamp. Ce dernier

conseilla aux partis groupés autour de n! PP de former un camp opposé au Front

COmmLI118~.

A partir de mai 1961, l'UPP sc scinda en trois tendances. La première conduite par

Joseph CIMPAYE et Emmanuel NIGANE sympathisait avec rUPRONA. La

deuxième cherchait à conserver ses liens avec le Front Commun. Et la troisième fût

influencée par la Révolution rwandaise de l0S98
/l.

L'immense majorité de la population n'adhérait pas du tout à l'idéologie

ethniste. Cest la raison pour laquelle les malheurs qui ont endeuillé le Rwanda n'ont

pas atteint le Burundi avant l'indépendance. Signalons qu'en dépit des efforts fournis

par A.lbert M/\lJS pour convaincre les élitl'" 1Tutu d'adhérer ù S,1 cause. renseignement

ethniste fùt contrecarré par le Prince RW'\(Ji\SORF qui récupéra les lieutenants de

l'vt\llS. A titre d'exemple, Ignace NOT!\1.\NYA qui fCn secrétaire du PP rejoignit

rUPRONA en 1961. Ce fut lui l'artisan de la victoire de rUPRONA à NGOZI et

obtint le poste de Ministre des Travaux Publics dans le 1er gouvernement du Burundi.

Ce ffIt aussi le cas de Bernard NIRlKANA, ex-président Uprohutu qui adhéra à

rUPRONA ct fùt élu député de rUPRONA à Kayanza 87
.

Au vu de son échec cuisant lors des élections législatives de 1961, Albert MAUS se

suicida. Mais l'idéologie ethniste continm son chemin. La mort du Prince Louis

RW\GASORE contribua beaucoup au sLlccès d\ll1e telle idéologie Ainsi. raprès­

indépendance sera marquée par un renforcement continu des divisions.

" LLUI;\I.(i'd.).U!UII .. p.37.
" \\L1STLI'.;. 1\\ .). op cil .. p27-l.
", !hid
"Lnlréticn a\éC \;1. .Jean N/OHONANI<.IRA. il: 2-l Mar, 2UUg.



3. Aperçu sur les législatives de 1961

En janvier 1961. le Résident (jénér;i1 IIARROY. encouragé p~lr la \ ictoire de

ses « créatures » aux élections communales de lLJ60. signa une ordonnance instituant

une assemblée législative provisoire. Cette dernière devait être constituée par des

llK'l111ll"l'S élus par les conseillers communau\..

L'lTPRON A. se déclarant pour des électiollS organisées à unc cbte fixée par la 15èlllê

Session de l'Assemblée Générale des Nations-Unies. bovcotta cdte assemblée. Pour

les autres partis. il tàllait que les élections aient lieu avant le 15 janvier 1961. Ce fût

fait et les résultats donnèrent l'avantage encore au front Commun avec: 25 sièges

pour le POC, 9 sièges pour le PP, 4 sièges pour rUPRONA. 3 sièges pour le MPR un

siège pour un indépendantR~. Son comitc était composé par: président Cyprien

KIYtJKlJ. vice-présidents Laurent NZEYli\ tANA et Alo) s BARAKIKAi\L\.

Conformément aux vœux de la XVê Session des Nations Unies exprimées dans

la résulution 1579 de décembre 1960, la Belgique reporta les élections législatives. A

l'Issue lit: CL'S élections organisées le 1X sl'ptembre 1961. 1'1 IPRON,\ remporta avec

une écrasante majorité: 58 des 64 sièges R9
.

Après la victoirc de rUPRONA. le pluralisme politique scmblait être vidé de

son sens. En effet la plupart des partis furent créés pour des fins électoralistes. Les

résultats des urnes firent disparaître les autres partis de la vie politique. Mais la cause

la plus directe cie la disparition de plusieurs partis serait liée à l'assassinat du Prince

Louis l\.WAGASORE.

4. Les divergences au sein de l'UPRüNA

Le parti UPRONA comme tous les autres partis qui ont lutté pour ou contrc

l'indépendance avait Lin vice au nin:au llrgallisationnel. « . 111CIIll pI"Ogl"Ul7llllL' 1..',11"

Ul/CIII? plun cl 'ucl iO/7 Il 'cxisluil :':17 c!cho/'l dl' lu IlIllL' pOIll" 1:.: j)()II\'oil" »')1'.

La crise au sein de l'UPRONA était donc prévisible à la mort de son leader. Fn

ciTeL la t~liblesse organisationnelle de rUPRONA était compensée par la personnalité

de l\.WAGASORE, son charisme et par l'objectifvisé : l'Indépendance du Burundi.

" \\ Il'\IS lU1\<. (\\ .1. 01' cil.. p242.
SI Lire Rudlpresse n0242 du 23 septembre 1':161. eit~ pal' II Ul.AMATARL (E. J. Le mul/ip0l'li,\rIlU {fil 13urlmdi

tll"i d'UIIUI\IU Ills/orie/ue (1989-1993;. lII3 .. 1·.LS.ll..l1lél1loÎn:. Buiul1lbul·a. 1999. p.30.
"[. (iIiISLAIN.IJ.). Laféodali/é (Il( BUlïlndi. A.R.S.n.M .. BruÀclks. 1970. p.H7.
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Lc premier problème au sein de l'UPROJ\i;\ apparut suite à la crise de succession de

RW\(;\SORE \LTS la fin de l'année IC)6~.

En ef1èL la lutte pour la succeSSIon du Prince Louis RWAGASORE opposa

deux héritiers présomptifs: Paul MIRERLKANO et André MUHIRWA.

Paul MIREREKANO qui avait passé beaucoup (.l'années au Congo L~opolville

re\int d revendiqua la présidence de 1Tl) l\.Ut\,A. Andre MLHIK\\ A alors premier

ministre lui refusa d'assouvir ses ambitiuns. Certains des leaders de l'UPRONA

considéraient son séjour au Congo Léopoldville comme une désertion camouflée.

Ainsi P. MIRERFKANO développa une hostilité contre l'Etat-Major de rUPRONA.

Il l'accusa d'hérétique entre autre du fait de :
« n'avoir pas appliqué d 'IIne /clç'on générale le programme dl! Prince

LOllis RWACA.\'()RE notamment 10 suppression des impI)ts »ln

L'opposition entre A. MUHIRWA et P. MIREREKANO se transforma en une

lutte de suprématie entre hutu et tutsi et sc sénéralisa à toutes les institutions émanant

du pani.
A ce sujet. René LEMARCHAND écrit: « ('e qlli onlit commencé comme ulle lulle

inter-porli enlre les huili er les rUlsi menu~'uil 1Jwinlenunl de revêtir dn Pl'°IJ(lrr;o/7s

oprès. Fu/uil. le.\ i/7cide1Jls du mois d'OOIÎI 196] 0111 nUlrGlué le commencement d'une

scissio/1 (lui. pur contagio/1, s 'est étendue cl l'Assemhlée Narionule el qlli en lin Je

compte u pénétré tout le mécanisme admini.ltroti!»LJ2.

Le parlement se scinda en deux blocs: Casablanca et Monrovia. Le groupe de

Monrovia représentait disait-on, les modérés aux penchants pro-occidentaux ~ celui de

Casablanca était identitlé aux pays dits progressistes, dont les tendances étaient

:-:,ucldlisLes.
Les tcnors du groupe Casablanca étaient le Premier Ministre André MUHIRWA, le

\Iini::Mc Je l"1nLérieur Jean l\TiRLli\\ ,\\:1.\, le t\linlstrc Je l'Agriculture Albin

NYAMOYA et Zénon 1\ICAYE1\ZL Secrétaire d'Etal à l'Armée. Du côté de

Momovia, on trouvait le Président de l'Assemblée Nationale Thaddée

SIRYlJYUMliNSl. le Vice-Premier ,\1inistre et Ministre des Finances, Pierre

NCiFNDANDt fMWE ct le Docteur Pil' MASlIMBLJKO, Ministre de la Sant'

Publique'l~.

, \II'()/A(iARA. ((i.l, La Répllblii/ue du BUl'lIl1di.l'ari~. I::dillons Belger-Levr'c1uI1.]<J71. p.37.
'l, LLM/\RCI lAND. (R.). Social chal1gi' and Pulifica/ l17oderni:ariol1ll1 Bwul1di. Indiana. 1966. p.ll.
,., \L\NIKAKI?:A. (M.). Lajln de la l17ol1al'chii' !Jul'/(l1da;li' 1%/-/%6. Bru\elles. I.e MeIl de \1isaine. ]9<)0.

pA4.
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A l'intérieur de ces camps, certaines personnes y ont vu une opposition

purement etlmique. ce qui était une simplitication fausse. Cependant. pour certains

intérèts. ces deux blocs ont été utilisés par des opportunistes comme des blocs

ethniques pour aboutir à certains buts.

A cc sujet. J.P CHRETIEN banalise les IlWllvations de l'~\ction politique en écrivant:

Il lu h;gilimulion du c{)lIlrr5lc dc lu POlili'/lf(! du l'cnlre déri1'C1 ropidemenl. dUlIs le

voisinage de 10 révo/zllion nWlIldaise, n:rs 10 mise en scèlle idéologique du

1· '1' J' 'J-JC lente /sme et m/que» .

Le bloc Monrovia C1\ait unt' étiquc\l.l' hutu Cl celui de C\sablanca tutsi. \1ais

auparavant ce cachet ethnique n\ était pas r. SIRYl'YlIMUNSI apportc Ull démenti

en ce sens. Tutsi, il était chef de tile du groupe Monrovia qu'on disait hutu alors que

Casablanca que nombreux considéraient comme tutsi comptait beaucoup de membres
9'1de la composante hutu' .

Cest ainsi que Joseph GAHAMA critique cela en écrivant:

« Les ril'olités polil iques (Ill Burundi Olll pris 10 féJl'me d'une

confi,mtulion dt's fuctions . .\(/ns LI/lIre projet L/ue de se sentir miellx cl

même que les ulltres Je gérer le gâteuu nutiollul, c'est-el-dire !e comp!exe:

hureulIc{'utiL/ue hàité de !u l'o!oni.lOtion. Dons ces /àctio17s, cadres

politiLjltes et hommes de nlUill peul'ent o{'ticuler !eur ({ct ion, Illois onl dlÎ

uussi impliquer, puur fétire nombre, des dientèles p0[Ju!oires ralliées sur
. 'J()

hase ethnique» .

Ainsi donc la radicalisation de I"etlmie s'est operee bien que basée sur des

fausses données. Ceux qui luttaient avec MIREREKANO étaient taxés d'ètre hutu et

ceux qui luttaient contre lui étaient taxés d'être tutsi.

Signalons que la mort du nationaliste burundais, le Prince Louis

RWAGASORE permit lïnstallation d'un climat défavorable à la cohabitation. Un

anclcn raconte:

« Les hommes politiL/lIes oVUlent perdu cOl1fz'c./I1ce les uns dons !es (/Ltfre",

L{l'ullse de !u mort de RW1G L'lORE .. Lu d"'i,iol1 etlmiL/lic p{'it rucine

,,~ ( IIRI,III.!'\. (.1.1' J. f1111'1 Il 1< Ii. r 'hiSI(}II'" r"I!(}IIl'l;1!. l'cui., Kdrlh,i1,(. l ')'J.>. p.î:2'J.
. \1.\:\I[{.\I'-I/.l\. (,\1.). (}I!L'I/ .. p.65,

'i<, ( ; .\ Il .\ tvL\. (.1). " 1 cs COll tl i ts cl il Il iLJLles aLI 11 Lll'L11l li i " 'l'Il cu Il ahOl'al iUil ,1 \ ec ['a,c,] 1R[ ''] .'\ 1,.1-: J. i 11

Gf\IIi\MA, (.1. J. LI!S 1I/lIlalion.\ IJOlil/(jll"S dall'\ /u/" \Ol'ù'IJ af;'iL'aill" 1." !!lIl'11l/(li <111\'.\""'<'

li,\-/e. 01' cil .. l'.~II(''
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au sein même du parti CPROAA. Il n ~V avait plus de leader chelque tous

Il!s memhn's de l 'CPRO:v>J cl"Ol'uiel1t »')7

Une nouvelle carte fut introduite dans la vIe politique avec l'identification

elhnique des groupes « Casablanca » (Tutsi) el « Monrovia » (Hutu),

Des celle pèlîOlk, il Y eut des victimes de 1" Il1tegrisme ethnique. En dépit des messages

d'apaisement lancés par le MWAMl.le pays s'enlisa petit ci petit dans la tourmente. La

fondation des associations à tendance « ethnique» reprenait le dessus. Nous citerons

par exemple l'Association des Etudiants Bahutu (ASSEBA) qui fl'tt créée en 1963. Le

Ministre des Travaux Publics de \"époque, Marc NDAYIZIGA aurait été le leader de

cette association9X
, j'ASSEBA fut considérée, par une cenaine opinion. comme

rL'''I'ill1'<lhlc de"" r0\(>ik" Hutu )'lk 196:'. i l )69 el i9T:."l)

En date du 9 décembre 1963, le Gouverneur de Province à Ruyigi.

NTAMWISHIMIRO E. écrivait au Directeur des Affaires Intérieures ce qui suit: « .,.

Ils (Hutll) doivent certainement préparer un certain coup. L'équipement militaire dont

011 ne connaît pas l'origine, les voyages de l1uit sal1s papier, en/in le fameux proj(:'/ du

\ ,'1>,,' 1 '11 /' l ,. 100. 7ut(// Of} 1!17 Ol1t I! tel7](!lgnuge» .

Certains rapports administratifs désignent les f~lUteurs de troubles: « WA(JOTSE

Jérôme, Commissaire aux RéfilRiés à Kigumbu n'est pus venu pour le maintien de

l'ordre ... mais hien pour semer les troubles, lu mauvaise entente, la division entre les

di/lérentes ethnies Glui peuplent le cl!ntre dl! KIC;AMBA, JI n 'hé\itl! pus cl dirl!

puhlicjUl!lI1l!l7t (lU 'il nI! Vl!ut jal71uis selltir 0/1 écouti!/' la clusse déchul! (Bututsi) qui a

chult; ]Jour Ill! /Jlus Sl' rl!l1!1'er Que les l1l'l's u IOl1g ne~ s'el1 wllent liU diahle, dit­
i! » il! i .

Cette situation poussa le Roi à diffuser un communiqué le 30 décembre 1963 qui

interdisait toute réunion à caractère politique. Mais les choses allaient de mal en pis.

L 'année 1965 fut caractérisée par une mOl1tée vertigineuse de l'idéologie « raciste »,

L'opinion était régulièrement informée des « orrestutiolls orhitruires des Hutll ».

d
, ,. 107
attaques 1111l11lnentes. etc, -

'" Le témoin ,1 requis 1',mol1: mat.
'" \\I.INSII.I"-. 1\\.). opel/ .. pn,

1 Illn:lietl ,1\ l', l'éllii '\Il"- / \\ 1,\,\ 11/\ 1(1. le :2 .'\ \ l'il ~III)X,

Ih)CUlllc'lll Jc, .\I·,hi\es Ilélli<1IWIeS. ,\1121) f\.ileg'l. 1'){,I-ILJ7(). 1 l<lsse 2.
''', Idem.
1": Le: lélllOill él l'l'quis l'alllltl: mal.
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S. De la construction des antagonismes raciaux dans la préparation des élections

législatives de 1965

a. Le primat de J'ethnicité dans une comprtition politique

Le 18 septembre 1961 furent organisées au Burundi les premières élections

législatives au suffrage universel direct. Quelque temps après, le pays a connu au

moins quatre événements qui ont marqué :-.on histoire: "assassinat du Prince Louis

RWA.GASORE le 13 octobre 1961. l'avènement c1'une constitution provisoire le 28

novembre 1961. lindépendance du Burundi le 1èl juillet 1962, sous la forme d'une

monarchie parlementaire, la dissolution de l'Assemblée Nationale le 3 mars 1965 103
.

Cest ce dernier événement qui faul la cause directe des élèctions législatives

qui se sont déroulées du 10 au Il mai 1965.

LL' parti l ;PRONA Ljui avait rempurlL' une \ ictoirc écrasante sur ses rivaux lors

des législatives du 18 septembre 1961 alla \ Ile se troU\er de nteto dans une position de

parti unique. Cette victoire fut la cause dircdc de la disparition de son leader le Prince

Louis RWAGASORE. Après cet événcment tragique, le pays accéda à son

indépendance et la constitution fut promulguée le 16 octobre 1961. La lutte qui est

engagée dès avant 1indépendance pour la succession à la tête du parti UPRONA va

amencr la scission de la direction du l'mti en deux factions rivales: celle dc

« ('asablanca 1) ct celle de « Monrovia lll(q

D'un côté, ce clivage qui se développe surtout au sein du Parlement va suivre

l'axe des « progressistes» et des Il modéres ». Mais il va prendre rapidement une

connotation ethnique très marquée.

lY Lill autre cuté. le rUl m ,-ut pl <IIIlUJt,'.UL' la LUlbtilutlun mdl:'> dans SUII

comportement politique quotidicn, il n'accepta pas de juucr le rôle que celle-ci lui

assigne. celui du roi qui règne mais ne gouverne pas. Il savait que son prestige est

gralld au sein de la population et pour mettl'c au pas la classe politique, il joua sur les

clivages ci-haut invoqués.

Suitc ~\ la dissolution de ri\sselllblél' Nationale. une commission électorale fut

instaurée avec comme mandat d'élaburer une nouvelle loi électorale. Plus

l'; .\I~. Il °IlIl 1 11-+-+ dll ~ Illdr, 196.' 11oI'Llllt cil-.,'-,(,llIlio[1ck 1''\''L'lllhk<: ,\,\(io[1,lIc. Il.OIL /<)C>' Il'+, Jl::'I}1l
,; 1'\1 OI~-tHI{l'\I)I_ [1' 147 JlI::'::' m,Ii 1<)h5.



particul ièremenl. sa t5c hl' consi sU it ;1 01:1 horer LIll prnjet de rénrg:1ll iS:ltio!l des

coml11un~s ainsi qu'un code électoral relatiLlux élections législatives.

De plus. la tension qui était entre les Hutu et les Tutsi fut aggravée encore par

l'assassinat du Premier Ministre Pierre J\,GENDAT\DlJMWE le 15 janvier 1965.

assassinat qui fut considérl; par des 1futu CUll1l11l' a) :l11t été cOl11mis par des Tutsi

De plus. de nomhreux milieux hutu 1,'ssentirent le besoin de créer !l'urs propres

organismes qu i les représenteraient. C" est LI insi que le Parti du Peup le (P. P.) qui, au

moment de l'indépendance avait déjà ess:lyé de canaliser les aspirations du « petit

peuple» sur une base ethnique. fut reconstitué. Ce Parti du Peup!c (P.P.) dont on ne

parlait plus depuis l'indépendance fit sa n':'surgence et se lança dans LI compétition

électorale en faisant appel à la solidarité ethnique llJ
'.

A ce sujet. Dominique DARRüN écrit à propos du Burundi:

« La suhjectivifé de 10 mohiliwfiol1 l'thnique s'orficule sur l'ohjecfil'ifé

1 1 . 1" 1" . 1(Ir,(. e u nUirgmo Ife po Iflqlle cf econo{}1/{jl/(.!» .

Ainsi donc. les élections législatives au sutTrage universel allaient se dérouler

dans œ climat de .tension et d'instabilité politique où chaque citoyen était appelé à

\ ull:l un repl'l'scntunt de son dhnic.

b. L'implication des acteurs étrangers dans l'actÏ\ation de l'ethnicité

De toutes les influences étrangères qui ont eu des effets pervers sur l" évolution

[Jolitique du Burundi. les événements survenus au Rwanda figurent au premier plan.

En effet. en ]959. « llne révolfe selng/onf(' dirigée por le Porfi Purmi.'lllIfli 1(' plus

!JlIis,wnf cf exclusivemenf formé de HlIfli. comme son nom l'indique, renverse 10

l71011urchi(.! séculoire. L'hosse le Roi. ohollfil LII'exil et lin l7lossuet(.! d·1lI7(.! j70rfie de 10

cOllche dominanfe Tufsi, ceux qui restent sonf confraints Li renoncer ou pouvoir (.!{ cela
. 1 . d'l' /(17l'US fi.' ,'Ita ({lIjour 7111 Ul1core» .

/\prè~ l"c:\il du Rui d l"c:\kI'll1il'dliull ll"une honnt.' paniL' de~ TUbi. le

PannchutLi d instamé \..':\clw,ivcmcnt [lutu 1),1I1S ks dilT01'cl1ts c\1l1llits qui opposent les

N I!\RW/\R/\R!\ U\.). oS ans. (îisozi. k 10 allelt 21H12 Cilé pal' NIRIK/\N,\ Rèno\m. op cil. p.1 S.
DARHO\,;. (D.). « Dt j'clill1ie Ù l'etlmisl1lc : rél1cxioll' alllllm de yllatt'e sociétés Illultiraciale.'>. Burunui.

/\ friquc du Sud. lil1lhah\\ e el 1\lHl\ l'Ile Calédonic ». in .·Itriqll" ('o/1fc'lllpumille. n° 15'+.
1990/2. 1'.'+3.

" 1.\N0:I,:\\\ALD. cilé pal' \iKI R!\1'\1 i\ <"iL 1.1.). in I,u 'II/eslioll elhl/itlU" uul3uml/di ,i (l'UI'''''' lu {wes.\" hd;;e

!nll7CojJllOlIe le CUI' de 11"II.Y /0 111'1/0U.'(. " i.e Soir" '" lu «Lihre i3e/gitl//[' ". l; .U. J.l".~.II..

I1lC'1l101Il'. !311ilil1ll'ur~l. l'ni'>.



Burundais, nous remarquons quïl ne faut pas s'étonner que des Hutu du Burundi

chel\.:hent alors à imikr les Hutu du Rwanda et que les Tutsi du Burundi cherchent à
. , . . .. t 1 t) 1(IXtout pnx a prc\cl1lr un e\enement sem., a,e .

Les événements du Rwanda ont engendré une psychose dans les milieux Tutsi

qui venaient d'assister à l'extermination des Tutsi du Rwanda et aux conditions dures

de l'exil des rescapés. Dans les milieux extrémistes Hutu du Burundi, les événements

du Rv·/anda constituaient une lueur d'espoir. Lcs événements du RV.ianda ont donc

engendré une course au pouvoir d Ulle méliance réciproque entre les cieux

composantes de la société burundaise. En cltet. il n'y a pas que le R\\anda seulement.

Jean-Pierre CHRETIEN nous en dit plus:

« Le Burundi indépendant jilt lin terrain de prédilcc/ion des lul/e.\

d'influences entre grandes /JlIissances surt()/I! m'ec les truubles (fui

secol/aient dans les pro\'iJ1ces orientales de l'ancien Congo belge entre

1961 et 1965. La ('!line jJojJuluire utilisuit le Burundi pour aider

lIlililuirelllent les rehelles de "us/oI/ suc ;\11rlLUT e/ les rejugiés rliisi

d R IA d' 1 109li wanua en quete llne revunc 7C» .

Plus loin il ajoute:

(1 La (iA, elle, organisait le !1oyautage des différents milieux politiqlles

n1'Undais et bUll/ndais. !1()tumment hUtll, afin de luI/cr contre la

1 1 1 l' '/' . 1111sll1version ((uns celle jJuUie Ll .; rtL/lie» .

Voilà donc, que ce soit au niveau interne qu'externe, le climat dans lequel le

pays allait se doter d'une institution législative. Mais d'aucuns veut se poser la

question de savoir si ces élections ont réellement apporté Llne solution aux problèmes

qui sévissaient clans le pays. Contrairement au:\. attentes du peuple, ces élections ont

été une occasion de montrer au grand jour l' intégrisme ethnique qui prenait de plus en

plus des racines au Burundi.

c. Le caractère tourmenté de la propagande

La propagande des élections de ]96:; u été d'une importance déci"ive On reut

dire que d'une manière générale, la population avait une meilleure compréhension du

sens de la propagande. Celle-ci était réglementée par l'Arrêté-Ministériel n0697 du 15

unil ]965 111
. Celui-ci définissait les condit Ions dans lesquelles pouvaient se dérouler

1,,' Idem.

1"" (, Il'1.1'111 '\,. (.1.1' J. 0/Jcil. Pari,. La dIlCLllllèlltcltillllll.111<,:cli'è. p'+.+'J.

"" Idem.
III INFOR-BURlINDL na 1.+ 7 UU 22 rvlai 1965. 8UjLllllbLII~I. p. 1.+ cité par ]\i 1R l "-/\NA. (R.). op. L·il .. p.l,).



les meetings et les distributions des tracts. L'article premier de ce même Arrêté

précisait:

« .",'on/ in/crdi/s les mee/ingl /)o/i/i(/ues e/ lu dis/rihll/ilJ/1 des froc/s,

organisés à l 'occosion d 'llne rencontre sportive, l 'interdiction visant les

d · ,. '/" IPen rOlts ou se tiennent ces mum es/a/IOns ... » -.

A côté des textes réglementant la campagne électorale. quelques semaines avant

les élections, le Secrétaire d'Etat à la Justice. à rInfllrmation et à la Sûreté­

Immigration .Joseph BUKERA avait tàit de:-; déclarations dont le point commun était le

fait d'insister sur le calme, la dignité et la paix et surtout le respect de l'ordre et la

discipline pendant les opérations électorales. Le Secrétaire d'Etat à la Justice faisait le

-+ ~l\Til 196:" cette recommandation ::lU peuple' hLll'und::lis .

« Je vous im'i/e donc ù dénoncer les infruc/ions, ù él'i/er /011/ ce (illi peu/

trouhler l'ordre e/ ù !Ciire prelll'e uinsi de vo/re mO/llri/é poli/iolle. Ainsi,

nous e/ nos en/on/s Il 'Ollrons /J(IS Ù rougir des élec/ ions de Afoi 1<)05,

mois (Ill con/ruire, elles seront inscrites dons l 'histoire du Burundi e/ de

l 'A/Î'ique entière comme lu pre live de notre sogesse »113.

Malgré ces déclarations, de nombreu,- candidats, par manque de programmes

politiques clairs, font recours à la mobilisation ethnique pour remporter la victoire.

Selon Thareisse NTAVYIBUHA :

« Lors de 10 compagne élec/orale dans lu commllne de Ruteguma le

cU17(/ida/-dépII/é Emile BEf>vTAGUJE (f/II/II) de connil'ence avec le

gouvernellr de Afllruml)'U Eticnne .\ffBURO (HU/II dll pp; 0/1/ chw.lé le

hU I/I'glll, 1/1',' (;11/ \f(i/hidl \, T,r:( )l? 1\nT /701/1' le 1"'111;01,1('('1' j7UI' lin

hourgmes/re hutu sons auclme jau/e adminis/ro/il'e reprochée ù

NIKOBAivfYE. Pendon/ celle même compogne, BENYAGCJE circuloif

lihremenf dons les endl'oifs pllh/ics ovec unc lance planfée sur son pied

go liche en scondont des slogut7s im'ifonf ù 10 révolfe des hUfll .' ohohllfu

1 . . 11-1 (' 1 .f11'0l'og01!'e : ro JO 1101I'e lIï cumu)) . e que }](JU,I' froc 111sons pOl' Il nOlis

hohufu nous sommes molheureux: regarde::: celle lunce )). !ldalgré ces

enseignements combien divisionnistes. c'esf BENY4.GUJE qlli remporfo

sur les outres, De plus. le Gouverneur d'alors (1965) dans .l'on rupporf

qll 'il adresse ou l\finis/re de l '.4. dmini,\ fru/iot7 du Terrifoire lui dif .. « Lo

popUlafio/1 esf calme sUl'fouf duns l'arrondissemenf de Bllruri qui a éfé

':: Ideill.

Il' II Déclaration de BUKERA Joseph. radiodiffusée le 4 ,l\ril 1965 ». in INFOR-BliRUND! n0147 du22 mai
l'!!" IJuilllll!"::"!. l' 14 cilé' 1',11' '\IRIK\'\',\. (R,I. op ,il' I<J,
i ii " 1A\/1' Il3111!\. (T.). 67 ans. ancien commissaire d' èllTomJisscmcnt M\\A RO ct ancien goU\ erneur de

Murlll1l\ )a. le 6 jall\ ier 2004 cite: par ~IRIKANA R<?nm al. op cil .. p.20.
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.Iu/Teillé et gllidé Ul'ec tuct et l'olluhorution sincère et étroite de 10 purt

ciel' aUlorités cl ·aITOnui.l·sell/l"llts el cOlI/munoles. cet orronclissement

résiste cl fOute propagunue suhversive et raciale cl luqllelle les

propugunuistes clandestins cie subversion venunt cie BlIjllmbliru se

li \'l'ent notul17menl l'ellX (flli lortenl de prison. cellx-ci sont .1'Ilil'is de
, 11~

pres»

d. Des moyens de pression

La pression est un moyen d'imposer une option à un électeur par une menace

voilée ou directe, morale ou physique.

Aux élections de 1965, subsistent seulement les pressions ethniques, Malgré la

victoire de l'UPRONA le 18 septembre IlJ61 sur les partis du Front Commun, « le

P.P. mena lIne vie clandestine et réapparul lors des élections dll 10 mai 1965 où il

gogna 10 sièges sur 33 cl l '.-4ssemblée Natiol7ale » 111
1

,

La pression ethnique du P.P. fut rCIlI~m:éc par l'éclatement dl' n rpRO?\l\.. fn

effet. à la faveur des querelles du parti au pouvoir (UPRONA), le P.P. s'était

réorganisé et avait axé sa campagne électorale sur les solidarités ethniques. Marc

M,'\NIRAK17A précise que « le mot d'ordre secret étc/it pOlir ainsi uire : HlItlis mte:è

1111/11.1, j IIlsis l'ule::: rlltsis )i.

Cet état de fait peut être expliqué p.lr le climat dans lequel sc déroulaient ces

compétitions électorales entachées de divisions ethniques à tel point que

l'appartenance ethnique était la corde la plus sensible à laquelle il fallait recourir pour

gagner la confiance des électeurs, L'assassinat d'un Premier Ministre hutu, P.

NGENDANDUMWE attise le feu. Les Tutsi rurent accusés de ce crime comme le dit

F. SFNDA7JRASA :

«Par exemple cl Ngozi lorl(llie des candidats tlltsi se mettaient u

pn;senter le programme <fil ïll Li/tendaient n;aliser IIne fuis éllls, des hlltll

sortaienl la photo de P N(Jf:'.\DANDUMWE et 10 montraient à la joule

qui étuit là en disant: ces hommes {fui sont en truin de l'OIIS mentir .l'ont

cellx-Ià qui ont tllé notre Premier .vlinistre (l/te voici (Aho horiko

barubahendu 1Ii1)() baili/ci \ e 1I)'I1 I7Il1s/likarungan/i lj'U mbere

b 117mu ona)) ,

Il '\l'chi\ c, nationales: Kikl(a A8 207 1965-1969 li~lsoC 2 ( 1965-19(9).

Il''-'\l'chi\co nationales: Kitc~a A8 207 1965-1969Iiassc 2 (1965-1969).
11- SI.\!D/\/.IRAS.\. (1.) . .Io~rnalistc Je 1'/\81). l3ujumhlll·a. 2X Illl\cll1brc 2002.



Compte tenu de ce qui précède, on dirait que la compétition a eu lieu entre

Bahutu et Batutsi et non entre les partis politiques (l'UPRONA et le P.P.).

Soulignons que sur 181 commune" que comptait le pays, les élections se

déroulèrent normalement dans 172. Dans ks 9 qui restaient. on a.Jl1Urna l" opération

pour le 24 et 25 mai suite au manque de bulletins ou à des tricheries observées.

Les communes dont les opérations ont été ajournées sont:

« Kiyen::i pour 10 circonscription de isole. Songo el Kilyomo pOlir /0

circonscriplion de' .\/ulol1o. \fll)onge'-Cas!7oho el Buti!7il1do pOlir 10

circonscription de Alllyonge-CIos!7o!zo .. Kigwldu, Rusuko el Rubongo

pour la circonscription de Kigonda .. Citaru pour /a circonscription de
Il Rlvhl'oro» .

Ici, Cassien SIMBARE nous relate quelques raisons de cet ajournement:

« En COlllllllllle de Adm'a, cJudcJlI 'lin a cossé une urne apporlenanl ail

CC/ndida1 Onésimf' BUDOM() Le' propogwldisle de ce BUDOMO se

précipilunl pOUl' en il1j(Jlïl1et' le Imreoll el les élecliol1.\ jill'enl onnlllée.l'

d 1
. 119

pour repren re dans cel/): semull1e.\» .

Un cas similaire a été observé en \..'ummune de Uitara tcl que le rapporte le

candidat de cette même commune, Antoine NTAGWARARA. « Les éleclions ou sein

de 1710 cOl71mune onl élé annulées purce qlle les Bohutu disaienl qlle mes éleelellrs

(,lU/CI il Cil tnlln dc /uire deI tric!wrie.1 el1 dé/ul'eur de leur condidal

B.'-lRIHOX},()}E» 120.

Soulignons aussi que d'autres irrégularités curent lieu dans les communes Bugenyuzi

el Nyaruhinda cn prO\ ince de Gitega ce qui pousa la Cour d'Appel de Gitega à annuler

les élections desdites communes par un Arrêt du 29 mai 1965. Elles recommencèrent

le 21 juin 1965 121
.

D"une manière générale donc. les élections eurent lieu dans un climat

relativement calme et aboutirent à llne apparente victoire de l'lJPRONA. Celui-ci

emporte 21 sièges sur 33, le P.P. se contente de 10 sièges et le parti des ind~pendants

en reçoit 2. Néanmoins, un paradoxe apparut car l'on ne pouvait pas comprendre

1" 1l\JJ-(lR-HI 'RI :'\]1)1 n° 1-+7 du 22 iVl,li 196:' pl7
j-.Iltreticn ,l\ec tiasp,lI'll SIN!OYIHUlf\. le ()~ AHil ::'I)()I\.

1:,· N IA(;WARARA, (A.), 73 ans. ancien député de Bis,'!,'),
ICi INFOR-I3URUNDI. op.cil.. p.17.



comment les Hutu (membres du P.P.) maient chanté «victoire» alors que c'était

l'UPRONA (parti dit« des Tutsi » qui avail cu plus de sièges.

Alors qu'est ce qui peut expliquer cette situation? La réponse à cette question

se trouve chez Phi/otée KIGEME lorsqu'elle dit:

« Sliite en eljét. li 10 réopporition dll P.P. dont on ne parle plus depuis

1'Îmlépem!ul1ce el (juÎ n'u\'(1I1 rien renié de .1'011 progromme de 1960

i/7\.l1i/'(; du l'()/rm (1/1('1'1 \f' r \'\', 1('1 /'(;1/11/0/1 deI l:h'CI/()/l1 dl' /1)65 /Il'

pOII1'oien/ (l1'oir cl 'ou/re Ohoulilwmen/ (j1le celui-Ici» 122.

Une autre explication est que contrairement aux élections de 1961 où les

hurundais s'étaient unis pour voter l'idéologie de RWAGASORE, ceux de 1965 ont

voté dans la désunion, Au sein de l'UPRONA en effet celiains candidats utilisaient le

couwrt du parti pour laire appel aux sentin1l'nts d'appartenance ethnique.

Nous remarquons donc que le pays allait vers un lendemain sans espoir d'autant

plus que le virus divisionniste avait déjà attaqué les esprits des gouvernants et des

gouvernés. Clervais NYANGOMA (alors Directeur Général au premier ministère) ne

s'empêchait pas de réunir chez lui exclusivement les Hutu sans doute pour les

intoxiquer. Marc MANIRAKIZA nous donne un témoignage:

I( ln 17li/us er/re:mis/l's crièrl'/II l'ic/oÎre II leur/olloÎ/ lin jc)ono/eur hU/li,

e/ le condidol unique 17 'était éni/re que VLll'l/C;OA1A qui ol'oi/ pris de.1

ollures de Premier i\lfinislrc dès 10 c/rîture des hl/l'COUX de vole. So

/77uison éloÎI loujours remplie de hUlu Il U1'(lil Îmlullé (1 S()/? el1lrée ul1e

hurrière gorclée en PUI7l(//7CIICe pur (llwtrc 170fIlIlU!S. II julloi/ se ./oire

(1I711(}I1Cer ct (Il/ClIIl /II/Ii 11 'Jlu!l ({dm;s. ,J'CI1 FI l'e)pJr;C/7CC (/1'ec 1117 dc

mes amis: 0/7 nOlis oj!Îrnw (JIlL' NY4/\IC;OAfA n 'éloil pos dispo/7ihle dors
1))

(}lIe cles hl/iIIS venoienl c{ohll.:'nir /"occè,1 » _J,

D"autres témoignages recueillis par BATUNGWA NA YO montrent également

comment la masse paysanne avait été intoxiquée. Selon lui, les paysans de la

commune Bitare (en province Gitega) protestent contre l'élection d'un député tutsi. :

« NOliS les reji/sons. NOliS Bohlllll (hommes e/ femmes), exigeons de

l'l'j;lil'c Ic'I l;/L'l'/Îol/I, \ 'il l'II /'(:élil. /70111 regrelfCl'()/7.I l7o/re

l ' /' '11 1'1C elOi Ol1ce)) - .

--~ - --------

lèè KI( ;FM!. i P.l. /. 'é/ill' hlllïll1t!aisl' el la cril'I' (l'oclohFr 1965. \ ,IL I:I,SII. Illélllllirl'. HlIjlllllhur,l.

1999. p.IIS.
rè' i\IANIRi\I'lf.'\. (M.). op cil .. p.73.
1:: Il;\ 11.IN( iW,'\NA YO. (13.). r 'éro/illion po/illé/lle c/1I/flll'lInc/i, de la f1lOl7illdrie cunstitlltionnel/e il la

l\e/'lIhfil/lie 11l)1i::-/i)iJIJI~ l 11..1·I,SII.lllc'llloirc. [JUjlllllilUid. l'.lI.)I). p.5!.
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(( Nous denwndol1s Cjue I<!s !Jututsi élis<!l1t leurs députés t:!1frt: <!ux, I<!s

!3ohutu d<! l11êmc <!t cc, cl dc' jours dilPr<!lIts ct /WUI \'<!/ï'O/ll ccux Cjui

r<!mpo/"t<!ront Je plus de 1'oix ), ~'5

Nous constatons que les élections de 1965 venaient de se dérouler sous la

bannière ethnique sans précédent. L'avenir du Burundi allait être hypothéqué devant

les yeux de tout le monde.

e. De la violence comme effet de la structuration des communautés par la

propagande politique

Après les élections législatives du 10 mai 1965, le climat politique va se

détériorer davantage. N'ayant presque pas tcnu compte ni de la compétenœ ni du sens

patriotique des candidats à ces élections donnèrent pour la plupart des cas des députés

médiocres I2
!J. Bien plus, deux autres événements qui marquèrent ce tournant de

l'histoire furent: le massacre des Tutsi de Muramvya et le coup d'Etat manqué

d'octobre 1965,

1°) Massacre des Tutsi de Muramvya et de Ngozi

Les événements sanglants qui ont cu lieu en province de Muram\ya furent

préparés par Paul MIREREKANO et NZOBAZA, deux députés respectivement de

Bujumbura et de Muram\ya. Ces horreur.s alTectèrent la commune de Busangana

(c!c\l:nue Buke)e) ct Li colline Kavumu. dans la prm ince de Muran1\ya.

Le bilan se chiffre à plusieurs centaines de morts et un millier de huttes

incendiées. Les victimes furent essentiellement de vieilles personnes et des enfants

incapables de fuir. Il faut également y indure une dizaine de lèlllctiunnaircs tubi

employés dans les plantations t!léico!es de leza. qui furent encerclés ct massacrés par

les travailleurs hutu de la station. Les tuhl réfugiés dans la Kibira y restèrent cinq

jours. Ji fallut que les hélicoptères de l'armée leur targuent des tracts annonçant le

retour au calme pour qu'ils sortent de leurs cachettes 127.

Ailleurs à Gisagara dans la commune de Kabarore en province de Ngozi,

quelques jours après les élections de 10 et Il mai, une soixantaine d'assaillants armés

1> Idem.

lèl' SENDA/IRASA. (1-'.), Journaliste à l'A.B.P. de Bujumbura. le 28 ntl\ embrc 2002.
lè' \1.\'\IRi\KI7\. (\1.), op cil .. fJ.7! .



dan.:s, Je lances et de macheLtcs, déclcnclh..:l"ènt une attaque contrc des familles tutsi.

L 'armée dut faire usage de ses armes pour rétablir 1" ordre 118.

2°) Coup d'Etat manqué d'octobre 1965

C\5tait dans la nuit du 18 octobre \ els Il heures du soir. quand Ull sroupc dc

mutins sc rassembla à Kanyosha. sur l'ancien terrain d'aviation. Leurs chefs étaient

Antoine SERUKWA VU. Secrétaire d'Etat à la Gendarmerie et Gervais

NYANGOMA. Cette unité composée d'une quarantaine d'hommes fit mouvement

vers le palais royal. Elle liquida la garde royale ct entra dans le palais par la petite

porte, Dix militaires attaquèrent la résidence du Premier Ministre Léopold

BIHUMUGANI. Celui-ci fut littéralement criblé de balles. 11 fut abandonné dans son

jardin ct tenu pour mort. Ce n'est que le lendemain matin qu'il faut recueilli agonisant.

On le transporta à l" Hàpital Clinique Prince Louis RWAGASORE de Bujumbura. puis

en Europe où il lut sauvé. Durant la même nuit. l'unité de camp de Kitega conduite par

le commandant RUSIGA Paul. fit mouvement vers la capitale pour renforcer la troupe

loyaliste conduite par le capitaine Michel MICOMBERO I29
. La rébellion fut ainsi

réprimée.

I-.n plus de ces deL!:\ grands événements que l'on vient d·évoqucr. bien d'autres

impacts négatifs liés aux élections de 1065 eurent lieu. Petit à petit. le régime perdit

tout crédit surtout auprès des jeunes étudiants et intellectuels. Traumatisé aussi par

racte de violence du palais du 19 octobre 1965, le M\\ami comprit quïl n'était plus

cette personne sacrée, inviolable. acceptée et respectée sans critique. A cc sujet

NSANZE Thérence fait remarquer que:

« Le plltsch cl 'octobre 1965 a infliKé lin SOli/flet hlll71ili{1I1t allx

institutium ll/ul1uu:hiLjlWS ut jiur/(; ill/cintu CI lu perSUlll7e du souverain
• 1ill

rcgmmt ... » .

Celui-ci décida alors de partir pour l'Europe, et il n'en revint plus jamais.

Apparemment. le MWAMI sacritiait la nation pour sa sécurité personnelle.

Quitter le pays au moment OLJ le peuple ;1 lait besoin de lui pour qu ï 1 use de son

charismc pour souder l'unité nationale cassée peut être interprété comme une désertion

du pouvoir. Son prestige et son crédit aupre-.; clu peuple burundais s'en tramèrent fort

amoindris.

12' I.\FO/?-IJLRi .\DI. n° 140 ou 5 juin 1965. p.l.
1:" '\S.\NI.L (T. 1. 1_ 'Jdijiculiul7 dL' lu RéplIblI'f11c dll 8i11 uud/ ,III ( '{)i;-cfoll/ d" 1 ij!l<liI(·. lilu\L'1 Ie.'_ I.Ji l,om

RL'nwrqucs Ati·icLlinc". 1070. [J.')0.
l'" '\S.:\NZr:. (1 .!. 1. 'éd;jiculio!7 d" f(/ Hépllhfjclilc dll /3111 II/)di (/11 lu)"ref()//)" de f .I/i"ùlilt'. Bru\cllc", J:Llitions

IZc'marquL·".\ l·ric:.li'1L·". !970. 1, .')9.
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Le régime s"acheminait vers sa fin: une critique sévère s'abattait sur lui. Ceu.\:­

lù même qui I"avaient retenu comme les rebelks du 19 uctobre 1965 k lâchèrent de

plus en plus.

Si dans un premier temps. ils ne se prononcèrent pas pour un régime. les jeunes

intellectuels s "attaquèrent à certains principes de base de la monarchie. Dans une lettre

de [·UNEBA-France. par exemple. les étudiants écrivaient ceci:

« .Vous clé17017Ç'017S (/)'CC fCIï71l'!L; cl L'O/71'iclion Ic l77r!hc c!L;l7lC1gogiquc

Iclo/1 Icc/lici Ic I)01I1'oir du Rn i )'ie/11 dc OicII VOliS réuffilï170J7.1 CJIIC le

pouvoir émone d'un pcuple el que celui-ci esl il 10lt! momenl en droil de

1 d ' .. 131
e repren re u Ioule aulorLle ... » .

Parallèlement les étudiants barundi en Belgique publièrent un manifeste dans

lequel ils exigeaient l'abdication sans condition du Mwami MWAMBUTSA. la

démission du Gouvernement BIHUMUGANL la dissolution du Parlement et enfin la

mise sur pied d"un Gouvernement provisoire qui mettrait sur place les institutions

définitives 132
.

De tout cela cependant. une question se laissait entrevoir. Le MWAMI devait-il

abdiquer à la faveur de son fils ou remettre simplement le pOLl\oir au peuple '1 Scion

G. RIMA7URl iTE. « pour les uns. le peuple a encore besoin. pour un temps. de la

monarchie. Pour les autres. plus on mainticndra la royauté. plus on atlirmera que le

peuple en aura besoin» 133.

Ainsi. un grand débat allait al1lmel' les discussions des jeunes intellectuels

burundais autour de la tonne de gouvernement à adopter: monarchie ou république?

Le consensus qui s'est dégagé fut de maintenir la monarchie comme régime transitoire

vers les institutions républicaines.

En effeL le Prince héritier. Charles NDIZEYE, poussé par les politiciens et

soutenu par la jeunesse. fut amené à prendre le pou\'oir le 8 jui llet 1966.

Néanmoins. sa double volonté de vouloir écouter les conseils des anciens coul1isans de

son père ct de s'appuyer sur la jeunesse allait déboucher sur une impasse. Lt's

étudiants écartaient l'éventualité du rajeunissement de la monarchie et en appelaient à

]1] Lcllre de 1" li1\LBA-Franèè Ù :'vlulloicur le Prcmlcr i\linlotre. Rt!lIlUltjlll.'S .1/,-icuilll.'S nC 211 1 du 9 mars 1966.
]J.llll.

]12 \lanilCstc dcs étudiants barundi en Belgiquc. RI.'IiIUl'<jlli.'.\ .,1/,-iC(//I1I.'O' n0261. du 9 mars 1966. p.126.
1" BI\IAZ1!BlITL. ((j.), « IIABENUS PAPAi\l ». RI.'IIIU'-ijIlI.'S .. lji-icuilli.'s n0261 du \) IllQl'S 19110. p.llS



la conscience de tous les Barundi pour préparer l'instauration des institutions

républicaines: « Nous croyons (fue le courunl u 'opinion (fui sOl/lienl le goul'ernemenl

actllel du Prince Charles ne soutient qlle dans la perspective de le voir un/our laisser

sa place aux insitutions répuhlicoine.l' définilipes que nOlis Ol'ons proposées. Au cos

conrl'oil'e, il Ile nous l'esteroir que lu possihi/ité c/'ogir dans l'opposition (/II régime 011

de lu créer » 1;-\.

L'opinion publique interieure n'est pas non plus demeurée inactive. Elle eut le

mérite d'avoir imposé au jeune Prince héritier le Capitaine Michel MICO.\1BERO
." J 1-)

comme formateur du gouvernement -, .

Il semble que le jeune l111111<.1l"Ljue lUI-même Il'élail pas COlllrc L pei:>Olllh,' L[U

jeune capilaine à vOIr comment il le louail dans sa déclaration ~l la nation le 3

sepk1l1bre i l)66 •

« Le Capitaine :'vl1COMBERO n'est pas seulement l'homme qu'il fUlIr

pour présider le GOll1'ernement du Royaume du Burundi, élant donné son

intégriré, sa capaciré et ses mérires mais aussi le SUlIvellr de la

\ution., » 136. MICOMBE/{<) fUl nommé comme formateur d'un

nouveau Gouvernement.

En effet. il est indiscutable qu'une ère nouvelle commençait. Déjà la

nomination d'un Premier Ministre mililaire introduisait un style nouveau au

Gouvernement. Ainsi, comme on assistait ù des coups d'Etats mililaires partout en

Ah-ique où l'armée fUl amenée à jouer un role politique accru, il n'était donc pas

moins probable que tvllCOrvlBERO, populairc a Lmn-:e ct dans le::, lllilieu:--. dcs

jeunes, puisse tàire le sien, surtout que le régime de NDIZEYE était déjà considéré

cummc transItoire. Un coup d"Etat du 2~ IHwembre [966 renversa la monarchie et

instaura un régime républicain, Une page de l'histoire burundaise était toul11ée.

Sous son régime, on ne parlait plus du multipartisme car c'est l'arrêté-loi

n0201l34 du 23 novembre 1966 qui mit fïn à l'exercice des autres partis politiques et

reconnut <\ Unité pour le Progrès National» «UPRONA» comme unique parti

national. Cette décision avait comme objectifs de restaurer l'unité nationale. une \le

politIque scre1l1e et de rechercher k dévduppement économique,

Ii~" [,l' C\)I1~rè, lil' l'l:NI:n\ >J. Remi/n[lIel I/Iicllillel 1,273 Lil' [LJ(,(), p.4()3.

"L~D,\/IIZ\"i\. (1.), .Iuurllall'll' l)( 1',\~l'I1l'l' 13urull,I,li,l' ,il' i'rl'''l' dl' 13u.lulllbllra. il' 21\ I1U\L'111l1I'l' 2002.
[\/O!?-fil!?1 \[)[I1 J !XLJd1l3 \l'pll'l11brl' l\)h(,. 1,.1
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En vertu de l'article 4 de la Charte du Parti. nJPRONA ~st à l'origine de toutes

les institutions parlementaires. judiciaires et militaires de la Républiquc 137

11'-'11 rut ,le l11êl11L )Ul'2> ,-le LI W'llll' Rl.'1'ublique Le changement se manifesta par

l'adhésion libre au parti et le remplacement des mécanismes de nominatiun par les

élections. En novembre 1981. une nouvelle constitution fut promulguée suivie d'une

mise en place des institutions ù caraclcre démocratique lelle que l'Assemblée

Nationale,

Avec l'avènement du régime du Major Pierre BUYOYA. le 3 septembre 1987.

le p~lrti rut mis ô contribution pour mener :1 bi~n la politique de l'unité nationale et de

l'ouverture du pays à un nom'eau multipartisme. Ce dernier sera le fondement mème

des élections « démocratiques» que nous allons voir dans les pages qui suivent.

B. Les dynamiques du dedans et du dehol's dans la restauration du multipartisme

1. Ll: clradère impératif du c1iscour.~ de La Baule comme facteur de la

démocratisation et d'agrément des partis politiques au Burundi

Le xvr'llle sommet franco-africain s'cst tenu à la Baule. en France. Du 19 au 24

juin 1990. les chefs d' Etat africains avec les autorités françaises ont passé en revue des

problèmes liés au développement de i'All'ique, Soulignons qu'un point particulier à

l'ordre duiour qui a retenu l'attention était 1:1 démocratisation des institutions,

Pour les dirigeants Français. l'heure était venue pOLIr qu'enfin les Etats africains

démocratisent. Le Président Français Mitterand donna le ton: « Dorénavant. la Fronce

liero ses efj()rts de contrihution à tous les efforts/oits pour oller l'ers plus de liherté ».

Pour plus de précision. il prévient: « L 'uide fj'anç'uise Si!W plus tiède \'erl les rc!Rinli!I

autoritoires et plus enthousiaste envers cellY quifj'ul/chiront le pos l'ers 10 d~mocrutie

regroupant c/ la fois le multipartisme. la liberte de presse, l '~tat de droit,

1/lIl/l:j7llldclill'e cie lujll.ltice et le resj)i!L'/ lill droits de 1·hoillme. Chacun est invité, (1

son Iythme propre et selon ses convenunces, cl réaliser ces objectifs' .l'il sOl/haite

obtenir de la Fronce un « plus » dans son aide pllblicJue » 138.

lin nombre important de chefs dTtat arricains se résignèrent tandis que

d"autres élevaient leur voix pour indiquer que l'attitude des autorités françaises était

« anti-démocratique » Pour ces dirigeants. la France n"avait pas de leçon à donner à

d'autres pays souverains. Mais le Président Français semblait résolu à mettre en garde

117 tvlP07AGARA. (G.). op.cil .. p.30.
l" CII . .Jl'ulIl'.ljmtul' Il'']53') du :'71Ui11 'lu3.iuilkl l'!')II



les récalcitrants: « "\(JlIS n'imposerom rten '" l'viais les hum élèves serunt
. . Li')

l'l'compenses»

La Baule mettait ainsi à rude épreuve les dictatures décadentes, Achille MBEMBF

s'exprime à cet effet: « 11 del'iendro de plus en plus diflicile, en l'uhsence de la

IIICI IL/L'(; L'()mllllll7iste 011 d'ill.lpirutiol7 .\o\/L;ticjlle, d'cxj)IiLjller j)()lIILj/ioi dl (pLl\I)

doil'ent indéfiniment détendre et protéger les tvrons indigènes contre lu volonté de

1 l·lIi
11'111'1 j)roj7rl's j!l'lIp 1'1» ,

Pas mal de partis politiques de l'opposition opérant jusqu'alors dans la

clandestinité eurent le souf11e nécessaire pour combattre les systèmes en place.

Signalons que l'après Baule ne fut pas facile à gérer pour certains dirigeants

confrontés à des nouvelles aspirations. Le Président burundais le Major Pierre

BL'YOYA sc voulait rassurant après le sommet: « Tout II' mondl' reconnaÎt notre

démurc!71' l't pur ai!!l'urs Ul/Clltl dl' !10S pW'/('!1uires n 'u pusé dl' cunditions qllunt UI/

druit cl l'aide ou Burundi» l-l 1.

Concernant le pluralisme politique, le Président BUYOYA a fait san)ir qu'il a\ait

obtenu des assurances qu'aucun de ces réfugiés qu'il avait rencontrés (en Belgique) ne

lie son rctour au pays ù l'instauration du mullipartisme 142
.

Le plaidoyer pour la démocratie dont s'est fait le porte-parole les autorités

françaises a fragilisé davantage plusieurs régimes africains, Ces derniers de plus en

plus contestés par des populations sensibles au vent du changement avaient du mal à

allier répression et réforme. Comme une page de l'histoire venait d'être tournée, le

Burundi ne pouvait être absent à ce rende7-vous historique.

S'il est vrai que la démocratisation de rAfrique a été insumée de l'extérieur.

l'é\ ùlution sùclo-politique du Burundi noue, indique que l'aspiration de sùn peuple à

plus de liberté ne tàisait l'ombre d'aucun doute.

Signalons que depuis l'accession du Burundi à l'indépendance, plusieurs cycles

de violence ont jalonné son histoire, Le nwl dont SOUfthlit le peuple burundais avait

plusieurs symptômes: clientélisme, régional isme. clanisme, etbnisme, etc, L'exclusion

de tous ordres en était l'illustration évidente

Les précédents régimes étaient autoritaires. cela favorisa le clientélisme qui se

cachait derrière un faux militantisme. La base fut coupée des dirigeants et ces

l''' Ide/ll,

Il \lIIUvIBL.Ii\.)." ['Afrique nuire \a imploser i,. in 1.1' \Io/lde U/IJlo/lIll!/(IIIf!. <l\ril \LJLJ(). 11.11
IJI I"il'e le !?e110/l1'l'{//I d/l 13/1l'11l1d/ du ] 4 juillet 1LJ90.
IJ~ Id<'I1/, .
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derniers étaient seuls à profiter des richesses nationales. Le culte de la personnalité

était un bcteur important innuen~ant cc clientélisme autour du pOllvolr ...

La crise de 1971 a mis en évidence des problèmes liés au régionalisme. En effet.

plusieurs personnalités du pays ressortissant de Muramvya furent arrêtées. Ils

étaient accusées d'avoir tenté un putsch. La suite des événements semble

démontrer qu" ils' agissait surtout d 'lin moyen uti 1isé pour écarter certaines

personnes (les Tutsi de la province de Muranwya). Quelques observateurs parlèrent

de « parodie de justice ».

Les trois Présidents étant ressortissanb tous Je Dururi, Cummune Rutu\ li ct Ju

mêmc clan HIMA. une opinion pensa à I"JccJparement clu pouvoir pJr une poignée

d'hommes ...

Le mal le plus profond est encore l'ethnisme compte tenu du nombre de victimes

quil a occasionné et qu'il occasionne aujourd'hui. Les années 1965,1969,1971.

1972. 1988, 1993 resteront encore longtemps dans la mémoire des Burundais. Le

« Contentieux du sang» entre hutu et tutsi est loin d'être résolu ...

D'après la Constitution de Mars 1992, le multipartisme avait le but de eurriger

ces erreurs du passé, c'est-à-dire éradiquer les germes de divisions qui avaient été à

l'origine des crises successives ayant .ïusque-là secoué le pays. Pour ce faire. il

s'agissait d'élargir le champ d'action politique permettant à tous les cito) ens cie mettre

en commun les diverses idées afin cie dégager des solutions à la fois consensuelles et

cunstructives pour un pays de paix et J·unitc.

CCllL'ndanL nous allons \'oir que loin cie senir pour le développement ct l'unité

natiunale, les partis politiques ont plutôt u;u'vré dans le sens contraire en catalysant

l'éclatement cie l'unité tant par leur action sur le terrain que par leur conception par la

population. L'article 53 de cette nouvelle loi fondamentale stipulait: «Le

1 . . R' II' 1 B d' 14,mu 'IpCll'llSll1e esl reconnu en epll} léJUC GU ul'lm 1» '.

En outre. l'article 54 de la Constitution de la République du Burundi définit le

parti politique comme étant unc association sans but lucratif dotée de la personnalité

civile et regroupant des citoyens autour cl \\11 projet de société démocratique fondé sur

l'unité nationale, avec un programme politique aux objectifs précis clicté par le souci

de réaliser l'intérêt général et le développement de touS'4.1.

Alïn de pallier à toute eventualité de déri\ e ethnique, les balises nécessaires ont

étl' l'rigécs CL'1 ~lspec1 donna une teinte parlullièrc à la nou\'ellc loi fondamentale.

1-1, Décret-loi n° 1106 uu 13 mars 1992 portant promulgatilln de la Constitution ue la Républ iquc du Burundi in
I-J () /J.
144 Lire 80 H. de lllars J,)92. p.ll!.



L'arLIClè 5ü sllpulail: « Au stade de !LUI' agrément aussi bien que dans leur

fonctionnement les partis politiques doivent répondre, dans leur organisation et dans

leur composition des instances dirigeantes aux principes démocratiques et à l'idéal

d'unité nationale, en tenant compte des diverses composantes de la population
burundaise » l-+~.

I.es partis politiques. pour 0tre agrél;s en honne ct due forme se devaient de

souscrire à la charte de 1\mité nationale et de se conformer à la Constitution de Mars

1992 ainsi qu'au décret-loi nOI/OIO du 15 Avril 1992. Ce dernier décret était

spécifique aux partis politiques. Encore une fois. l'accent était mis sur la nécessite de

tenir en compte « les diverses composantes )l de la population.

L'<l11icle 5 de cc décret-loi le confirme: « De/l7s leur L'réotion. leur orgonisution et lel/r

fonctionnement. les purtis politiql/es ne peu1'ent instituer de c!iscrilllinution husée sllr

1·ethnie. 10 reglOn. lu religion. la secte. le sexe 011 tOlit Ul/tre critère

di.l'criminutoire »146.

2. Convocation des repères identitaires dans un contexte de compétition politique

La campagne électorale de juin 1993 a été ethnisée en vue de s'assurer de la

majorité électorale. La nation burundaise est alors présentée comme une juxtaposition

d'ethnies. à savoir: les Hutu, les Tutsi et les [wa.

Pour le cas du FRODEBU, pour gagner la confiance des militants. il partait du

passé. Il exploitait essentiellement les pas:-,ions causées par les guerres civiles, Les

kaders du parti expliquaient aux militants que les Hutu ont été tués et exilés par

n TPRON.'\ qu'il confondait expressément ~lUX Tutsi et par extension aux militaires.

Aussi. ils enseignaient à leurs militants que les hutu sont opprimés, méprisés,

spoliés et exclus du pouvoir par les tutsi cL que. par conséquent ils devaient refuser

tout cela en votant pour NDADAYE, candidat du changement.

Signalons que 3 personnalités étaient dans la compétition à savoir Melchior

NDADAYE pour le compte du FRODEBU, Pierre BUYOYA. candidat de rUPRONA

el Pierre Cla\cr SE)J[)CGCY,\ pour le cUI1111Le du P.R.P.

Le FRODEBU proposait qu'il fallait empêcher à tout prix les tutsi de revenir au

pouvoir et pour y parvenir leur idéologie consistait en la solidarité de tous les hutu et

en l'abandon du complexe d'infériorité.

1 l~ idell1- p.l 1:2.
Il, J)l'l:rl'l-Iui Il 1010 uu 1:5 .\nil 1')')2 sur le, parti, p"lilllJlI~'. in/3 () /3. U',\UÙl ]l)l)2, p.2()l)
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A ce sujet. J.P. Chrétien écrit: ,( 0/7 Y re/rrlll1'e des enjeux po!i/ico-e/hniques

huhi/lIe!s dUlls ! 'ucluuli/e ufi'icuine . des ri\'Ulifé.1 pOlir !e con//'()!c du gcÎ/euu lie Ull

jJolIl'oir jJoliflL/lle ef !u cO/7.lfifllfio/7 cie tuctiu/I.\ fO/ldée.1 .1111' des cliCl7féli.l'lI/e.1 c!ul7ic/ucs.

régionaux, religieux, ethniques. (' 'est une réulité !Jonole, se!o/7 !u !ogique de !o
" !"! ,,1·17po If/qlle c 1/ )'entre ... » .

Les propagandistes FRODEBU enseignaient également que tous les hutu

devaient avoir une conscience hutu pour que ce complexe disparaisse et pour montrer

quïls sont capables de gérer le pouvoir comme les tutsi.

Pour ce faire, il fallait « voter NDADAYE ». un hutu selon eux. intègre.

vaillant. capable de les réintégrer dans leurs droits.

Ainsi. en appelant tous ks hutu J la soiidJrité pour chasser les tutsi du pouvoir.

le sentiment ethnique se cristallisait pètit ~l peLit. Aux yeux des hutu. le tutsi était

comparé Ù lin assaSSll1. cl lin colonisateur. hrd il était la source des malheurs de tout

hutu.

Quant au parti au pouvoir (UPRONA). en voulant prouver au monde que son

rival (FRODEBU) était un parti trihal qui recrutait sur base ethnique et que, par

conséquent, il ne différait en rien du PALIPEHUTU dont les visées sont entre autres

de « libérer le peuple hutu », l'UPRONA a lui aussi ethnisé les élections.

En etTet. lors des meetings, l'ancien président de rUPRONA. Nicolas

1vlo\YUGI ne lllanquait pas de 13ncer un appèl à tous les hutu d'adhérer à nrPRONA

car le FRODEBU enseignait, les divisions. Il lui arrivait aussi fréquemment de

présenter ses compdgnons hutu lors des meetings pour montrer que l'UPRONA

comptait lOutes les ethnies.

A propos du tribalisme, Melchior NDADAYE condamnait Nicolas MAYUGI

en ces termes:

« ( .. ) Qui u appelé foUS !es !wtll à se coo!iser contre !r! FRODEBC ?

C'est le président de l'UPRONA Nico!as !vlAYUGI ù Bugandu le 22

?'y'ovemhrr! !992. Et ce!CI s 'uppe!!e du trihu/isme. Qui CI hoptisé CI\'(:C

ill.listol7ce le FRODEBU cOlllmc étuJ1f le PALIPEHUTC, !e purti des

hWlI! (' 'est AL1 rLG) ,\ic'o/uol ci f.:Clyun::u. !e iJ6 DJn::/Ilhrc' / ')y] I.!

1"' Cil RI: 111-'\. (.1-1' J. 1.1' déji dl' f 'elhni.\1lI1' !<,I(//7{t(/ <'/ /; li1'/117di 1!)!)()-I !)%. l'al'j~. J(èll'lhèlb. 1997. [1 1·+7



uillellrs. (' 'esl (jlloi l'cio sinoll du Irihali.lme vlliguire el méchanl nntlanl

cantonner un parti dans une elhnie pour le fragiliser el miellx le

L'oll1hullre' Qlli pré,lenle ws collèglles lors de.1 meelings ell il1.lislonl sllr

leur utlrihul hlllU, lvJonsiellr Ciobrie! TO)} nOlw71menl mem!Jre du comilé

central de l'UPRO/v'A? Ce!u n'esl rien d'all/re qu'une sollicilalion

Irihule de la populalion. L 'l PRO:YA n'u /i'unchell1enl pos cle le~'on el

)ullller .\ IIr L'C!h (jlle.llion, IL' irihulisl/lL' u)'uill (;h: su 11ILfIoLIie incllru!Jle

depuis J1J6]jllsqll 'ulljollrd Î7lIi (,',) »]-1.',

Ainsi, donc, durant toute la campagnl: ékctorale, l'opinion publique voyait les

hutu ct les tutsi en compétition à la place des formations politiques qui étaient

rCPR01\A ct le FRODEBU. Sur ce point c.1ethnisation de la campagne, le

représentant de rUPRONA donnait sa perception des faits en réponse à une question

du juurnalisle de la R, LN,B,

Question du journaliste:

« j\1r le Président de la RépublieJue, cerlé/ines personnes sllr lerroil1 disenl qll 'il

11 'exisle pus de loi eJlIi ohlige lin A/lIII//I Il el lin /'v/Ullllsi de suil//er E! d'ulllres

Ipécio!il/es de lu simplificalion considèrenl (/lle le FRODEBl ' I!sl lin pLI/-Ii des Hulll el

l 'LPRON'4 lin parli des Tulsi, Que diles-volis de ~'a ') VoIre commentuire »,

Réponse du Président Pierre BUYOYA :

Il D 'ohord JJr JeL-ln-Berc!?177wls, le.1 gens L/Ili disenl (Jue le Aluhlllll el le l\Jutulsi ne som

pos ohligés de .1' 'aimer c 'esl qlloi ç'U ') Je l'ui enlendu plus LI 'une jois, c'esl IIne jhrme

déguisée d'enseigner le Iribalisme, c'esl luut. Alors, nous, nous pensons que non

selilemenl le A1uhutu el le Mlilutsi doivenl s'aimer car ce sonl lous les hommes (",),

,~lors, esl-ce qlle le FROiJEBU esl un purli des Hulu el l'UPRO;\'A lin purti des

Tlllsi :J Je pellse (jlle les gens LJui disenl (/111' 1'[ PRO:YA esl 1/11 }Jorli de,l 7111.Ii, c 'l'sI

probublel77enl les gens (Jlli ne cOl1naissenl pus ce parti, /1 y en a qui connuissenl les

réalilés bUlïlmluises d'Ilne juy'on superficielle_ L'UPRONA, dès su créotilm par le

fl/ïIlL'(: LUllis RW1G.rlS'()RE Il 'u jUlllois l;l(; 11/1 porli elhlliejlle IIi dunl su composilioll

( .. _) ».

On pelll uflirmer que 1'L TPROVA esl resl(; 1111 purli de mW'l'e, QlIe ce soil lu musse des

BuhullI 011 lu //lusse des Bullitsi el de Bal)1u, elles sont membres de l'UPRONA_ Dans

su philosophie, duns su directioll, dans su composilion, LllljourdÎlUi, comme hier, II!

14' :'\D;\Di\YI,:, 1\1.)_ « Décléll-alioll du l:RODLBl! ~Llr le, pl'Ubl0111C' aCluels dc séClll'llé () ill, II/hL' de lu
lJéIl70L,'uli<' Il''!) 1:i_ rv1~lr, jC)Lji. Ihl]lI111hlll'J_ 1'.3
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parli UPRO!\'A affiche Il17lCfge d'ull parli \àilahlemel/I /)alional. Je auis (Jue si l'un

n 'esl pas O1'eu,I!.le, ce/a esl évhlenl.

Alors le FRODEBU, ici je sllis mol place! pOlir parler dll FRODEBC' purce que cc

/) '('\1 17(1\' !7l0/7 17(/rli. ('e/ 7endalll i 'oi oh.l·e/Tl; la naissance de cc parli, je pense qlle le

FRODtBL' dons 1'011 essence 0 cJuelque.1 reln?s de IribolisJ71e. Je pense qlle le

FRODEBU 1'isihlemenl el celo je le l'l'liens de ce que j 'oi ohserve!, j'ai lu, des

conc!lIsio11l Cj11C i 'ui lire!es, je crois (Jue le lJUJDESU, cl lin l7101711;nl dOl7né. u prêché

même oUI'erlel71enl lIne idéologie Iri!Jalisle. Cela aVéC lin /1Cf!Jif!age de dél11ocrolie.

Aioi.l, c 'éloil celu si vous ave2lu les écrits de « L 'Auhe )) cl l 'épocj1te de 10 c!clI1deslinilé

comme 011 le: diSL/il .

. liul'.\, je: L'lU/.) LlUS,li li 'w Ile ur,1 (JI/(; les re.IJ)o/l.luhles actuels du FROlJEJJ[ ci / 'épocJue

a\!oiél1l posé déS condilions d'enlrer dal7.l ce purli ét (i Y regarder cie 1)1'<:1, c 'élail pour

dire .' hl' gens cI'une certoine el/mie, Oh,l/el1e~-mll.l'. Alors, il) a ell l 'él'ollllion cie la

silualion de lCi démocreltie. Je pense que, sous l'oppression de l'opinion pu!Jliqué, le

FRODEB[i a essayé CllIl110ins au niveau de SCi direclion d'a!Jord d'adopler un Icmgage

d'lInilé, On l'a 1'1/, il a essavé CIl/ssi de l'ecu/ter clans Ioules les ellmies les Hutll el les

TlIlsi. Alors alliourd'f71/i. quelle esl l'image de ce parti) A mon avis, c'est lin parti Cjui,

0// niveCII/ des diSCal/rI' officiels, parle Ol/ssi d'unilé, essaie de recrlller ClU niwc/1/

supérieur dol1\' Ioules les elhnies : cel eflcirl ilfalll le reconnaÎlre mois c'esl un purli

cJ//i, CIlI 17i1'(:all des mililaNI,I' de base, conlil/ue ci praliquer le Iribctfisl11e le plus plul.

( " l' 1 . l' . ' l-l'YCI'l a CI l'eo Ile Cjue nous vovons .l'ur lerrolJl» .

Au\: yeu\: des t TPRON rSTrs. le p:!r! i FRODEBl' était perçu C(1111111C un parti

des assasslI1s et des rebelles à cause ck ses enseignements diviSIOnnistes et des

violences qui s'en suivaient lors de la campagne électorale.

A u sortir des meetings, les militants commettaient des actes de barbarie tels les

attaques de bus par les paysans fanatiques. tzmdis que les insultes sLJivies de menaces

d'anéantissements mutuels entre ces deu\: composantes ethniques étaient sans cesse

proférées verbalement ou par le biais des tracts.

Nous constatons que la campagne électorale pour les présidentielles a été

caractérisée par l'ethnisme. Et ceci a crée des blocs rivaux. l'un pour les Hutu et

l'autre pour les Tutsi. même si l'on trouvait dans chaque bloc des membres des deux

ethnies. Pour le premier groupe. la victoire était imminente car il était constitué par la

majorité des futurs votants. Quant au secotld groupe. c'était la panique tott!c causée

par certains propos dilhmlatoires lancés par les dirigeants même du parti FRODEBU.

1"" BIIYOY.\. (P.). lémission " l'(Jl'llS ". C'<l.ssette aullio-\ iSlIl'lk nC I3.IJ.l'. 23,,)6. le 1g f\lai 1993. f~.T,N IL
13u'l li III blll'D. 1903.
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A ce sujet Joseph GAHAMA écrit: « Depuis que le Burundi s'éloit ouvert (/lI

plllru/isme politi(!lIe en 1992. lu pmpogol1de des partis politiques pour solliciter lu

j01'l.!ur des masses .1' 'était jaite .l'III' hase ethnique. en contradiction flagrante avec la

charte de l'unité nationale votée cl ~9% ul1e w7J1ée oupuruvul1t » ISU

Soulignons qU11 était dif1ïcile si pas impossihle d'accéder à une saIne

démocratie en étant si divisés. L'élection présidentielle, la toute première au Burundi

allait avoir lieu dans ce climat de méfiance et de suspicion entre les Hutu et les Tutsi.

3. Résultats des présidentielles de 1993

Pendant les élections. c'est cet esprit ethnique qui a gagné le terrain. Beaucoup

,-IL- hUIU Uilt \ ut,-; Cil Ll\ eur dl' Melchior 1'\ liAD.'\YI. pom la simple rai:-,on quïl ttail

hutu. Des régions à majorité hutu votèrent pour lui cl plus de 90%. En témoignent les

résultats électoraux du 1er juin 1993. Globalement les résultats des trois candidats aux

présidentielles se présentent comme suit :

Tableau nOl : Résultats des présidentielles par candidat l5l

~oll1hrc Nomhre de 1 Nombre cl IYo des sufj]'ages~c-'x~'p-I~'i-n-~1e-~s~p-ar candidat i
d'inscrits 1 votants 1- ~Pien';----- 1 - Mekhi~c-T Pierre Claver-11\J~

L -l- BUYOYA : NDADAYF 1 SENDEGEYA ~
1 "'i =---11(C~ 1 Il) 1 74( 7 1) -=;"6~-) "'0 -[ 4- v-':;-<)')4~1 4 r 1 ~'"-()77 ---'--;-1 ,14 )1 0) - 1

~~) .... ~) 1 _.- . ~,:::.J""t 1 J_.J 1 • ~_~~--'_----l~ ~~,----=-_~,.""t__ -=-- ~-=?_J

C. Les « effets pervers )) du discours de campagne et manifestation de la crise

1. Le putsch du 21 octobre IYl)3

Après trois mois à la tête du pay~, le Président Melchior NDADA YE fut

assassiné par un groupe de militaires. Cette disparition suscita beaucoup

d'interrogations, Les raisons de ce coup de force restent encore obscures et personne

n'ajusqu'aujourd'hui tenté d'expliquer clairement les mohiles qui furent à l'origine de

cct assassinat. Beaucoup de divergences :-,ubsistent à Cl' sujet et cela dépend des

sensibilités politiques des auteurs,

l', (j/\IIi\1\.1.\, (.1 l, « Limites et contrauictiol1 uu processus Je d01llocratisatilln au Burundi" in Guichaoua (:'\. 1.

(sous la dit·, de). [~es aises ['ufili'/lles (/II 8111'1111dl el UII f?lIill1da (t9'l3-/'l'l·/). Paris. KdI'thala.

1'·77
.', le tableau est tiré Liu mémOire de N[)/\(,I.lI.\lANi\ ("LllllSlas). Lssai d'Jfllde .l'III' fes pauis (iu/rf"flles de

/ CJfJf!O,lifiol1 ulIl1wllI1di (fCj93-/'l95!. 1~,[L I.L.S,I [ .. lil-:ill\lire. pA(J.
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Pour les uns, la mort du Président Melchior NDADAYE aurait pour cause le

proiet de réforme de [' armée.

Pour LLllltres. il c~t 1110rt parce Lill]) s'était entouré cks c:\trém;stes sans

scrupules et non de vrais amis.

Pour les militants du FRODEBU. enJin. le Président Melchior NDADAYE est

mort pour la simple raison qu'il était hutu:

« Les putschistes ow/ient comme ohiectii'glohol : chussl!r pOl' lu jorcl! II!

Président NDADA}E du poul'llir UniCjltement puree ({U 'il Jtait d'origine

hU/u et rellleftrl! le pouvuir (Il'urlnée essentiellement tutsi »152,

Ici. nous ne pouvons pas affirmer totalement mais ce qui est connu est que la

campagne électorale a considérablement dégradé les rapports entre l"armée burundaise

et lc candidat ~DADAYF Melchior.

Dans ses discours de campagne. celui-ci ne cachait pas le projet de réformer

cette armée « trop ,'ieille et hlldgéti\'Ore )/' . Parmi les 46 propositions du FRODEBU

pour construire un « Burundi Nouveau ». la 4tme traduit le souci de « meffre SUl' pied

ulle J{endurlllerie nutionale noul'elle intJgre/1I1 en pilis des Jlémel7ls acludl. de

nOllveaux éléments. ceux-ci devaient être recrlltés por commllne proportionnellement

(/1/ nomhre d'l/(/hitants »15'+. Les forces de l'ordre v décelaient pour la plupart et on

peut signaler que le rét1exe ethnique n'était pas épargné.

Ln otticier de rarmée avouait en septembre 1993 :

« Les rapports entre le Président et l'armée constituent une sorte de

IIwriage de raison » 15'.

Comme le dit radage. «autre temps autres mœurs ». Après r éviction du

régime monopartite de rUPRONA remplacé par le FRODEBU à travers les élections

libres. k nOll\eau chef de l'Ftat se cOl1\ertit au remaniement de l"udm:nistratiol1

territoriale. centrale et parapublique ainsi que la diplomatie. Ainsi. la victoire du

FRODEBU a fait trembler les privilégiés du régime BUYOYA.

l" l~/\T\IN(;\\'i\N;\YO. (C). « L'opposition relaie les rutsehistcs ». in.lllhl! di' lu f)r!/I/Ilcm/ll'. n°:?I1. du !()-:;O
septembre 1L)l)3. Bujul11blll'cl. p.X. col.l.

1" RU/OI3i\ Vi\!(O. (M.). Il Pour qui sonne le glas ') ». in .·1 Ilhl' dl' I({ IJémulH/!l1' n° Il du 17 au 1g du 31
.1,111\ icI' 1L)'),;. 1'.-1 cilé p~ll :\1)[\\.\ l'O. ( 1.). /.Li LI/.\L .1 ',L'luhlL' 11)1)] Lill 1!lIll1l1di r.l.11II d illfl'lPIr!!'{!IIJIl.

\ 1.8 .. FLSII. mémoire. Bujumbura. 1L)9g. ['.71.
l'·' i\nne:o;e 111. cité par NOlrw;\ YO. (G.). op ci! .. pA.
IS' /.11 Scmmllc n° I:? du 15 No\cmbre ]l)9:;. p.:? cité par l\,l)IWi\ YO. (G.). La ClisL' d'oc!obl'c I!)I)] ({II

IJIIII/i/(!i /.'.I.I({I d'iIi/I!/j!I'L:!({IIUII. U.IL l.l.S.II.. mélliLlil·C. Bujumbura. 1998. p.72.



le i, IlOUS lenterons de monlrer les ci rClll1stanccs dans ksq uell es se dérllu\e le

coup de force du 21 octobre 1993, Nous ne pouvons pas déterminer de façon

exhaustive r étendue des dégâts mais nous montrerons une série d'éléments qui

indiquent que la crise était imminente.

a. Un coup de balai dans les institutions

Apr':s J'investiture du Président i\klchiur :\OADAYE èIl date du 10 juillet

1993. celui-ci procéda à la politisation el à l'épuration de l'administration en

transformant systématiquement tout I"<lppareil administratif des collines et des

provinces en passant par les communes. les écoles primaires et secondaires, les

hôpitaux ct tous les services de l'Ftat en généra\.

A la présidence de la République:

« 1-1 clwuffeurs. 12 pluf7lrJl7s el (l secrélaires on! élé mis ci la porle

après l 'investi!lIre du préside11l NDADAYE » 1:'6,

Au niveau de l'administration territoriale:

« ,., sur J() gOIf)'ernellrs de province. 1-1 sont hU!II, 2 tulsi el memhres du

pUrii FRODEBU: sur 1J-I wll71inislrulellrs communaux, JJ() sont hlltu

du jJurli IR()üLlJC : !UU.l le., chels de ::Of7e, et Je secteur.\ SO/7t hll!1I du

FRODEJJl' ou des pcrrlis qui lui son! ulliés » \'7.

Signalons que le mérite importe peu. Seules l'appartenance ethnique et la

tendance pùlltique comptent

Le même phénomène est observé au ministère de renseignement secondaire. supérieur

cl de la recherche scientifique. Nous constatons que «Jo direelio/7 des écoJes

seeonJaires es! conjîée cl plus de 70% cl des mililem!s du FRODEBU» I,g

Cest dans ce contexte que certaines critiques et commentateurs ont essayé de

justifier ces transformations de l'appareil administratif qui ont pris une allure ethnique,

Sur cela, l'on entendait dire:

« Pour celle ligne dure dll rRODEB[/, ell!ende:: les Bohu!1I ovaient

gagné. 11 jàllait donc SaVourer la victoire, prendre lu revcmche sur

1histoire ct fcrire comprend!'c CIl/X Bututsi que désorl71ui.1 c'éluiem le,\

l71uilre,\ cJlI pays el Clue Jes (fll/rcs devuienl le lel11r pOlir Jo )l l"

l"· L 'lIIdépendal7/ 11°69 du 09 Aoüt 1993, p.4.
157 Colleèti[, des partis d'opposition, Le génocide d'oc/obre 1993. Bujumbura. 1993, p.18.
l" /hid

l' INi\M/\II()RU, (A.). « Désarmement. Jeu'\ CITeurs ddllS les conclusions du Président ". in /. lndé/Jenc!l/u/
n'89 du l) l'vlal's 1994, Bujumbura, l 'J94. p.::!.



Par là. ron a voulu justitier ces changements opérés par le nouveau pouvoir comme

une revanche sur le régime déchu.

Nous constatons quïl s'agissait d'une politique de « frodebisation » accélérée

que les Barundi appelaient communément « gususurutsa ». tàisant allusion au salut du

FRODFBl T dit « Susuruka» Les memhres de l'ethnie tutsi et les miliWnts de

rUPRONA étaient victimes de ce coup de balai. D'où les frustrations. la déception et

le désespoir.

Durant cette période. la population hurundaise vit déjà dans une situation

Jéplùrabk uù k piSLUll prime ,.;ur la cOmp('kllce. Il Lei L'llunce uit Il' pi.\IUI7 l'SI le 17701 en

d 'U1'oir du Iruvail toul en élant mécontent cl exercer cetle elclÎ1'ilé » l!JiJ.

Ce balayage systématique qui frappait les cadres. les administratifs, les

techniciens. les dactylographes. les plantons. les chauffeurs et Jes jardiniers avait créé

resprit de vengeance. Ainsi. le renversement d'un régime politique jugé féroce est

sans doute souhaité chez les victimes.

A ce sujet, les principaux partis d'opposition tirent une déclaration dans

laquelle ils manifestaient leur impatience de voir organisé un dialogue sur les points

les plus saillants de la \'ie nationale entre autre la sécurité socioproJ'essionnelle des

cadres fonctionnaires de l'Etat du régime déchu. Entre-temps ils ont averti:

« Si rien n 'esl joil dons l 'o1'L'l1ir, le BurZlndi .\' '({chemine cl Zlne allure

verligll1euse 1'ers les é1,énel77(!nts sZlsceptih/es de déhoZlcheJ' sur des

éventualités iJ'réversihles el irrép0J'Clhles »I!JI.

Et pour confirmer que le parti \ ainqueur a le droit de dominer dans

LlJlllilliSl1LlLiul1. UI1 C<.ldrc du l'ROOEI3LJ JUIUlC sun av is :

i( [)uns six cl douze Illuis, il nc fCll/dru plus lïicuurir ({UX do.wges rendus

l1é;ccs.l'oires pOl' le hcsoin de s(;cuJ'iser l'ucl1'ersClire. Alors le puys ouru le

gouvernement FRODEBU auquel il u le droil » 162.

Signalons que les postes d'emploi étaient trop limités pour satistàire tous les

militants du FROOET31 1. Et cela était un ohstacle au parti vainqueur parce que ce

16" no l ! Rf) 1J:l '. (l' l. cité lléll' 1..'\COSTL. (Y.). iIl C;JIJgl. 'I!!li<! dll sUlis-dJl'efUfJfJ<!/7/<!/7/. Pal'i o. 1'. l' .1 .. 197ô. p. 11.
11·1 Déeiarati'ln des prineip,llI'\ partis d'opposilion du l) ;\"ùt ICi')} dans un forulll dilllluilipanile. ~Id;esoée ,lU
l'réoi del1l ND. \ DY YI .. cité 1',11' '\1.'\ 1'- rY Ri\' Il :RA (VI) 1. " Inlluof,cc:liull " III /'u/7U/I'II", Il (lU 1(1 Liu il "l'l,lcml1le
1993. Bujulllbura. 1l)'J3. 1'.1
1,,' 1~I!'vl/\/l :iilll·" I(Î.). 1< ln ~UU\l'lïlellll'llld'ou\l'1'lLIlL' ". in! '/Ilhe de 1" I>JIlI()CI'lIlie. n 211 du 1-15 ·\oeil

1')93. Buiulllbura. 1993. p.5.



dernier était dans l'incapacité d' honorer les promesses de la campagn-.: électorale à

savoir les postes d'emploi. la distribution de nouvelles terres. l'octroi des crédits de

cl~' \ ,-' 1uPpc 11 h: 111.

Notons qu'au niveau d-.:s masses. les militants du FRODEBU voiel1l dans les

Tutsi les obstacles à la réalisation des promesses.

b. La question foncière

Quelques mois après l'investiture du Président élu. de nombreux mouvements

des populations se sont observés. Ces populations quittaient leurs propriétés et

venaient à Bujumbura pour avertir le pouvoir et l'opinion du danger qui les guettait.

En effet. avec la gestion du rapatriement les réfugiés. il y eut une maladroite

résolution de la question foncière qui s'est accompagnée de l'expulsion et de

r c\.prupri~ltiun des P~l) sans tutsi d hulu cie 1TPRO'\i.\ dans les prO\inces de

BURURL MAKAMBA. KIRUNDO et I3UJUMBURA. Suite à l'inquiétude que

suscite cette situation. les autorités morales et les ligues des droits de l'homme

interpellent le pouvoir:

lIOn conslale GJlIe, de plliS Lli piIlS, SOll,\ prélexle de rapalriemenl el

même indépendammenl de CclIIi-ci, il y U 10111 simplemenl l'olonlé

d 'lIswpulion des lerres d'uulrlli L'! même de remise en cU/lse SUL/l'oge des

jugemenls rendus en malière el des acles de notoriété des occupanls .. ,

Dep/lis le c1?ungemenl dll pIJlll'oir en Juillel. des rapalriés, ovec 10

cIJmp1icilé d'individll, de L'erlulnes ulilorilés locules/umui,\' sundiunnées.

occupenl dcji)rce lelll's unciellne.\ <III prélellcilles UlIL'I'e!lIll!,1 j)/'(J/JriL;/L;\ 011

. 1 . 1" 16,l'l'CO lenl 10111 ce Cjlll pelll elre» '.

L.:::, L~muignages recueillis après dc:, vidimes à Rumonge (Provincc BURURl)

font état de la mise en exécution chm programme préétablI. tJles avancent que:

« Le FRODEBU omit prédil (/11 'en cas de l'icloire. cerloines personnes

del'uienl jilir le Bur/lndi, ces /h,nunne,\ élulIl les [JUIIlI,li, les lj)l'o!1lsle'\

1 B 1 . R Ih~
L'! es an.VUl17ugom 70 a uil/ouge» ,

Ce qui est plus grave est que ces populations n"avaient aucun recours et ceux

qUl les persécutaient étaient assurés de b couverture de l'autorité. Ils disent aux

victimes'

,,,, I.iguc Il Lk.\. f3l1lJelin dïll!ol'/1wliO/1 n°l). Scplclllbrl' IIN3. 1'.3.
l'" Il'llluigIJclgl'\ l'l'[;u~illis cluprè:o Jl' \ idil11c\ :,L1!' placc cl iZul11ungc in J. llldepellda/1ln '70 du 1-+ ;\OLll 1003.1'.1,



«Vous 11 '(/lire:: aUClII1 recours.' A tous les échelons, de la colline en

passont pOl' /0 ::one, /a e0I71I111111e. /0 province et jusqu 'ou chefde / 'Etat,

c'est /e FRODEHlJ II/le ,·ous I/'Ol!\'uru:: »16'.

L'intervention du Vice-Président de la Commission Nationale chargée du

RetouL de l'Accueil et de la Réinsertion des Réfugiés. Fidélie NSABIMANA semble

contirmer la partialité de l'autorité. E:Jle lève l'équivoque:

« Nous, au lieu Je confirmer les occupants actuels, {Jui peut-être ont

aC{Juis illégolement ces propriétés et J'instol/er wltomwiquement Jes

nlJmtriés sur de nOIl1'l'OUX site". /JO//I' ollons ils.lister l 'occlipunt octllel

dans le retour vers l'CI propriL;té d'origine, .1' 'il en a ou l'étoh/ir sllr un

nO/lveou l' 'il /e faut. Je crois qlle nou.Y al/ons rompre ovec 10 pratique

1· 1 .'. J 1 1 166
L U ors IJIII etait ue Ile J)UI ('IJ/I/I'U/fUI' es IJ('cllpun/l' Ile/Ill' S '> .

Notons que pendant cette période. nous assistons à un foisonnement des cont1its

fonciers.

Avec le rapatriement de 1993. les pouvoirs publics remettent en question les

(Jcte" de prnrriété des occupants du moment et la not(Jbilité du régime qui a réglé les

cont1its. A ce sujet. la Ligue SONERA exprime ses inquiétudes et « regrette ulle

ottifllde de complaisance Je l 'outorité politù/lle »1(,7.

Selon les partis d·opposition. trois facteurs d'explication montrent la partialité

du pouvoir:

« Le porti 011 pOIl1'()i!" )'ouluit. pC/r ce hiois. accomplir la promesse de

l1ou\'e//es propriétés en /o\'('ur de ses mi/itol1ts. Pur l'expropriation Jes

Batutsi et des Buhutu de l'UPR01VA, le FRODEBU enfanwit son projet

d'abattre l'ordre économiqlle oncien et la création d'Ilne hase

écono171il/ue /1ouvelle. (' 'est en/in IIne plr)\,ocutiol1 grossière. une de plus,

de ceux qlli uvoient COl1111llS /e "come" de ne Pl/.I .l'Ill V,,! le
FRODEB['» \f>R.

SoulignollS que la question foncière était très délicate dans un pays comme le

Burundi où plus de 90% de la population étaient des agriculteurs.

1,,' Collectif des partis politiques. (1) cil., p.::'::'.
1'00 ~SABIMANA. (f.l, « Intenie\\ accordée à la presse ", in Le RenulIl'eml n04160 du JO Aoüt 1993, p.2.
1." li",uL S()~Î .rt\ c'i~~'e palle c·ollcetil'dc:-. pani" pl)rilicILlCS. in ufJL'II .. p.::'2.
1'" I.i~uc S()1\U\.-\ clLé raI' le collectif des paltis d·Opplhllitln. in ofJ.cil .. p.72.
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Ceci montre clairement que les conflits hasés sur la propriété fonclère devaient

l~lcilement gàter les relations entre Hutu et Tutsi. l\J1algré ces alertes, les autorités

\'aralSsenl plus partisanes qu'arbitres ct cela devait remettre en cause la paix sociale.

c. Massacre des sorciers et ensorceleurs

La période Juillet-Octobre 1Y93 était caractérisée par le massacre des prétendus

sorciers au Nord et au Sud du pays. Les vieux tutsi et hutu militants de l'UPRONA

étaient victimes de cette calamité. Cette situation alarmante poussa l'opinion locale il

condamner énergiquement ces assassinats qui ne visaient que principalement les vieux,

c ·l.'st-ù-dirl' ks gens qui pou\aient donner lks cunseils en cas de besuin.

Suit-.' ~IU" nOl11brcu\: assassinats, ~[)AD:\YF dit cbns son discours du 14

octobre à Makamha : « Sinsubire IoI'ul11)'o /lmzmtu Clp/a ahorwa uburo::i ». « Que je

n'entende plus jamais quelqu'un /710Wïr parce qu'il est ensorceleur ». Nous

constatons égalc'mcnt que devant une situation déplorable l'autorité réagissait

négl ige111l1lenl.

Cette attitude de l'autorité favorisa k:-- bandes de tucurs et multiplia les dégâts.

Notons que cet événement cristallisa la méfiance en même temps qu'il entretint

LIn climat de peur SUrluut dans les rangs lk:-- \ letimes parce qUlls s'attendaient à tout

moment ù des attaques à mains armées. Cela activa la haine et la volonté d'assurer

l'autodéfense. Ainsi, dans un camp comme dans un autre. lldéolugie sécuritaire créa

la nécessité d'éliminer l'autre saisi sous l'angle de l'ennemi. Plusieurs Tutsi et les

Hutu qui maicnt milité dans n JPROl\A c:-,péraient leur survie dans l'éclatement du

régime FRODEI3D.

Il Y a eu aussi la destruction de remironnement par des incendies des forêts et

des feux de brousse. Cela signifia aux yeux des Tutsi et Hutu de rUPRONA. la

suppression des endroits susceptibles de leur servir d'abri cn cas d'attaque.

Ln somme, cette courte période de Willet à octobre 1993 renferme des signes

avant-coureurs d'une catastrophe proche. La campagne électorale de 1993 a été un

grand l'acteur de cristall isation des ranCOl'lIrS et de structuration des communautés

ethniques, régionales et partisanes dans la mesure où cette campagne avait divisé ie

peuple hurundais.
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CHAPITRE IV : LES TENTATIVES DE SOLUTIO~S ET LEURS LIMITES

A. Les Accords de KIGOBE-KAJAGA et la Convention du Gouvernement

Oepui:-, le mOlS de Janvier 199-1.. le gOU\lTnement hurundai~ orgal1lsc un

dialogue entre les partis politiques. Les échanges étaient centrés sur les propositions
(Llctions primordiales dans les domaines politique, économique ct social.

Notons que sur le plan politique et social. le retour de la paix et de la sécurité
ctJil une que:->tioll incontournable,

C'est dans cette perspective que le 4 Janvier 1994. les partis politiques se

réunissaient au Palais des Congrès de Kigohe. Un seul point était à I"ordre du jour: il

s'agissait de trOL\\'er les \oies de sortie à la crise institutionnelle. Après le déb<1L tous

les acteurs politiques acceptèrent la candidature de Cypnen N rAR YAlVllRA comme

futur Président de la Répuhlique.

C'est dans cette optique que le Conseil des Ministres trouva nécessaire

d'amender I"article &5 de la Constitution tout en introduisant une dérogation à l'article

61 de la Constitution qui stipulait que « 1c Présidcnt dc 10 Répuhliquc cst élu 011

,lll!!}'uKe /fI7lI'erse! di}'ecl pour un fIlw7Clot de 5 UI/S },cl1o/lveluble lille/ois ».

Soulignons que le OX Janvier 1994, l' '\s-;emblée Nationale siégea pour adoption

du projet d'amendement de l'article 85 de la Constitution. L'objectif principal était de

fuire en sorte que le nouveau Président soit élu par l'Assemblée Nationale. Mais, cette

question suscitu des polémiques entre l'LPIZUl'.A et le FROOEBU. lin consensus se

dégJgea dans les réunions des 12 et Il J,Jll\ier 1994, Les acteurs politiques

s'accordaient sur le prolil du nouveau Président de la République ainsi que les

missions à lui contier.

Selon le contenu des accords, cette pC'rsonnalité doit être rassurante. capable de

rassembler le peuple, Elle a la mission de « restol/rer lin ElUt de droif Cf dl! goruntir cl

l ' 1 d ' '1 ' 1 / ' / ' , / 16')C wéjue citoyen e l'Olt CI CI VI(! cte ( cl'e 0ppclJ1cnt lI1/egru» .

Les partis politiques s'accordaient sur 11/ 'ml1endemenf de l'orticIe 85 de 10

Constitution cl l'élection du Président par II! Parlement » 170. Ainsi, la loi du 13 Janvier

1994 portant amendement de la constitution est promulguée.

,', IZcpllbliqllc ,Ill LJUl'lIl1lli. 1 c.' pd l'li , puiiLqlll" dgrl'é,.\\ lI/hé.ll'.1 de.1 1)/'II1l il)(//".I ((JIll 1IIS/<I Il,1 dll ,11,i/u,!!,ue ellue

les l'w'/is poli/ù/llé,1 ()1'!'III1ISI' /)111' Ir: gOllrl'lI7el!ll'll/ les /_' ,'/ 1J Jum'ler / ')')-1. BuiLll1lbLlr~I, l'J,
!' "1) 1KI: 1\ 1 \ '\. \. (1 ). « l Il l'hd él U Il''r COI1:>CI1:>U:> " i 11 1e Pell()/n'euu 11° -\2 n dL: 15 j al1\ icI' 199]. p,.J.



L'article 85 alinéa 6 est donc amendée comme suit:

« Pur dérogotion allx urticles 61. 6-, 68 et 151 et sons !7réjlldice UIlX dispositions dll

titre IV le nOU1'eau Président de lu RJpllhlié/lIe est issu dll conSenSIl,\ des purlenuires

poiitié/lles et confirmJ pur 1>lsselll!Jlée .\utionule conformément cl ,\()n Règlement

/nh;riel/r,

Les cundiduts sont représentés pur les purlis politiques ou se présentent en qualité

d'imlépendonts suivant les dispositions déterminées par le cudre de COl1.\enSIlS, Le

nOll1'eall Président ochè1'e le IJwmlut en COllrs, Lors de son entrée en jonLlion le

nOl/1'eOU Président de la Répllhlié/lle prête serment selon la .formule consucrée pur

l 'uuich' (),\ clL'1'U/lt l '"j\ll'lllh/l;c' Yuliunule L/lli le re~'(}it »,

Cest dans ce cadre que le 13 Janvier 1994 Cyprien NTARYAMIRA était élu

par l'Assemblée Nationale eomme Présidenl de la République. Le gouvernement avait

saisi la Cour Constitutionnelle en validation de l'élection mais cette dernière avait

refusé car était sous pressions de certailll's familles politiques. Cela provoqua la

démission de deux membres de cette cour et les autres étaient révoqués par le décret

du 29 Janvier 1994. Soulignons que l'attitude de la Cour Constitutionnelle était

interprétée comme un obstacle à l'action entreprise. ce qui pouvait signifier sa

re\oc,l1lon,

Les partis d'opposition extraparlementaire orgal1lserent une « opération ville

morte» dans le but de contrecarrer l'investiture de Cyprien NTARYAMIRA. , Notons

qUl' les 3 joumées (( ville n1l1rk » cOLltèrent la \'ie à beaucoup de citoyens dans la ville

de Buj um bura.

Soulignons que c'est le Haut Commandement de l"arméc qui essa.'a d'apaiser la

tension. Le Président prêta serment le 5 février 1994 devant l'Assemblée Nationale.

Selon les accords de Kigobe-Kajaga, un gouvemement à former devait être uuvert aux

forces po1itiques signataires des accords.

« Les jorces de chongemenl dél7wcrulié/ues auront 55% des postes

ministérie!.l tundis qlle les -I5';1J rel'iendront UIIX purtis de l 'oppositiol7.

L 'udministrution p!'(J1'inciule cl communale connaÎtra selon l'esprit des

accords, une large ollverture cl l'ordre de 60% pour le !H.lrti 011 pOlll'oir

et-lO%pollrd'C7utrespurtis »1"1.

Le gou\ernement a\ait été rendu Il\lh1 ic le 09 Fé\Tier 1994 malS celui-ci ne

répondait pas à cette exigence, Par conséquent les partis ANADDE. PSD, et ABASA

171 Républiquc du Burundi. Parti" politiqucs agréés. op L'II .. pp.-t-5.



qui ne se retrouvaient pas dans l'équipe gouvernementale sc groupaient dans le Forum

pour l'instauration de ITtat de Droit. FED. Les trois partis dénoncent le

« ('oup cl 'trcll opéré LI1'ec la complicilé de\lonseigneur Bl'l'nC/l'd

BUDUDlRA, du Lieulenanl Colonel BIKOM4GU, du LieUll'nOn! Colonel

Jean Bosco DARo4DANGvVA el de cerlains dir igeclI11.\' des pC/l'lis

1· . . 177
I)() lllifllL 1 ()j7f)()I'IIII7I.\h'S el UJ//'(Jl1IfJII.I), -.

Pour faire face à la situation, le Premier Ministre Anatole KA '\JYENKIKO.

1~)1'111~1 lin Jll\rl' gOU\ l'I"nl'l11l'n\ IL' 11 r~'\Tier 1994. Signalons quc le nOU\'eau

gouvernement comprenait les chefs des partis politiques ou tout au moins leurs

délégués. Même ceux qui prévoyaient poursuivre la résistance y trouvaient leur part.

Ces acteurs politiques s'appuyèrent sur rl'sprit divi5ionniste à base ethnique pour

sel11er la terreur.

Les chefs politiques profitèrent de cette stratégie pour se partager le gâteau

national.

A ce sujet. les Ligues des Droits de l'Homme et des assoc iations de la société

ci\ [le s 'c,,-primaient à l'intention Je:> polililicn:i .

« .\·ous I17Jpri,\()J/s el cOll7hul/()!7.I L'eux pCl/ïl1i l'OU.\ Ljui lticupèrenl Ul'ec

hU,lsesse les inslincls les plll.1 pri/llClirl's cie l70S conCil()n;!7.I. exploi/l'J71

leurs jLll!Jlcsse,\ hUlIILlines el i/ill'ileclue!!es j)()lIr ren!ùl'cer leurs propres

posiliom politiques el leurs chances d 'ocL'écler cl de houles j(mclioJ7s

puhlùjues. quoi qu'il LldvienJ7e aux Llulres »173.

Même si les accords de Kigobe-Kajaga avaient doté le pays des institutions de

« consensus », force était de constater que l'objectif principal du processus n'était pas

a ttei 11 \.

Dans le domaine politique. nous constatons que les partenaires politiques

avaient signé pour occuper les postes octroyés par les accords et non pour exécuter ces

derniers. L'objectif central était de cultivl'l la paix et la sécurité mais l'da avait été

alxll1donné d~ll1s les faits.

A cc propos. le:i partis politiques de 1 opposition s'inquiétèrent de l' évo lution de

la situation sécuritaire en Mars 1994 :

177 COllllllLlI1iLJué Liu l'ED uu OC) 10\ riel' ]9C)~.
ln I.ig.ues de, Dmits de 1'1 !OI11Il1C ct associations de \d "ociété ci\ ik. Lettre OU\ erte au, politicien, burundflis in
f (' 1Ic'1)1i1l1'('{/lIl1

c
-+~~::' du 12 'lï'tcl11/orc 1l)()~_ 1,7



Ils continuaient en dénonçant r«ilïl!spo17whilité Je certains dirigeants qlli,

IIsun! JI.! lel/r pOIl1'oir cl Je.\ l1Ioyells dl' 1'E!u!, ul'uien! I7lU,\Sil'enll.'ll! UIï!lL: /Ille pLlJ'!il.! Je

1 l , ,7'
CI popu atlOn» "

fn mème temps, ils accusaient le FRODEBU d'Zlvoir violé les accords en constituant

une rébellion f0l1cment armée qui semait IZl terreur dZlns la capitZl!e du paysl7ü,

Notons Ljue mémé lès ligues des drul1s Jc l'homme et !cs associatiuns de la

société civile dénonçaient la violation des accords, Selon elles, «les politiciens

cllitivaient la haine chez les je unes gens er renouvelaien!le mondat de la 1'iolence dons
lT

1e puys » ",

Elles continuaient en disant:

« SOIIS méprisons cel/x pC/l'mi "OIIS (fl/i (ransigent m'cc lâcheté de1'on! le

cTlllle COI/III/IS Jiur les penUl!llc.1 uPfhWell!(\',\ (1 lel/r CUln)) cllmicu-

l
, , 178

po I(/(fue» ,

Les ligues et les associations s'inquiétaicnt également qu'

« IIne pul'f de plus en plliS il71(7ortonte de 10 Jeunesse p({{'({isse SI

dél()rie17!él.!, si livrée cl elle-IIIL~J)JC SUI1\ L/II(re réference (JI! 11I0dè'le qlll.!

ce/lli Jonné pOl' des politiciens sons vergogne (Jlli Ile songent Cju C/

l ' '1' . l' 1 h! 17()utl Iser corllme f71C1/17-( œllvre pOlir (es asses 7e.l'Ognes» .

Nous constatons que le retour à la paix était un rêve dans la mesure olt le crime

était commandé à partir de la classe politiquc. Comme la justice était intluencée par les

acteurs politiques. cette situation consacrait l'impunité. Dans œs conditions critiques.

la réconciliation n'était qu'un slogan creux.

L'ambiance socio-politique qui régnait dans certaines zones de la capitale après

la signature des accords confirme le régime de l'impunité. Il s'agissait de développer

17j Parlis politiques dc l'opposition. décimation: dOlm: cunditions pour rest,lmcr la rai, d la SèClIl'ilè, Mal's
1()l).l. l' l
, .. j'arh l'I)litiL]ucs dl' l'oppositiun, ojJ.cil.. p, 1

I/Jfd
, 1 igues Je, 1)llIi b cie 1Î l"millC cl 'ls.suci.lli"lb clc 1a Wc lète ci \ ik. ol!. cil , p, 7,
il" !hirl.

I/Jid
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une méfiance, une peur et une suspicion entre les communautés hutu et tutsi qui étaient

abusivement représentés par les grands chalkngers respectil's à savoir le FRODEBU et

n 'PR01\A, le premier étant (j'obédience hutu et le second devenu refuge des tutsi.

L'effet néfaste de ces partis résidait dans leur caractère divisionniste et ethniste qui

entrainait une bipolarisation voire une r~ldicalisation ethnique autour d'un cartel

déterminé.

~ous constatons que le jeu de politique démocratique était faussé car le principe

de liberté d'action et de pensée n'était plus respecté. Les partis politiques étaient

devenus des ghettos ethnico-idéologiques auxqucls les citoyens étaient contraints

d'adhérer selon qu'ils appartenaient à telk ou telle ethnie et non pas selon que

I"idéologie était la plus convaincante.

Notons que le régime éphémère de Cvprien NTARYAMIRA était marqué par la

criminalité et l'impunité sans nom. La compétition dans des actes de tueries.

d'incendies, de pillages, etc. ignorait la vakur d'une créature humaine. L'absence de

l'Etat comme protecteur des citoyens était remarquable. Par conséquent les

délinquants ülÎsaient leur loi.

Cette méiïance réciproque matérialjsée par une sorte de logique exclusiviste

Llisait que les clans, les cohabitants d'une mème région ou d\ll1 mème quartier. les

bistrots et mèmes les cimctières tendirent ù s'identifier aux partis et aux ethnies.

Signalons que les limites des accords de Kigobe-Kajaga étaient à plusieurs

nl\eaux.

Nous pouvons noter en premier lieu ljue les partis de l'opposition déploraient la

violation des accords par le FRODEBU. (\'') accords répartissaient les administrations

provinciales et communales entre le FRODEBU et les autres partis à hauteur de 60%

et 40%.

Dans les services de sécurité, on devait \ciller au principe de parité au ni\eau

des organes de direction. Même dans les services extérieurs, 50% des postes devaient

\'l'\,-'nir Ù chaque partie c'est-ù-dire le rr~ODEBU ct sa mouvance d'une part et

I"opposition de 1" autre part.

Cependant, les partis politiques de I"upposition s'inquiétaient de la \iolation des

dispositions conclues par des nominations qui ne tenaient pas compte des proportions

de lXl1'tage convenues. !ci, on donnait j'exelllple « cles selTices cie lu c/oclll11enlulioll el



de ICI PAFE oil la direction était offèrte Oll.Y seuls resfJoJ1.whles proveJ1ClI7t de l'unique
, ,IKU

purtl Ol! pOU1'OIr» .

Une autre limite était que certains acteurs politiques voulaient profiter de cette

stratégie d'équilibre ethnique pour accumuler des intérêts au détriment du peuple qui

croupissait dans la misère. Nous pouvons remarquer que les attentes des acteurs

politiques et celles des citoyens ne s'accordaient pas.

Il était clair que la chicane entre les partis politiques pouvait s'expliquer par des

conjonctures et des politiques économiquesl;)l mais aussi par répuisement des

ressources économiques qui permettaient aux gouvernants de se maintenir au pouvoir

en maintenant leurs clients, en satellisant et en verrouillant le territoire politique par la

distribution de gratifications diverses, en distribuant du « don» dans une « société à

mille courS» IK2.

En plus, certains partenaires voyaient dans la conclusion des accords, la

possibilité de se servir des moyens de l'Etat pour continuer la lutte ethnique. C'est

pourquoi on assista à des mécanismes de décision et contre décision qui s'étaient créés

Cl a\aic11l paralysé certains corps de l'Etal. Ainsi, au sein de la classe politique, les

Hutl! et les Tutsi se soupçonnaient. les uns dCClIsant les autres de servir leur ethnie au

détriment de l'autre.

Dans ce climat de méfiance, de soupçons et de calcul d'intérêts politiques au

sein de la classe politique, les acteurs politiques ne pouvaient pas cultiver la confiance

entre les citoyens. Ainsi, ces derniers ne pouvaient pas acquérir un idéal de

reeonciliallon dans Li mesure où 1e mOlklc n'était pas appréciable. A, ce propos,

Georges BERNANOS affirme que « Le ri,l'cf"e dl/ chef est le ri.l·cf/H! de tOl/S » 183

Les acteurs politiques cultivaient la haine et la méfiance entre les gens.

Lorsqu'ils dialoguaient. ils disaient qu'ils cherchaient à réconcilier les citoyens mais

cela n'était pas possible dans la mesure où ces mêmes politiciens ne s'entendaient pas.

L'enjeu principal était de disputer les gains du pouvoir

IXI> Parlis [loliliquc\ d'oj1j1osililln. OjJ ci/., 1'.5.
1" nJ '\J 11i\\!O\ '1).\. (II.). /5///'Il17di I!i.l'Ioi/<, l;COIlO/llitlll, ,'/ 1)()lillilllL' d'IIII COll/Iii. l'~lris. 1 Î brlllallcln. J')')5,

p.25.
• "1 'vIl, 1J():--' '\. 1 .1. 1. /1Ii'/\ 1L' dL'1 n' I)/J.I<' II/<III O!7.1 dll I)()( I\'(!II 1loi il iil Ile' I.e CilS dll IJ ///11ndl. \'i i tellC U\ e J' II \C~I.

LJllilln\ du Scplcntrion. 2003 ( 1'I10\l' ~l la cartc. Jillusi(1Il), p.23R.
,,; I3FRNJ\NOS. (Ci.) cité p~lJ' NDIKUMJ\NA. n.), Le l'L'!'be dC/1lS IIne cliIIII!'e de paix el de démocralie.

ConJùcllle-DéLxll du 26 <lnil 199-1. p.?



On constata aussi [a contradiction entre la conception et l'application de

ccn~tll1es slliutions. 1es panies sigl1dtaire~ des accords de Kigobe-I\..ujagu s'étaient

convenues de porter au poste du président une personnalité qui n'était pas impliquée ni

dans le putsch ni dans le génocide d'octobre 1993. Le gouvernement à mettre en place

devrait contenir des personnalités qui n'étaient pas trempées dans les tragédies de

l'histoire du pays.

L'ldcc plil1clJx:lc était qu'en instaur~lll1 un systcme de p~1l1age du pouvoir entre

les partenaires politico-ethniques, on rétablirait la confiance dans le pays, C'est ainsi

que la Convention de Gouvernement traitait des diverses institutions fondamentales de

l'Etat et de leur mode de désignation. Dan,; cette optique, la Convention se montrait

comme un texte juridique qui avait une valeur constitutionnelle,

Dans son article 10, la Convention renfermait des dispositions concernant le

pruJïl requis du Président dl' la République:

« Le Président de 10 RépllblicJlle doit être line personnalité rassurunte.

copoble de russemhler le pellple hllrllndais dalls .Iel di1'alilés ellmic/Iles

et socio-polit iqlles, Ell tont qUl! chef d'Etal. il CI ICI missioll première de

garantir à chaque cito,ven le droit à la vie et lajollissance de ses libertés

d ' ' ., 1 18-+en vue e son epanOll/ssement Inlegro» ,

Dans son article 11, la Convention renchérit:

« Le Président de la Répuhliéjue ne doit êlre impliqué ni de près ni de

loin dans toutes les tragédies de notre histoire depuis lïndépendonce

notamment dans le putsch el l 'ossussinat du Président de 10 Républiqlle

le ] 1 ()ctonre 1993, dans ce qlle leI' partenaires politiql/es unI COn1'el1ll

d 'U(Jpclcr gél10cide l'UI1S préiudice OliX résulluts des enquêtes l1alionules

et inlenlLl!lol1ules il1dépel1dwllLs. duns les destrudiol1s de hiem, ,juns !u

constitutiO/1 des milices et dUl7s !u distribution et usuge il!égu! des armes

de guerre. II do il être issu du consensus entre les porlenoire.l' de la
, C' . 18"presente onventlOn» '.

La ConventIon renfermal1 aussi les l1lISSIOns confiées au PreSident et au

(i\)L!\CIl1\..ïl1eI1t dans ~llll article 9. Lite cUilten<lit égakl11ent\a durée du mandat du

Président de la République,

l'" Article II) dc la Convention de (JOU\ erncll1cnl.

l" .\rlick II dc I~I COI1\·cntion dc (joLi\ Clïllèll1lénl.



« Le memduf dl! Présidenf de lu Répl!hliCj/le co/ncic!e U1'ec lu période

l ' C' . IX6couverte pur a presente onventlOn» ,

Tous ces éléments montraient que la Convention de Gouvernement avait une

partlL' I10lï11all\ e égale ou :-,upcrintn.:' cl celle de LI Constitution.

Notons que le statut juridique de la Convention renfermait des incertitudes,

Cest pourquoi les parties signataires avaient tenté de dissiper les lacunes constatées en

amendant certaines dispositions de la Constitution de la Répuhlique.

L'article 71 de la Constitution était n]()difïé comme suit:

« Le PrL:slden/ de lu RépuhliLjl!c exerce le pOl/1'oir réglemenluire e/

assure l'exécution des lois, JI !7urfuge ces pouvoirs Ul'ec le Premier

.Hinistre. Le Présidenf de 10 RépuhliCjue exerce ces pOl/voirs par décrets

confresignés pur le Premier A/inisfre cf le cus échéunf, pur les minis/l'cs
,IX7

concernes»

L'article 72 etait au:,si amendé IJour résoudre [incompatibilité entre la

Constitution et la Constitution, Les éléments de la Convention intégrés dans l'article

étaient relatifs au mode de nomination et de révocation des membres du

Gouvernement. Le nouvel article était libellé comme suit:

« Le Pu:sidcl7f de lu Répuhli(j!!(' 17017/177C le Pn:miL'r ,\/iI7/I//(' e/ mel/In L/

.l'es lonc/ions. Sur proposition du Premier Afinisfre, il nomme les aufres

h 1 ( , f' '1 /'. ,IXXmem l'es Lu I01lvernemenf e/ met 117 a curs oncflOns» ,

De même l'article 85 était changé pour indiquer le mode de désignation du

Président. i\1ais, le noU\el article 85 était en contradiction avec l'article 61 qui, lui,

n'était pas amendé, Il stipulait que:

« Le Présidenf de la RépubliCjue esf élu ou sul/i-age universel direcf pour

un !11unduf de 5 ans renouveluble une jôis, Nul ne peuf exercer plus de

,/('11\ 'I/WILI,I!' jJ/é.lidcl///cl\ li.

Une autre limite de la Convention se trouvait dans J'absence d'un organe

compétent pour véritïer la recevabilité des candidatures, Celui-ci était prévu par

, \niL'k 1.+ ,le- Ici C\llll L'llti\l1l Lie- (il1U\ L'lîlL'llle:llt.

Il' I)c'e:I·('t-I.'li III 12 Ju 23·()L) 1L)L)'+ POrtClllt CIme:IlJe:lllL'lll ,le 1,\ ("lIlSlilulioll ill Le: Re:Il\lUI e:clU Il .+.+6(, Ju 30

Scpte:lllbrc ,lU 1" l1ctobre 1L)'J.f. p.6.
I\S 110/(/.



1"article 67 de la Constitution du 1] Mars 1992. Ces éléments prouvaient une

équivoque qui résultait de la coexistence entre la Convention et la Constitution.

Cette coexistence semblait s'expliquer par un facteur: les actes juridiques

émanés des pouvoirs publics ne pouvaient pas se référer dans leur préambule à la

Convention. Ces actes pouvaient être les lois, les décrets, les arrêtés et les

ordonnances.

Le manque d'un organe juridictionnel compétent pour contrôler b conformité à

la Convention des actes juridiques des pouvoirs publics mettait aussi en cause la nature

juridique de la Convention.

Soulignons que l"amendement de quelques articles de la Constitution n'arrivait

pa:-. a dunncr ~l la CU1l\cntion unc formc ll"une loi constitutionnelle. Ceci pOll\aÎt

.IU:-.Llilcr id cueXlslcncc Je deux textes lJUI puurlal1l sur le plan .iulïdilJuc se niaient

mutuellement. Cette situation mettait en callse la légitimité des décisiuns des pOLl\oirs

publics, c'est-à-dire que l'importance du système juridique reculait devant le

consensus de partis politiques.

Signalons que le régime issu du consensus faisait objet de contestation et avait

peu de <;(Jutien dane; l'opinion. Pour le" uns il était le Jlroduit d'une démarche

inconstitutionnelle, donc illégale. Pour c1' autres, la sphère du pouvoir était une

rencontre entre les putschistes et les génoeidaires. Ainsi, les militants des partis

d'opposition (principalement tutsi). accusaient leurs leaders de partager le pouvoir

mec les génocidaires. D\m autre côté, les militants des Forces cie changement

démocratiques. voyaient dans la COnVel1llun du Gouvernement. la continuation du

coup de force du 21 octobre 1993. Ils fondaient leur inquiétude dans le partage des

« uC(Juis de juin J993 » avec les putschistes.

Le constat de la Ligue des Droits de I"Homme ITEKA faisait état de cette

alliance putschiste-génocidaire. La Ligue ITI~KA constatait:

« ... Le pOl(1'olr politique (J1Ii hlo(Jue 10 justice connaÎt en son sein des

responsubles impli(Jués direc/l.:l71el7t ou indirectement dUl1s le putsch et le

gl;lIocidl d'oc'/ohre IDD3 ulmi LJue dWls le.\ uutres crimes (Jui 011t suil'i,

notamment la cOl7stitution L'lou l'entretien des milices. l'épurutiol7

J . ci . b' IX,)et 1I1zquees quarflersur oms» .

13" ligue ITF·:K.>\. RII//elin d'illjiil"lllalion [1°21. Â\ l'il 199(,. r.~.
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Ce ljuc nous pùu\ons constater après les événements de 1993, c'était

l'apparition ou la naissance d'une nouvelle classe politique au".: intérêts

circonstanciels. Les éléments de cette nou\elle classe étaient des acteurs politiques

ci\ils et militaires hautement diaholisés dcv~ll1t '"opinion natiunale et/ou internationale.

lis étaient considérés comme responsables des crimes qui avaient endeuillé le Burundi.

Ces acteurs politiques avaient cherché les moyens de se protéger contre d "éventuelles

poursuites. Le pouvoir partagé entre les soupçonnés putschiskS d génocidaircs leur

permettait de se tenir mutuellement à I"abri de toute poursuite.

Un autre enjeu de la politique était le moyen d'accumuler les richesses.

C'étaient des gens soucieu".: de l'«ucCU177UIOlio/7 (lui ouvre 10 l'oie (,1 'O.l'CCl7siOI7 sociole
. J' JI" 1 . 1 1 h l 'JOel (1111 permet ou etctenteur Cie (f posltlOl? ( Il poul'mr i e se mettre (e Ollt» .

A ce propos, le Colonel Jean-Kaptiste BAGAZA considérait que la

(( Convei1lion de (iollVel'llement /7 'éwit (111 'Uil .)il7lp!1' partage des pwtes entre les

partis politiques signataires» 191. Pour lui. le danger de la Convention devrait être

évident:

« Ce pocIe qlli porte 0/1 !7(!lll'oir des perSO/7nes molpropres se révélera

pll1s lord êlre le supporl de l 'illlPlll7ité » 1'!2.

B. Accord d'Arusha 2000 et la Constitution de 2005

A Arusha, les parties en négociation avaient convenu de qualifier les cnses

burundaiscs Je ',( ('on/lil j(Jl1dUlI7enlolemelll poliliijuC m'l'C Je,) dill/ellsiunl etll1 liil Ile,)
~ . l ,!,

extremement ll77portonte» '.

Au-delà de ce qu'une telle définition était absurde en ce sens que ce qui était ethnique

était fondamentalement politique dans notre configuration. ce qu'il fallait surtout

remarquer était que dans les propositions ou les mécanismes de résolution de ces

crises, il y avait L1ne forte dérive ethniste sur le plan idéologique. un primordia!isme

ethni ste sur le r lan phi losoph iq LIe et L1ne institut ionna! isat ion de l'ethnie ité sur le plan

politique

,"l' lL\ Y.,\Rî" (J.J'.J. l 'Frai l'Il ,-//i"ii./uc, lu jlo/j/j(/Ilc du 1'('/1//'(,'. I)~lri...;. Fll)arlL 19X9. p.l~

1"1 Tél11()ignagc~ l'ecucilli~ auprè~ du Cll!oncll3;\(iAi>\. 1.1.8.). l'lé~idcnt du Parti PARENA cité 11211'

\ 1) t \\ \ Y(). \ (,. J. L, cl ,.Ie' ,l'ue! ,,/II" l 'J'J j ,III li /II iu.fi I.S.\"i "'i,lêI'lm.!',,' 10/1. L.I L 1 1.. S.11 .. 111 él11 0 ire
. p.129.

l'): Commentaire du Colonel BACiAZA. (.l.B.) sur la ('on\ cntion de Gouvel'l1emcnt.
l'" République du Burundi . . lccol'd cl'.·/mshil liolll' Iii IJili.' <'lia réconciliation ail BlIl'llndi. !\rusha. 28 ÂuCrt

~()()(). nrtick -1. ~11.,1.
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Des li'anges importanks de la soci-:lé. en particulier la société ci\ile, avaient

fustigé 1Ïnstrumentalisation de r ethnicité par les acteurs politiques. De fait. r une des

grandes critiques qu'on avait formulé à l'endroit de l'Accord d'Arusha. c'est d'avoir

institutionnalisé le clivage ethnique, Le débat qui avait eu lieu sur les eontenus de la

con ...,litutÎun post-transition et de la loi élect(lrale procédait de la même logique.

Les cri tiq ues demontrent quc r dhnic ité n'est que superficie Ile et arti1ïc ie lle. La

société burundaise profonde, malgré les déchirures qu'elle avait connues ne vivait pas

en tête à tête avec une telle allégeance. Des convivialités et des sociabilités y étaient

développées et avaient permis de sauver des vies humaines dans les différentes

composantes sociales. Parce qu'il déconstruisait ]'idéologie ethniste, pareil

argumentaire ne satisfaisait par les acteurs partisans engagés dans un schéma binaire

Hutu-Tutsi I9
.J.

Les acteurs politiques burundais en négociation à Arusha de 1998 à 2000

a\aient construit leurs stratégies sur la reconnaissance de rexistence des identités hutu

et tutsi. Des partis politiques s'étaient regroupés par ethnie en des cartels qu'on avait

appelés G 10 (Groupe de 10 partis d'obédience tutsi) et G7 (Groupe de 7 partis

d'obédience hutu). Des inspirateurs de la négociation avaient parlé de « Contentieux

de ::>ang ii entre hutu et tutsi, une sorte de crime originel que chaque burundais trainait

sur lui ùès sa naissance. Pour couronner le tout. les conventions. les Accords de paix ct

de cessez-le-feu avaient préconisé une distribution des responsabilités en fonction des

appartenances ctlll1 iq ues publ iL] uel11èn t reyc 11di LI uées

Peut-on dès lors dire que ces acteurs croyaient désoll11ais aux critères de langue,

de territoire, de culture. etc., généralement mis en avant par les tenants de rapproche

fondamentaliste pour identifier les ti-ontières d'un groupe ethnique ?19:'

S'agirait-il alors d 'une victoire de la conception cssentialiste ct primordialiste de

l'ethnicité sur les thèses relationnelles, ùYII~ll11iLJues et instrumentales ,,1911

Le présent point s'arrêtait sur les mécanismes institutionnels et politiques

récents de prise en charge du contlit burundais alln d'y déceler des effets pervers

ù'une stratégie de néguciation d'un contrat ~ucio-politiquc fondé sur la reconnaissance

institutionnelle des composantes sociale::>. Nous postuluns que cc mécanisme

1'11 '-:1\11 ']10'-:.\ (.1). (!/i(il..[' 10,.
,," n.!\I~TI I. IF ). /,1'1 gl'OlIpi'l' I.'lhniqlll.'s 1.'1 /nl'-s ji-onlièn' I (lr~lducljon rran\'~lise Jé I~lhnic gmups and

b"und'lric~). O~1u. tlnill:rsilcl lürl~lgCl. 1')69. p.26.
1"" I)OUI)(j~AT. (P.) et STREIFJ·-!·'ENART. 1.1.). lnéoriesc!1.' /·el!JniCilé. l'aris. PUF. 1')')5: liOSSEU'..J. «i.1

el I..!\ VAUD. (.I.-P.l. (édileul's). Flhmcilé elllluhilisuliOi/l \(i(·iu/e.\. P~lI'is, 11 Jarll1~lllan. Collect;oll I.o!-,ique\

~"L1"Ic,. 2UIJ 1. p. lUX.



participait ù la structuration, à l'amplificati\ln et à la densification des perceptions des

identités ethniques.

Ignorer les problèmes ethniques qui étaient là au sein de la société burundaise,

ce serait une elTeur parce que ces problèmes existaient. La preuve était qu'il y avait

tuus ces burundais qui avaient été tués et qui étaient encore tués uniquement parce

qu'ils appartenaient à un groupe ethnique déterminé.

Mais, aller vers une institutionnalisation de l'ethnisme comme certains le

préconisaient. où finalement on allait essayer dc ütire une séparation en disant les Hutu

c'est tel groupe. les Tutsi c'est tel autre gf'( l upe, cela non plus n'était pas réaliste. Cc

serait aussi une autre elTeur d'appréciation.

!ondamentalelîlent. nous ne penson'o pas que le problème soit ethnique. Il v

avait eu de fortes manipulations de sorte que la question ethnique prenait des

dimensions démesurées. Il fallait dOlll' ralîll'ner ce problèmc à ses justes proportions.

Et d'ailleurs. des exemples se multipliaient tous les jours pour montrer les limites de

cette approche ethnique. Celui qui connaît un peu ce qui se passait au Burundi dans les

derniers jours pouvait observer les faits suivants:

• ceux qui aaient les plus acharnés dans ks dernicrs jours contre le FNL c'étaient

les CNDD-FDD ;

• ccux qui menaient la vie dure à VIINANI c'étaient encore les CNDD-FDD:

• il n'y avait pas de cadeau entre BUYOYA et BAGAZA. entre rUPRONA et le

PARENA :

• les relations entre BA YAGANAKA"JDJ et BUYOYA, entre le MRC et

rUPROJ\A étaient tendues.

A l'intérieur de la communauté dite hutu. il y avait des problèmes très sérieux.

•'\u sein de la communauté tutsi. c'était exactement la même chose. Cela montrait bien

qu'il y avait d'autres réalités et que le problème ethnique avait lui aussi des limites.

Par ailleurs, nous restons convaincu qu'au sein de l'élite burundaise. la question du

régionalisme était ou est plus épineuse que la question de rethnisme. Mais la question

lk l'ethnisnl\; était ou est beaucoup plus Llcilc à manipuler et cl mettre en avant au

niveau de la masse paysanne. Or. le problème de régionalisme était ou est là. plein et

enlier.

Le' processus d'Arusha et les Aeeord~ qui l'ont suivi cècicnt à un « dhnisme de

gou\'ernement ,) en posant les questions etlllliqueme'nt pour les résoudre ethniquement.



Après avoir affirmé que le conflit était fondamentalement politique (art. 4, protocole

l), les signataires avaient ensuite esscntialisé ou primordialisé la dimension ethnique

du cont1it.

Signalons en outre que les institutions politiques et aclministrati\ es qUi découlaient

d'Arusha charriaient ces représentations ethniques.

Ainsi, les projets de constitution et de loi électorale post-transition s'inspiraient

largement de l'esprit de l'Accord "ïArusha. Même si des réserves a\aient été

c\.primées s'agissant notamment clu ni\CClU de représentation ethnique dans les

institutions, le mode électoral approprié, les majorités de décisions au sein des

institutions, les dispositions destinées à assurer la protection contre I"exclusion à

l'endroit des citoyens de toutes les communautés ethniques, les nŒLvclles institutions

post-trans ition av<lient repris en grande 1ignc les comprom is ,,1 Arusha.

S'agissant des aspects ethniques. la constitution post-transition comme la Loi

électorale introduisent une innovation par rapport à la Loi de 1992 qui découle de

I"esprit cl'Arusha :

1) L'élection de deux vice-présidences (à la place d'un premier ministre).

2) La création d'institutions locales decti\es qui participent à la mise cn place d'une

autre institution nationale importante qu'est le sénat.

3) La création de la chambre haute du Parlement: le Sénat composé à parité

cthniquc.

4) L'introduction des quotas ethniques cie 60% (Hutu) - 40% (Tutsi) ou 67% ou

33% ct des cooptations comme correctifs politiques d'un suffrage universel direct

qui consacrerait mécaniquement à Li majorité démographique hutu la majorité

politiquc.

S'agissant du système électoral et la repartit ion politico-ethnique des pouvoirs

applicables à ce niveau, la nouvelle constitution arrête les règles suivantes:

• Au sommet de la tète de r ExécutiL le IJ,-ésldent est élu au sut1l'age Unl\ ersel direct

(à l'exception des cinq premières années post-transition). le.5 parties ayant cherché

un Président \\ ethniquement modéré» el il est assisté de cleu\. vice-présidents dont

les origines politico-ethniques, sont différentes (art. 122). Les Vice-Présidents sont

certes nommés par le Président mais cela n'est possible qu'avec 1" approbation

préalable par l'Assemblée Nationale ct le Sénat « votant séparément et à la

majorité cil: leurs membres. Ils sont ensuite choisis parmi les élus ». L'article 124

en son deuxième alinéa précise qu'il « L'sI lenu comple. dans leur nomination (les

l'iee-Présiden/s) du corae/ère prédominul1/ de leur oppor/enol1ce ethnique 0/1 sein

de leurs pOl,tis politiques respectifs' »
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• .Au niveau du Gumernell1elll. l'art. 1'::9 pr0eise quil e:,l limer[ à luulcs les

composantes ethniques. Il comprend au plus 60% de Ministres et de Vice-Ministres

11ulU cl au plus "+0':/ 0 de Minislres cl dL \ lce-Minislres Tutsi.

• Au niveau du Législatif. s'inspirant de la «loi» non écrite maIS devenue une

pratique consécutive à la philosophie cl'.\rusha de partage du poU\'oir. le projet de

eunsti lution post-trans ition préc ise en SUIl artic le 164 : « L'AsIe 171 hlée .\ Cfl /onul 1.' 1.'.11

['omp{)\(;e cl '(III mo/m' cent d(;plllés (1 !'O/I'!I1 de fi()u.{, de Hlltll 1.'/ de .j(YYr, de 1'111\'/. ,.

compris un minimum de 3U% de femme.\ . éllIS all szt/ji'aFe lmil'ersel direct pour lin

mandaI de cinq ans et de trois déplités issus de l'ethnie T11'a cooptés conformémenl

LIli code électoral. Ali cas où les résultats du mte ne reflètent pas les pOllrcentuges

slI,l·l'isés. il est procédé ou redressement des déséquilihres y afferent.1 ail moyen du

mh'ol1i,I'/71e de coortution rrch'lI par le code c;lecto!'ol »

Les élections des députés se déroulent sUivant le scrutin des listes bloquées à la

représentation proportionnelle. Les listes cloivent avoir un caractère multiethnique et

lUill -,;ulliple dL' l'-:LJuilible entre les hUlllllles et les fCmmes. Puur trois candidats

inscrits à la suite sur une liste, deux seulement peuvent appartenir au même groupe

ethnlLJue, ct au moins Lin sur quatre doit ~tre Llne femme (art. 168).

S'agissant des éjections du Sénat la constitution post-transition reprend la

modalité de représentation élective préconisée par Arusha (suffi'age indirect) en y

ajoutant les anciens Chef de l'Etat et la cooptation de trois personnes de l'ethnie Twa.

Il ajoute quil doit être assuré un minimum Lie 30 D'Ô de femmes (art. 180).

L'introduction d'tm Sénat cl composition ethnique paritaire dont les membres sont élus

au suffrage indirect par des collèges d'élus communaux est une innovation qui découle

d'Arusha, pour veiller aux « équilibres », entre autre ethniques.

• Au niveau local, la constitution post-transition reprend les dispositions de l'Accord

d'Arusha en postulant que la Commission Electorale Nationale Indépendante veille

a ce que les conseils eommunaLL\. rd1clenl d'une manière générale la diversité

ethnique de leur électorat. La CENI peut ordonner la cooptation au conseil de

personnes provenant d'un groupe ethnique sous-représcnté, à condition que les

personnes ainsi cooptées ne constituent pas plus d'un cinquième des membres du

conseil. Les personnes à coopter sont cksignées par la CENI (art. 26n, al. 1). Flle

ajoute qu'aucune des principales composantes ethniques n'est représentée à plus de

67°<1 cie,; administratcurs communau:" JU nivcau national. La CENI assure le

respect de ce principe (art. 266, al.3).

• Enfin, les deux lois consacrent le principe de partage du pouvoir sur base politico-

ethnique. En effet. la constitution post-transition atlïrme être l'expression
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complète des principes de gouvernance dont l'inclusion des partis politiques

minoritaires (art. 13). Par conséquent. tous les partis politiques sont ouverts à tous

les burundais, avec leur caractère national reflété dans leurs structures directrices

(,Hl. 7). U'où, lès listes des candidats prcsentés par ces partIs pour les ~Iectlons au

suffrage universel direct devraient refléter un caractère inclusif multi-etlmique,

ainsi qu'adresser lïmpératif d'égalité de genre (art 8).

A part les quotas ethniques qui sont exigés aux partis à tous les niveaux électoraux,

même les structures administratives en particulier les corps de défense et de sécurité, la

l11a!::,-istr,lture ct lès hautès fonctions publilluCS sont soumises ù ces conditionnalités

politico- ethniques. La place pour la promotion des candidats imlépendants a été

sérieusement réduite: les minima pour ohtenir un siège par circonscription étant

prohIbitif. el le conduit au développement cl' où « Etat partoethnocratique » 197 c' est-à­

dire un Etat qui privilégie la tendance partisane et ethnique.

Ce hùsant. le processus fait reculer le mULI\cmcnt historique dl:' production de

1"identité citoyenne nationale au pro1ït de la promotion des identités ethnopartisanes.

Notons également que l'Accord d','\rusha risque de rendre le crime ethnique

rentable et politiquement productif.

Ainsi, rien ne garantit que la recomlaissance de l'existence des crimes ainsi que l'arrêt

des mesures y relatives découlera sur la l'onnaissance de la vérité sur cc qui s'est

r-:-:.klllent pcl~Sl' dq)uis le années 1960 (11;,1 Jl' nc plus sc contcnter cILs contlits de

mémoires hutu et tutsi en concurrence politique l9S ni sur une « purification» de la

scène politique burundaise grâce à une «disqualification judiciaire» des acteurs

responsables des cnmes aussi longtemps quc le processus sera contrôlé par les mêmes

acteurs responsables de ces crimes. Car. UIll' fois que ceux qui sont accuses de di \ ers

crimes se seront placés à la tête des institutions, ne seront-ils pas tentés comme c'est

déjà le cas aL~iourd'hlli de se protéger à travers des lois d'immunité ou d'amnistie?

De plus, l'Accord tait les responsabilités collectives individue1les et

institutionnelles historiques dans les crimes qui ont été commis au Burundi au cours

des quarante dernières années. II préconise de se référer aux conclusions d'une

commission d'enquête ct du Trihunal Pénal International qui seront demandées au

Conseil de Sécurité par un Gouvernement de Transition dont on sait d'avance qu'il

s,-'Ia compo:oé exC!uSi\l'l11cnt de représentants des partis, Ju g.ouvernement et d'autres

1"- Ligue des Omits de la Pcrsonlle dans la Régioll des (ir,lIlds-Lé)cs : La perCl!pliun dl! l 'jdl!l7Iil~ r!lhniCfIll! dunsie
/'1, 'c ,'1 1/11 ,;/",1111 ,il ,1/1 IJIII//I,dl, !)ulul11blll'd, 2\l()~, p-+ 7
l'l, I.iguc des Dl'l'its de la PCI,Ollnc d~lI1, la Région des (il':1I1lb-I.'IC'_ II/) cil .. p.-+R.



institutions de l'Etat dont certains sont responsables des mêmes événements l 'Î9.

Autrement dit. les signataires ont soigneus~ment cherché à préserver leurs intérêts et

c'éuit tïn~dcment le grand enjeu de 1:1 j)Zll1icipation aux négociations: que les

commanditaires et exécutants d~s massacn:.'s dL' 19T~.. les présumés putschistes. les

organisateurs de villes mortes, les rcbdles L't les organisateurs des massacres de 1993 il

2004. etc. soient à l'abri des incertitudes si les institutions politiques et judiciaires

tombaient dans lès mains de gens extérieure;, à leurs cercles ou leurs réseaux.

On peut allssi penser que le compromis trouvé sur la Commission Vérité et

Réconcil iation ou encore l'amnistie procédait de cette stratégie de voir un jour les

crimes balayés au nom d'une certaine « n;L'(!IlL'Î!iuliul1 l1ulioJ1ule )i, comme si toute la

société était devenue respons.1ble et donc cllup<lble. Dans cette mèmc perspcctive, on

comprend pourquoi les groupes armés ont été considérés comme des acteurs

fréquentables, des partenaires avec lesquels il fallait négocier le devenir du pays en

dépit des crimes quïls continuaient de commettre

FfllTtivcmcnt. après avoir tenté rie les qualifier de « trihalo-termristes

génocidaires » ou encore de « t~lUteurs de crimes contre l'humanité ct des crimes de

guerre ». le gouvernement de transition a signé des accords de cessez-le-feu avec tous

les groupes armés et entreprend de négocier avec les derniers: les FNL-Palipehutu

(j"Agathon RWASA.

Par ce compromis, le processus d'Arusha venait d'introduire et de légitimer la

criminalité au cœur de l'Etat. Plus que cela. il venait dl' criminaliser l'Etat ou de

donner les portes ouvertes à cette criminalisation20ll
. Par la même occasion, il a

légitimé le recours il 1<1 \iolencc commc instrument de lutte politique efficace et

rentable.

Une autre insutTisance est que le !woccssus d'Arusha risque d'affaiblir les

institutions fondamentales de l'Etat.

Avec le processus actueL les institutions sont réduites aux ongll1es politico­

ethniques des individus qui les dirigent. 1..1 conséquence ou la traduction pratique est

que toutes les institutions de l'Etat sont politisées, ethnisées. atomisées et affaiblies.

Ainsi par exemple, pour limiter les influt'nces à caractère ethnique, régional ou

clientéliste, toutes les nominations qui étaient jadis dévolues à la compétence du

Président de la République doivent être négociées tantôt avec les partis politiques

(nomination ou démission des ministres), tantôt avec le Bureau de l'Assemblée

1'" 1/)/(1.

Il,,cI
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:\Lltiona1c et surtout a\ec le sénat. nOll\cllc institution il représentation ethnique

paritaire.

Le principe de négocIations panis,ll1cs ou d' équilibragc cthl1lque pour les

nominations aux hautes fonctions publiques et en particulier à la tête de l'armée et de

]a magistrature provoquera une politisation de ces institutions déjà trop fragilisées par

les débats idéologiques ethnistes alors même que l'Accord d'Arusha par exemple

recommande une dépolitisation de l'Administration.

Quant à l"institution législative, elle \ oit elle aussi ses prérogatives réduites non

seulement par une édulcoration des modalités de prise de décisions extrêmement

exigeantes, mais aussi par la création du sénat. Par sa composition. le sénat risque

d'ètre le bastlon cles antagonismes hutu-tutsi notamment en ce qui concerne les

nominations importantes à la tête des grandes institutions militaires. civiles et

judiciaires du pays.
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CONcurSIO~

Nous sommes au terme d'un travailLlui avait pour but de comprendre commcnt

la structuration des communautés au Burundi s'est faite à travers les partis politiques.

Dans le premier chapitre, nous avons essayé de définir les concepts-clés que

nuus nou::, SUll1mcs SC!"\ i dans notre tra\ ail. !)caucoup ci "auteurs déllnisst:l1t de diverses

manières un même concept. C'est pour cette raison que nous avons confronté plusieurs

définitions ci 'un seul concept pour que l'un ou l'autre trouve au moins une petite part

de satisfaction. Cette étape nous aura permis de constater que certaines définitions

sinon toutes \arient selon le temps et l'espace.

Le deuxième chapitre examine le contexte de la mise en place du reglme

démocratique et les contradictions idéologiques qui ont dominé le champ politique

burundais pendant toute cette période. Ce chapitre nous permet également de constater

llmp~lcl ::,uciu-pulitiquc Jes partis politiques ~lla \ cille de l'indépendance.

Dans le troisième chapitre, nous avons essayé de comprendre comment

l"ethnicité a été instrumentalisée au Burundi depuis les années 60 ct mobilisée comme

une ressource rentable.

c
En effet. les partis politiques sc sont :;roupés en plusieurs cartels. CUll1mc nOLIs

I"a\ons dé.iù remarqué pendant lès années 60, mèlnc l'Il 1993 après la victoire du

FRODEBU c'était le même scénario. Il suffisait qu'un parti ait un président Hutu pour

adhérer à la mouvance présidentielle et un président Tutsi pour être dans j'opposition.

Cette instrumentalisation ethnique a été ~1ggravée par les massacres à caractère

génocidaire perpétrées après le putsch du 21 Octobre 1993. Après cette date. certains

postes politiques ont été distribués au leader selon son appartenance politique et

clhlllLj uc. La peur el la l'om iction ont élé mises à contri bution pour le cho ix

d'idéulogies ou de camps. Par conséquent. le pays est tombé dans les jeux cles

extrémismes politieo-ethniques.

A\ cc le dernier chapitrc, nous aVOll::, lenté de jeter une lumière sur les essais de

réponses aux questions posées par la structLlr~lti()n des communautés au Burulldi. Dans

cc cadre. nous avons tenté d'analyser les ckClJrLis de Kig,lbe-Kajaga ct la Com l'Iltion

de Gouvernement. Il a fallu prolonger notre examen sur l'Accord (fArusha et la

Constitution de 2005. Cet examen nous a permis de saisir les grands enjeux des

accords ainsi que les limites constatées au cours de leur mise en application.



Une chose est de se partager les hénélices immédiats liés à l'exercice du

POUVOIr. Par là, nous rejoignons ridée de Barnabé NDARlSHIKANYE selon

laquelle :

\( Tc:l) dcs call1é/éollS clW,lSLill1 /cs 17I00(ch('s, /(',1 poli/icicns on/ J(!)'êlll /e

cos/lime ethnique u/iJl de .IL' pur/agl.!r /I.! gcÎ/euli dll pOlll'Of!' Lippl.!lc;

/ ' / / '/" 'II)PII( ICjllelllI.!JI/ es i'esjJol1su JI IIL'I ),- .

La répartition des postes entre les Ltmilles politiques tente de montrer que la

confiance a été retromée au sommet de l'Etat. L'équilibre apparent semble être

privilégié entre les partenaires des accords dans les structures du pouvoir. Il permet

au\: partis qui 11' ont pas c!'assisl' sociaic marquée, cl' entrer dans les institutions

étatiques,

Les limites des solutions envisagées se fondent sur plusieurs facteurs, Ce sont à

la fois, le non-respect des accords et les divergences internes au sein des institutions

Nous pouvons mentionner les contradictions entre la conception, c"est-à-dire le

niveau théorique et l'applicabilité des accords.

Les divisions ethniques, régionales et partisanes que nous avons relevées sont

certes liées ù l'avènement des partis au Burundi. Ces derniers ont manqué du devoir

(l'œuvrer solidairement :'t l'éducation du pl'uplc et aU\: enjeu\: de la démocratie, Tous

les partis devraient rivaliser aussi bien d~l1lS leurs projets de société ou dans leurs

programmes politiques que dans la promotion d'une culture démocratique. Il faut que

nos leaders développent la conscience civique. réaniment les mœurs et favorisent le

re::,peel de~ luis ct la repressiun du crime. II n ~ a ni peupk ilutu ni peuple lutsl au

Burundi mais un seul peuple: le peuple burunclais.

:·"'<I)\I"I'I'lk\"<ll.II~' Il' inlllk,'llll',1'1I1~:ll! C'11 lli\l' ,ill(,:\('1I\()l \(·"li·i"Ji! dl'.
Of! cll .. l\nUI;.ses. l'aits cl docliments. l'UliS. Karthulu. 1')<,):5.1'.1 :5:5,
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ANNEXEl

a. Liste des partis politiques202
, leurs leaders et leurs zones d'influence.

Tableau na 1 : Liste des partis~olitiques,leursleaders et leur date d'agrérnrnt
[_Appellation en Français. .~=rrppellàtionen Kirundi -~-rLeaaers~ - 1 DateCfagrément l

1 UNARU Urlon Nationale Afncalne du 1 - 1 M, MASHANGWA 1

, R-U, l -L- : 28/7/1959 1

~2-UPRONA --ürlitèpour~-IeProgrès 1 Abadasiganabi-Burundi - l' L, RWAGASORE II-l
1 National A. NUGU 1

1

T RWUZUYE
1 Z, NTIRYICA ( 7/1/1960 1

'- ~__ ___ L__ __ ~~i~:~~~~NO_: __:
3. P P Parti du Peuple Umugambwe w'Abarundi Il J BARIBWEGURE 1 1

i basanzwe E, NIGANE 4/2/1960 1

A. NZOHABONA

~~ --+~ --+-I_A._M_AB_O_N_E----+1--------11,
' 4, POC Parti Dèmocrate Chrétien Amasuka yUmwami 1 J BIRORI Il

! JB, NTIDENDEREZA i
, P BAGANZICAHA '

1 IlL,BARUSASIYEKO 5/2/1960

L. ..~ ~,~ ~-__-~L~~- ~~ _1 ~ .• ~~~~~A~H_A__M_W_E + _

5 MPB Mouvement Progressiste du 1 Umugambwe wAmajambere 1 L, KAYIBIGI
, Burundi l' l' R BANCIYEKO 1 16/2/1960

P BUZ/NGO 1

1 A. BUZUNGU 1

6 UD P , Union Démocr3t;quePaYSanr;eTAb3hevyl --- -~-'--TA r-\YARUSANGE 1 29/2/1960

_t~ 1 M, MBAYAHAGA 1; 7. VPM VOIX du Peuple Murundl IJwl ry'Abarundl 1 J BIRIHANYUMA
A BAREDETSE Il 5/3/1960

1 ri J NDINDURWAHA
T CIZANYE 1

i8~D--,-N-,-B-,~D-e-'m-o-c-ra-tl~e-N--a-t-io-n-a-Ie~-d-u Abatuhurana~- -~- ~ TJSiMBAVIMBERE 12173/1960- ----1
: Burundi 1 1

; 9, PD.R. ' Parti Démocrate Rural Abatananirwa 1 P BIGAYIMPUNZI Il Avnl 1960 !
1 J NIN DORERA , 1

_I ~ ~. L- _. 1~~~~J~~~~s~ l~_ ~__ '
, AjJpellation enF r.éln,Ç~~ __ ~ LAQQ.el~on en_Kirundl_ _ __ --l Leaders~ _ _1 D..9te..d~§9ié~Ql

10 PD J TB Parti des Jeunes 1 UmugambVle wAbasore b'i' JM RUGIGAi'JA 1 Avn/1960
1 Travailleurs du Burundi 1 Burundi i 1

-": (i;\II;\;\I.\, (J,), III.I/()I/'(! du 131i1'lfl1di deI origille,1 <i IIUI JUIiI'I, Cour, ck,pensé en 2' c,lIlciiJalure, Ikllèlrlellleill
ci ,-flSloil'e, Année ClealJl'1ll iq ue 21)(J3·2(11J-+,



23/6/1960

1 29/6/1960

Il

-~---~---

~~AbanyamaJambere bl Burundi ! - , P BURARAIV1E 9/5/1960

1 ~~p~l;i: ~an~~I'Em~~c~~ation__-+-I-,--~cc-~a,--~~~~b;~~an~~eG~s~~_~r~ ~_ _ __ 1

13 UI'~B. Union NationalE; du Burundi 1 AbadalleITI~~a ! A. GATABAZI

1

J. CIIV1PAYE
D.ZOHABONAYO

1 0'~KIGOMA
1 0 HUGANO
! 14 R P B Rassemblement Populaire - NGENDAHAYO
1 du Burundi YAMUSUMWE
1 1 ._____ G. BARAKAIV1FITIYE--+-1 ----j

• 15. PC Parti Conservateur 1 Umugambwe viabashiglkizi ba J MBONIMPA ! 19/7/1960
Karyenda 1 A. NDABANEZE 1 1

___~ .____ _ ~__ __ _ _ L~ARAtilNl)U~A_---l___ -1
i 16. MRB. Mouvement Rural du Ab'amahoro A. NDAKOZE 22/7/1960 1

e-.êurund--::i=--=--:C--~~-~---=---~---+------------+-=--C=--CC~~-----+--=-::'-~--"--=-:-----11
17 U.N T T.B Union des Hutu. Tutsi et B. BLiKURU 1 27/8/1960 1

~w....§.du BUJun.cJl ~_ __ ___ _ _ _ -l~~~~~ERA __II
18 P T.B Parti des Travailleurs du i - 1 E.BASITA 1 2/911960 1

_~~;und~TB_ Rasse-m-blement- -des~t;;;a-rl-ZDbUrun-d-1 -- 1 ~~lr:~:UNGU i 8/9/1960 -- Il

Travailleurs du Burundi B. BIZINDAVYI J
A. NTIBANGANA
A. BAKA~IIBONA

~~ L1PROHUTU: Union pour la - P NTIBASESEKARE 1 Décembre i
l Promotion HUTU , S. 1 1960 1

1 1 BARANTANDIKIYE 1

21 C.C.B.. Concorde des Citoyens - -r B.-NTAHORLIBURA 15112/1960 .- 1

l.J3urundais__ 1 1 1

22 PR Pan, de la Réconciliation Umugambwe wAbungarimwe i A. NTEGUZA )' Février 1961
__.~ . 1 b'i Burundi 1 A. BANDEREMBAKO 1

· 23. PARSOCILIBRE. Parti Socialiste- j - - .~--. ! M. MAYOYA . Mars 1961 '
1 Libre du Burundi 1 1 P BARANYIKWA i --------4

24 BURUNDI Populaire 1 Inararibonye • L. BIRIHANYUMA i 2/8/1961 ;
1 1 M. BIKOBEKOBE 1 1

_-=--:------==- ---=--_____=--+1- ,G G1SWASWA .
· 25. RPA Rassemblement POPula:Lre- L.C. Il Novembre -----jl
· Africain MUSHATSIKAREBA 1961-- --_. ---- --- -- -- ----------- .__ .
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ANNEXE 2

Tableau n02 : Les zones d'influence des partis politiques:21i3

~ Partis politiques 1 Zone d'activité (ou d'influence)_~

1 1 UNARU Union Nationale Africaine du Ruanda-Urundi Dans les communautés islamisées!
c_ --~---

2 UPRONA Unité Pour le Progrés National Tout le pays
1 3. pp . Parti du Peuple ---- ---~TTOutlePays-------~ --~

14 POC . Parti Démocrate Chrétien ] Tout le pays 1

15. M.P.B. : Mouvement Progressiste du Burundi 1 Pas d'activitéS. depuis la mort de son 1

b .président KAYIBIGI

! 6. UDP . Union Démocratique Paysanne 1 Limité à Glhanga (Territoire de 1

i ------lBubanza) 1

7 'J MP Voix du Peuple Murundi IVldieux évolués
8,DN.B, Démocratie Nationale du Burur1di-------j Trés lim--C-itec-,e-n-m--C-Ili-e-ux-év-o-Iu---Cé-s--~I

1 9. PD.R. : Parti Démocrate Rural 1 Tout le pays (principalement à Ngozi) J
: 10, PJTB Parti des Jeunes Travailleurs du Burundi Très limité à KABEZI et USUMBURA 1

~A.B, : Abanyamajambere b'l Burundi 1 Limité en territoire de Ngozi 1
L-_______ _ ____ _ _ _ - __L- ._ . .

i 12, P.E.P. Parti d'EmanCipation Populaire 1 Surtout en Territoire de Gitega
- - ---.--0-- -. - -- - -~-----.---- ----·-r-------.~------I

1 13. UNB, Union Nationale du Burundi 1 Territoire de Bururi, Rutana, Ruyigi

hi RPB Rassemblement Populaire du Burundi . 1 Territoire de Buban~ _

15. P,C, : Parti Conservateur Existence théorique ;tGIt8~__
f--------~-------------------T_=----------

[16, M.R.B.. Mouvement Rural du Burundi Parties du territoire Bururi et Gitega_

: 17 LlHT T,B, . Union des Hutu, Tutsi et Twa du Burundi Limité en province Rutana .

118. PTB. : Parti des Travailleurs du Burundi- - -- Umité enterritoireKaruzi-- ---1
,- --. --.- --- 1 -----1

L~~·~~3as~emblementdes Travailleurs du Burun~_---LExistence~éorique __J
i~~UPROHUTU . Union pour la PromotionHUTU_~é en territoire Ngozi 1

11_3~_CC,B. : Concorde des Citoyens du Burundi . 1 N~"e .. " --=J
1_ 22P ~~.Partl ~--'-a Reconciliation . +Tres limite a Kabezl _. . ---..J
1 23.PARSOCILIBRE : Parti Socialiste Libre du Bur~nd~ __ ~_Limité à Kayanz~jterritoi~ de~90~)~

24, BURUNDI POPULAIRE ~erritoire. de Muramvya

1

-------il
25. RPA : Rassemblement Populaire Africain Nulle. )

1 1

~(" SOlI/'CI' . Département de, Archives 'Jationales. Liste des parlis poiiliques du Rwanda et du l3urundi eité par
BlKl:rU:. (1'.1. in!. 'Of'gulllsuIIOIi Cl ic déf'Olli,'I/ICII! dl's éfecliOIl'i L'Ol/lII1I11W/C,\ el /é,"iis/Ulil'CI (/li

;l"II,I/,i,. l .ll .. Il '\11. \ICI11<111\". lluiulllbul,1, "'J(J.!'p.]II(I-llJ7.



1\

ANNEXE W3

Depuis la promulgation du décret-loi sur les partis politiques .ïusqu"aux élections de
Juin J 993. 11 partis politiques furent agréés.

I
l Melchior NDADAYE 1

Sylvestre NTIBANTUNGANYA
1 Jean MINANI, etc.

-

Ralliement pour la Démocratie
et le Développement
Economique et Social ­
RADDES-
Front pour la Démocratie au
Burundi - FRODEBU -

20 Juillet 1992

Tableau n03 : Liste des partis politiques agréés avant le 1er juin 1993*

roate d'agrément Dénomination Devise ! Leaders J
i 14 Mai 1992 Union pour le Progrés National- - Unité 1 Nicolas MAYUGI -----1

, U.PRO.NA - - Justice François NGEZE 1

L ~__-+I_ _-0Développement 1 Libère BARARUNYERETSE_~
30 Juin 1992 Parti pour la Réconciliation du - [mana Mathias HITIMANA 1

1 Peuple - PRP 1 - Uburundi i Christian SENDEGEYA 1

f--30-J-uin1-9-92---t -Pa-rt-id-u-Peuple _~PP--_·- _ju~s~ch-~n-ga-n~~ ---~~~:~~;~:~g~~I~URO-- 1

- Paix l' Séverin NDIKUMUGONGO
- Développement
intégi"al_ _ _ _ _J___ _ __. ~__
- Intahe 1 Joseph NZEYIMANA
- Iterambere 1 Cyrille SIGEJEJE

1

1

- Démocratie
- Travail

1 - Equité

, 23 Juillet 1992

1 Ignace BA~IKAMWABO

: Ernest KABUSHEMEYE
1 Philippe NZOBONARIBA

12 Août 1992 Rassemblement du Peuple - Iteka
r-'----,--------c~~~_t--:--Burundi- RPB 1 -Iterambere
1 18 Août 1992 . Alliance Nationale pour le Droitroroit

l
et le Developpement - ANADDE 1- Justice

_______ - . - Déve_lo-,--p.Lpe_m~e_n_t~~~~~~_
. 23 Octobre 1992 TParti Libéral- PL - TUnité

1 1- Liberté 1 1

J
-Justice 1

1 - Développement l ,
20Févner1993-

1

PartiSoclo-=-bémocrate - P·s-D - ~I- Justice . , VincentNDIKLlMASABO 1

1 - SéCUrité 1 1

1 1 - Développement -----l--- ----.j
13 AVril 1993 Parti Indépendant des - Abakozi ubwabo 1 Nicéphore NDIMURLIKUNDO 1

L.-- 1 Travailleurs PJT. 1 bazokwivana mu buja* i ~

8 Mai 1993
1

. Inkinzo y' Ijambo ry'Abarundi 1- Justice 1 Alphonse RU GAMBARARA 1

- Travail 1

.=.§olidarité 1 .~~ ~J

• Tableau confectionné par nous-même

Source Département de la documentation Ministère de l'Intèneur et responsables des partis.

* Le bien-être des travailleurs dépendra de leur émancipation» traduit par M. Etienne NYAHOZA.
oautres parllS cornmE l'Alllal,ce Burulldo-Afrlcalne pour Il; Salut (ABASA). le Parti pour le Redressement National
(PARENA) et l'AV-INTWARI se sent ajoutés à la liste.
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ANNEXE 4:

b. La formation des cartels politiques

A. Front Commun Démocratique et Populaire formé le 26/9/1960

6.

9.

7.

1.

4.

5.

P.D.C. : Parti Démocratique Chrétien

P.D.R: Parti Démocratique Rural

U.P.P. : Union des Partis Populaires

P.P. : Parti du Peuple

P.E.P. : Parti de l'Emancipation Populaire

U.PRO.Hl JTU : llnion pour la Pronwtion Hutu

R.P.B. : Rassemblement Populaire du Burundi

M.R.B. : Mouvement Rural du Burundi

U.D.P. : Union Démocratique Paysanne

10. M.P.B.: Mouvement Progressiste du Burundi

11. A.B.: Abanyamajambere b'i Burundi

12. PARSOCILIBRE: Parti Socialiste Libre du Burundi

..,
J.

B. CartellTPRüNA

U.PRO.NA. : l inité Pour le Progrès i\ational

3. D.N.B.: Démocratie Nationale du Burundi

4. P.DJ.T.B.: Parti des Jeunes Travailleurs du Burundi

5. P.T.R.: Pm"ti des Travailleurs du Burundi

6. P.c.: Parti Conservateur

7. L.Il.T.T.B.: Lniun dc~ 1lutu. Tutsi Lll\\J du Burundi

C. Cartel des Neutres

1. C.e.B.: Concorde des Citoyens du Burundi

") P.R.: Parti de la Réconciliation

3. R.T.B.: Rassemblement des Travailleurs du Burundi

4. B.P.: Burundi Populaire


